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Introduction générale 
 

Les différentes formes de vie et leurs milieux forment des ensembles écologiquement 

fonctionnels qui se sont adaptés à divers facteurs naturels (Aronson et al., 1995). Il est apparu 

au fil du temps une surexploitation de la biodiversité et des services environnementaux qui est 

considérée de nos jours comme l’un des phénomènes responsables des perturbations 

écologiques (Millennium Ecosystem Assessment, 2003). 

Dans ce contexte, le combat contre toutes les formes de dégradation des écosystèmes a 

été entrepris depuis plusieurs années par la communauté scientifique (United Nations 

Convention to Combat Desertification, 2007). La désertification et la dégradation apparaissent 

comme un défi à relever pour la recherche forestière et écologique. 

Les causes de la dégradation des ressources biologiques, des habitats et du sol sont de 

plusieurs ordres. Elles relèvent à la fois des activités humaines (Lejju, 2009 ; Salvati, 2010 ; 

Wang et al., 2012 ; Kiage, 2013 ; Leakey, 2013) et des phénomènes climatiques et 

écologiques (Da, 2010 ; Wang et al., 2012 ; Bayram et Öztürk, 2014). 

En Afrique Sub-saharienne en effet, certains facteurs biophysiques comme le climat et 

les types de formations végétales ainsi que certains facteurs anthropogéniques comme 

l’exploitation forestière et l’agriculture sont à la base des processus de dégradation des 

écosystèmes (Kiage, 2013). Ce même auteur indique que la croissance de la population, le 

surpâturage et l’exploitation forestière accélèrent ce phénomène. Or, les écosystèmes sont des 

systèmes fonctionnels qui associent tous les êtres vivants d’un même milieu (Tansley, 1935). 

Lorsque ces écosystèmes sont fortement et continuellement perturbés, il s’en suit donc une 

rupture dans le système à tel point que la perte de certaines espèces peuvent nuire à l’équilibre 

dynamique de l’écosystème (O'Gorman et al., 2010). Les pressions anthropiques sur les 

ressources forestières sont en déphasage avec les capacités de régénération des formations 

naturelles qui sont de ce fait sérieusement menacées (Mama et al., 2014). L’une des causes de 

la désertification et de la perte de biodiversité est l’utilisation non rationnelle des espèces 

végétales. 

Les conséquences de la dégradation des écosystèmes sont d’ordre économique 

(Markandya et Chiabai, 2013), environnemental (Da, 2010) et sociétal (Thelma, 2015).  

En effet, entre 1900 et 2000, la valeur économique de la perte de biodiversité à travers 

le monde s’évalue à plusieurs milliers de milliards de Dollars US (Markandya et Chiabai, 
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2013). D’après The Economics of Land Degradation Initiative (2015), les pertes annuelles en 

services écosystémiques representent 10 à 17 % du PIB mondial. 

Les changements climatiques induiront une forte destruction des forêts Ouest-

africaines et une extension des zones plus arides (Da, 2010). La dégradation des ressources 

biologiques et la désertification sont à l’origine des conflits, de l’insécurité alimentaire 

(Thelma, 2015) et des migrations (Warner et al., 2010 ; Naser, 2015). 

De part le monde, plusieurs auteurs s’accordent à reconnaitre que les services des 

écosystèmes tendent à diminuer drastiquement (Dobson et al., 2006 ; Limoges, 2009). 

Les effets des changements climatiques et l’utilisation abusive des terres ont 

négativement affecté la diversité des espèces au Burkina Faso ; ces changements globaux de 

l’environnement n’auront pas d’impact uniquement sur la végétation et la biodiversité mais 

altéreront également le potentiel en services écosystémiques (Heubes et al., 2013). La 

déforestation menace aussi bien la biodiversité que les modes de vie traditionnels 

(Albuquerque, 2012). Or, ces biens et services écosystémiques fournis par les plantes locales 

ont toujours joué un rôle central dans la satisfaction des besoins en nourriture, en soins de 

santé, en construction et en énergie des populations locales (Heubes, 2012). Les services 

écosystémiques sont par définition les aspects des écosystèmes utilisés activement ou 

passivement pour le bien-être de l’Homme (Fischer et al., 2009). 

Les populations rurales dépendent fortement des biens et des services écosystémiques 

pour leurs besoins vitaux comme la nourriture, le logement et la santé (Millennium Ecosystem 

Assessment, 2003 ; Heubes et al., 2013 ; Ouédraogo et al., 2014). Il s’avère donc nécessaire 

de bien étudier ces services que les gens tirent des écosystèmes pour comprendre les pratiques 

humaines qui sont à l’origine de la dégradation des ressources naturelles, et également les 

conséquences de la dégradation de ces ressources sur les populations locales. Cela permettra 

d’aboutir à des résultats qui serviront à sauvegarder les formations naturelles (Kristensen et 

Lykke, 2003). 

Une bonne connaissance des utilisations, des besoins et des valeurs socioéconomiques 

des produits des espèces locales est capitale pour orienter les prises de mesures conservatoires 

et de restauration des écosystèmes déséquilibrés par les pressions de toutes sortes. En effet, 

les besoins et les priorités des populations locales en matière d’arbres sont peu connus, ce qui 

limite la mise en œuvre d’un développement agricole et forestier participatif et durable 

(Bélem et al., 2007). 

Face aux menaces qui pèsent sur la biodiversité, la Convention sur la Diversité 

Biologique s’est fixé pour objectif à l’orée 2020 (a) de s’attaquer aux causes profondes de la 
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perte de biodiversité, (b) de réduire les pressions directes sur la biodiversité et promouvoir 

l'utilisation durable des ressources, (c) de sauvegarder les écosystèmes et les espèces, d) de 

faire profiter les avantages des services écosystémiques à tous, et enfin, (e) de favoriser la 

planification participative, l’amélioration des connaissances et le renforcement des capacités 

(Perrings et al., 2010). 

Notre travail s’inscrit en droite ligne dans cette philosophie de gestion holistique des 

ressources naturelles. Les travaux antérieurs sur la connaissance et la conservation des 

formations végétales du Burkina Faso ont eu le mérite de couvrir l’ensemble du territoire 

national (Guinko, 1984 ; Fontès et Guinko, 1995). Cependant, l’utilisation des plantes par les 

populations locales n’est pas exhaustivement connue notamment au sein de certains groupes 

ethniques comme les Dagara, les Lobi et les Birifor de la région du Sud-Ouest. En outre, les 

politiques environnementales doivent se baser autant que faire se peut sur les études 

antérieures mais également sur des données scientifiques actualisées. En effet, la perte de 

diversité biologique par exemple peut avoir des causes différentes selon les types de sociétés 

et leurs modes de développement (Konaté et Linsenmair, 2010). 

Notre choix s’est porté sur trois espèces d’importances socio-économiques pour les 

populations de la région du Sud-Ouest. Il s’agit de Crateva adansonii D.C., de Sarcocephalus 

latifolius (Smith) Bruce et de Burkea africana Hook. C’est à la suite d’un travail préliminaire 

que ces plantes ont été retenues. En effet, la revue de littérature montre qu’il y a un manque 

de connaissances sur les peuplements de ces espèces, leur productivité, leur importance 

économique et les services écosystémiques qu’elles procurent aux populations locales. C. 

adansonii est une espèce alimentaire mais les autres services de la plantes sont peu 

documentés (Da, 2009). Elle est signalée dans les inventaires effectués à travers le pays 

(Guinko, 1984 ; Fontès et Guinko, 1995 ; Ouoba, 2006 ; Sambaré et al., 2011) mais la 

structure de l’espèce n’est pas connue. Il en est de même des deux autres espèces. En outre, 

très peu de travaux se sont aussi penchés sur la valeur économique de ces espèces locales. 

Pourtant, l’évaluation économique des biens et services écosystémiques étant un outil 

de valorisation des services environnementaux (Hanemann, 1994 ; Pearce, 2001 ; Voltaire, 

2011), il est apparu primordial de connaitre la valeur des trois plantes au sein de la population 

afin de fournir des arguments qui vont aider aux prises de décision en faveur de la protection 

des formations naturelles. 

Notre travail s’inscrit dans un vaste programme de recherche conduit par plusieurs 

partenaires à travers plusieurs segments thématiques qui abordent les changements de la 

couverture végétale, les processus de dégradation des sols, la restauration des écosystèmes 



4 
 

dégradés et la biodiversité, les aspects socio-économiques de la perte de biodiversité et les 

services écosystémiques. Il s’agit du programme de recherche UNDESERT (Understanding 

and combating desertification to mitigate its impact on ecosystem services) dont l’objectif est 

de comprendre les phénomènes de dégradation afin de combattre efficacement la 

désertification pour atténuer ses impacts sur les services écosystémiques. Notre travail 

s’inscrit dans la thématique « biodiversité, socio-économie et services écosystémiques ». 

L’objectif général de notre thèse est d’évaluer les services écosystémiques de trois 

espèces forestières que sont C. adansonii, S. latifolius et B. africana afin de fournir des outils 

d’aide à la décision et d’alerte quant aux conséquences de la dégradation et de la 

désertification sur les populations locales. 

Cet objectif général se scinde en cinq objectifs spécifiques qui sont : 

 étudier la structure des populations des trois espèces ; 

 étudier les productivités des organes les plus utilisés de C. adansonii et de S. 

latifolius ; 

 évaluer les services écosystémiques fournis par les trois espèces aux 

populations locales ; 

 étudier les valeurs économiques des trois espèces ; 

 étudier les stratégies de substitution des parties les plus utilisées de ces espèces 

en cas de manque. 

Les travaux se sont basés sur trois principales hypothèses qui sont : 

1. Les activités anthropiques engendrent une perturbation des écosystèmes 

forestiers en général et de la structure des populations des trois espèces (C. 

adansonii, S. latifolius et B. africana) en particulier dans la région du Sud-

Ouest du Burkina Faso ; 

2. Les valeurs écosystémiques des systèmes forestiers sont estimables en biens et 

services produits aux bénéfices des populations locales ; 

3. Les trois espèces de références (C. adansonii, S. latifolius et B. africana) ont 

des valeurs économiques quantifiables chez les populations du Sud-Ouest du 

Burkina Faso. 

Cette thèse s’articule autour de neuf chapitres regroupés en trois grandes parties. 

La première partie traite des généralités. Elle comporte deux chapitres. Le chapitre 1 

fait une revue bibliographique sur les concepts fondamentaux et présente les espèces étudiées. 
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Le chapitre 2 est consacré au cadre de l’étude. Il donne un aperçu général de l’approche 

méthodologique utilisée comme base des travaux, et fait une présentation de la zone d’étude. 

La deuxième partie est consacrée à la caractérisation des espèces végétales étudiées. 

Elle est scindée en trois chapitres. Le chapitre 3 présente la diversité et la structure des 

peuplements des espèces. Le chapitre 4 aborde la productivité foliaire de C. adansonii. Le 

chapitre 5 a trait à la caractérisation du système racinaire de S. latifolius. 

Enfin, la troisième partie porte sur les services écosystémiques des espèces étudiées. 

Elle comporte quatre chapitres. Les chapitres 6, 7 et 8 traitent respectivement des services 

écosystémiques, des valeurs économiques et des substituts de C. adansonii, S. latifolius et B. 

africana. Cette thèse se termine par le chapitre 9 dans lequel nous avons fait une synthèse et 

une discussion générale des travaux. 
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Chapitre 1 : Revue bibliographique et description des espèces 

étudiées 
 

1.1. Biens et services des écosystèmes 

 

1.1.1. Définition 

 

Le concept de biens et services écosystémiques a été diversement défini dans la 

littérature scientifique. Selon Fisher et al. (2009), les trois définitions communément 

acceptées sont : 

- les conditions et les processus grâce auxquels les écosystèmes naturels et les espèces 

qui les composent soutiennent et rendent la vie humaine possible (Daily, 1997). 

- les bénéfices que les hommes tirent directement ou indirectement des fonctions des 

écosystèmes (Costanza et al., 1997). 

- les bénéfices que les gens obtiennent des écosystèmes (Millennium Ecosystem 

Assessment, 2005a). 

Boyd et Banzhaf (2007) estiment que les services écosystémiques ne sont pas les 

bénéfices que les hommes tirent des écosystèmes mais qu’ils représentent les composants 

écologiques directement consommés ou utilisés pour le bien-être des hommes. Pour Fischer et 

al. (2009), les services écosystémiques sont les aspects des écosystèmes utilisés (activement 

ou passivement) pour le bien-être de l’Homme. 

 

1.1.2. Typologie 

 

Le Millennium Ecosystem Assessment (2003) a scindé les services des écosystèmes en 

quatre grandes fonctions ou services qui sont : les services d’approvisionnement, les services 

de régulation, les services de support et les services culturels (Tableau I). 

Plusieurs industries doivent leur existence aux biens et services directement fournis 

par les écosystèmes. C’est notamment le cas de l’industrie pharmaceutique qui dépend 

fortement des ressources biologiques pour l’extraction des composés actifs (Jain et al., 2012). 
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Tableau I : Typologie des biens et services des écosystèmes. 

Services Commentaires et exemples 

Approvisionnement 

Nourriture Production de fruits, graines, poissons, etc. 

Eau Stockage et rétention d’eau à usage 

domestique, industriel et agricole 

Bois et énergie Production de bois de chauffe, de fourrage, 

de tourbe 

Substances naturelles Extraction de médicaments et autres 

substances biologiques 

Matériel génétique Gènes de résistance contre les maladies des 

cultures, espèces ornementales, etc. 

Régulation 

Régulation du climat Source et puits de gaz à effet de serre, 

Influence la température locale et régionale, 

les précipitations et autres processus 

climatiques 

Régulation de l’eau (flux hydrologique) Recharge et décharge de l’eau de surface 

Purification de l’eau et traitement des déchets Rétention, recouvrement et suppression des 

excès de nutriments et d’autres polluants 

Régulation de l’érosion Rétention des sols et des sédiments 

Régulation des phénomènes naturels Contrôle des inondations, protection contre 

les tempêtes 

Pollinisation Habitat pour les pollinisateurs 

Culturel 

Spiritualité et source d’inspiration Valeurs spirituelles pour plusieurs religions 

et source d’inspiration 

Récréatif Opportunités pour des activités de 

récréations 

Esthétique Les gens trouvent une certaine beauté ou de 

l’esthétique dans les composants des 

écosystèmes 

Education Opportunités pour l’éducation formelle et 

non formelle 

Support 

Formation des sols Rétention des sédiments et accumulation de 

matières organiques 

Cycle des nutriments Stockage, recyclage, transformation et 

acquisition de nutriments 
Source: Millennium Ecosystem Assessment (2005b): Ecosystems and human well-being: wetlands and water 

synthesis. 

 

1.1.3. Valeur 

 

Les biens et les services écosystémiques possèdent une valeur inestimable. La 

fourniture constante de ces biens et services tirés des écosystèmes naturels a une grande 

importance économique qui justifie la conservation de la biodiversité (Dobson et al., 2006). 



9 
 

Nous illustrons cette importance par le cas de l’approvisionnement en eau de la ville de New 

York rapporté par Ranganathan et al. (2008). 

Au début des années 1990, la ville de New York, qui comptait plus de 9 millions de 

personnes, et ses environs étaient confrontés à un problème de fourniture en eau potable dont 

90 % provenaient des sources de l’Hudson River et du fleuve Delaware. En comparant les 

coûts de réalisation d’une usine de filtration d’eau qui s’élevait à 6 milliards de dollars et d’un 

plan de protection des bassins versants qui alimentent les sources qui était évalué à 2,7 

milliards, la municipalité a opté d’aménager toutes les terres protégeant les bassins versants 

afin de continuer de bénéficier de l’eau de source. 

Ce cas est similaire à l’approvisionnement en eau potable de la commune de Bobo-

Dioulasso ; l’eau est captée gratuitement d’une source située dans la Forêt Classée du Kou : 

c’est un bien écosystémique dont la valeur est inestimable. 

A l’échelle mondiale, la contribution des insectes pollinisateurs à l’augmentation des 

rendements des cultures s’évalue à 190 milliards de dollars US/an (Gallai et al., 2009) et les 

produits pharmaceutiques issus des ressources génétiques sont estimés à 640 milliards de 

dollars US (The Economics of Ecosystems and Biodiversity, 2009). 

La valeur économique totale des écosystèmes peut se subdiviser en deux grands 

groupes, à savoir les valeurs d’usage personnelle, et les valeurs non liées à l’usage (Pearce et 

Moran, 1994 ; Turner et al., 2003 ; Chevassus-au-Louis et al., 2009) (Figure 1). 

Les produits forestiers non ligneux (PFNLx), par exemple, procurent en moyenne  

72 479 F CFA par an et par ménage, avec une dépendance économique à ces PFNLx estimée 

à 12 % au Sud-Ouest du Burkina Faso (Ouédraogo et al., 2013b). Les « paiements des 

services environnementaux » (PSE) constituent un terme de plus en plus utilisé dans la 

littérature scientifique et dans les documents de politique environnementale (Centre 

d’Analyse Stratégique, 2009 ; Kill, 2014). Par exemple, d’énormes moyens financiers sont 

déployés pour soutenir la conservation et la restauration des formations afin qu’elles puissent 

continuer à jouer leur rôle de séquestration du carbone, nécessaire au contrôle des émissions 

des gaz à effet de serre (Aklilu et Gren, 2014 ; Grimaud et Rouge, 2014 ; Shrestha et al., 

2015). 

Il faudra tout de même veiller à ne pas considérer les PSE comme un « paiement qui 

autorise à détruire » « car la nature n’est pas à vendre, elle n’a pas de prix et doit être 

défendue » (Kill, 2014). 
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Adapté à partir de Chevassus-au-Louis et al. (2009) 

Figure 1 : Typologie des valeurs économiques des services écosystémiques. 

 

1.2. Biodiversité 

 

1.2.1. Définition 

 

Le terme « biodiversité » est un néologisme largement utilisé dans la littérature 

scientifique (Kaennel, 1998). « Biodiversité » est une contraction de l’expression « diversité 

biologique » (Harrison et al., 2004). La Convention sur la Diversité Biologique (CDB) signée 

en 1992 à Rio de Janeiro désigne la « diversité biologique comme la variabilité des 

organismes vivants de toute origine, y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, 

marins et autres écosystèmes aquatiques, et les complexes écologiques dont ils font partie ; 

cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des 

écosystèmes ». Les termes biodiversité et diversité biologique sont considérés par différents 

auteurs comme des synonymes ou des quasi-synonymes (Kaennel, 1998) bien que la CDB ne 

mentionne pas le premier terme dans ses textes. 
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1.2.2. Enjeux et opportunités 

 

La biodiversité est devenue un enjeu planétaire et un thème central dans toutes les 

politiques environnementales. L’importance de la diversité biologique pour le bien-être 

humain et le développement socioéconomique réside dans sa contribution à fournir des biens 

et services écosystémiques, à assurer la sécurité alimentaire et la santé, à améliorer les 

relations sociales, à augmenter les revenus, à concourir à la gestion durable des terres et à 

réduire les effets des changements climatiques (Millennium Ecosystem Assessment, 2003). 

D’après Darwin, c’est l’évolution à partir d’êtres primitifs qui est à l’origine de la 

diversité de vie observée sur Terre. Pour illustrer cette thèse par exemple, Albert et al. (2013) 

ont découvert que l’espèce Amborella trichopoda Baill., une plante endémique de la Nouvelle 

Calédonie, est le dernier témoin de la plus ancienne lignée des angiospermes dont la diversité 

est estimée de nos jours à plus de 300 000 espèces. Malheureusement, partout dans le monde, 

la biodiversité est menacée (Butchart et al., 2010). Un grand nombre d’espèces a actuellement 

disparu. D’autres sont menacées ou le seront probablement à cause du réchauffement global 

(Malcolm et al., 2005). 

Au Burkina Faso, la diversité végétale est évaluée à 2067 espèces (Zizka et al., 2015). 

La préservation de la biodiversité et des écosystèmes requière d’énormes sacrifices en terme 

de moyens financiers pour la mise en œuvre de changements de modes de production de biens 

agricoles ou industriels, et d’une prise de conscience politique et citoyenne. 

La cryopréservation, les banques d’ADN (Jain et al., 2012), l’augmentation des aires 

protégées, la capture d’espèces absolument menacées d’extinction ou la restauration des 

fonctions des écosystèmes (Mawdsley et al., 2009) sont autant d’efforts à consentir par le 

monde de la recherche et les Etats pour garantir une maitrise de la préservation de la 

biodiversité. Plusieurs conventions, protocoles et règlements ont été adoptés afin de mieux 

protéger la biodiversité des menaces de tous genres. On peut citer la Convention sur la 

Diversité Biologique (CDB) adoptée à Rio de Janeiro (Secretariat of the CBD, 1992), le 

Protocole de Cartagena sur la biosécurité signé à Montréal (Secretariat of the CBD, 2000) et 

le Protocole de Nagoya sur l’accès équitable aux ressources génétiques (Secretariat of the 

CBD, 2011).   

Au Burkina Faso, le Code forestier et le Code de l’environnement sont entre autres des 

moyens légaux pris pour protéger les massifs forestiers et le milieu de vie de la déforestation 

et des pollutions. Le 22 mai est déclarée « Journée internationale de la Diversité Biologique ». 

Le thème de l’année 2015 était « Biodiversité pour un développement durable ». 
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Le développement durable est un « développement qui répond aux besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs » (Brundtland et 

al., 1987). Une telle vision du développement passe par la protection de l’environnement en 

général et de la biodiversité en particulier. L’éthique environnementale, dont la base repose 

sur les fondements moraux des rapports entre l’Homme et la nature d’un point de vue 

biocentré et anthropocentré, doit s’inviter dans la recherche permanente de solutions durables 

à la crise environnementale d’aujourd’hui (Ferrari, 2010). En somme, la protection de 

l’environnement doit être vue comme une question collective qui vise la justice sociale (Blais 

et Filion, 2001). 

 

1.2.3. Causes humaines et climatiques de la déforestation 

 

La déforestation découle de la diminution ou de la destruction du potentiel biologique 

conduisant à l’apparition de conditions désertiques sous les effets combinés du climat et de 

l’exploitation non rationnelle des ressources forestières (Baumer, 1987). Selon Jorgenson et 

Burns (2007), la dynamique de la population rurale et urbaine est à la base de la déforestation 

dans les pays en voie de développement. En effet, Popradit et al. (2015) ont montré une 

décroissance de la biodiversité végétale depuis les formations protégées jusqu’aux villages. 

Gao et Liu (2012) rapportent qu’en Heilongjiang (province chinoise), la couverture forestière 

a connu une réduction d’environ 1 000 km
2
 par an entre 1896 et 1980 pour se stabiliser à 419 

km
2
 entre 1980 et 2000. Ces auteurs ont identifié l’urbanisation et la demande croissante en 

bois et en terres comme les causes majeures d’une telle déforestation. Casse et al. (2004) 

soulignent qu’à Madagascar, la déforestation est la résultante de causes directes et indirectes. 

Les causes directes sont notamment l’exploitation du bois (bois-énergie et de service), 

l’agriculture et l’élevage. Indirectement, le prix des substituts au bois de feux impacte 

l’utilisation de bois-énergie ; les prix du bois de services sur les marchés locaux et 

internationaux (exportations) font varier le taux d’exploitation du bois ; les migrations et le 

droit de propriété (législation) impact sur le rythme de la déforestation par le biais de 

l’agriculture extensive. 

Selon Geist et Lambin (2002), la perte des forêts tropicales ont pour principales causes 

l’extension des infrastructures (routes, habitations, etc.), l’élargissement des superficies 

agricoles et l’exploitation des ressources forestières (bois, charbons, etc.). Hargrave et Kis-

Katos (2011) insistent sur les raisons économique de la déforestation de la forêt amazonienne 

au Brésil. Leurs travaux ont pu montrer que l’incitation économique engendrée par les 
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fluctuations du prix de la viande et du soja a un lien avec cette déforestation. Pour Armenteras 

et al. (2005), la croissance démographique en lien avec l’histoire de l’occupation des terres et 

l’évolution économique vers l’extraction minière et l’agriculture frauduleuse dans les zones 

protégées sont les principaux facteurs anthropiques de la déforestation de l’Amazonie 

Colombienne. Au Burkina Faso, Sawadogo (2009) a identifié le pâturage, les feux de brousse 

et la coupe de bois comme les principales activités anthropiques qui affectent les formations 

forestières dans la zone soudanienne. 

Cette revue bibliographique a étayé la forte dépendance des hommes vis à vis des 

services écosystémiques. A l’inverse, les activités d’exploitation des biens écosystémiques 

contribuent pour une grande part à la déforestation et donc à l’amenuisement continue des 

services écosystémiques. L’Homme se retrouve ainsi donc dans un cercle vicieux. Toutefois, 

l’espoir reste permis car de nouvelles forêts sont crées dans certaines régions du monde 

(Chazdon, 2008). La gestion de ces formations est de plus en plus responsabilisée. Les forêts 

familiales représentent par exemple la plus grande proportion de couverture forestière au Etats 

Unis d’Amérique (D’Amato et al., 2010). 

 

1.3. Description des espèces étudiées 

 

1.3.1. Crateva adansonii 

 

L’espèce est désignée par les noms Crateva adansonii, Crataeva adansonii ou encore 

Crateva religiosa. Quatre sous-espèces ont été décrites : les sous-espèces axillaris, 

formosensis, odora et trifoliata (The Plant List). Le nom de genre est dédié à Kratevas, un 

botaniste grec (Berhaut, 1974). La taxonomie retenue dans cette thèse est celle de 

l’International Plant Names Index et de The Plant List. 

Crateva adansonii est un arbre ne dépassant pas 10 m de haut et possédant une écorce 

lisse. Elle appartient à la famille des Capparaceae. Ses feuilles sont alternes et trifoliolées, les 

folioles latérales étant dissymétriques. Les folioles sont obovales, longues de 6 à 10 cm, larges 

de 3 à 4 cm, à base en coin et à sommet en pointe acuminée ; la feuille porte 5 à 7 nervures 

latérales et un réseau très détaillé de nervilles, visibles dessous, mais non saillantes. La 

surface du limbe est glabre. Le pétiole est long de 4 à 10 cm ou davantage, avec une fine 

gouttière dessus. Les jeunes rameaux sont lenticellés de points blancs (Arbonnier, 2009). 

Ses fleurs se développent pendant la phase de défeuillaison. Les fleurs sont blanches et 

regroupées en panicules corymbiformes aux sommets des rameaux. La fleur porte 4 pétales 
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blancs et une vingtaine d'étamines à filet violet-long de 4 cm. Le pistil les dépasse un peu, 

portant au sommet l'ovaire piriforme. L'ovaire est inséré au centre d'une couronne à 4 côtés en 

bourrelets. Ses fruits sont sphériques large de 3 à 8 cm (Arbonnier, 2009) (Photo 1). 

Son aire de distribution s’étant du Sénégal à l’Erythrée. La plante est aussi présente en 

Asie et en Océanie (PROTA4U, 2014). Elle est présente dans plusieurs types d’écosystèmes 

allant des savanes herbeuses jusqu’aux forêts semi-décidues. Elle supporte l’immersion 

temporaire (Arbonnier, 2009 ; Schmelzer et Gurib-Fakim, 2013). Au Burkina Faso, C. 

adansonii est retrouvée dans les groupements à Cola laurifolia Mast. sur les sols limono-

argileux et profonds (Ouédraogo, 2009). 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : Quelques aspects botaniques de Crateva adansonii. 

A : jeune individu ; B : feuilles ; C : inflorescence ; D : rameau fructifère (Photos S.A. Kaboré). 

 

1.3.2. Sarcocephalus latifolius 

 

Sarcocephalus latifolius ou Nauclea latifolia ou African Negro peach en anglais est un 

arbre ou arbuste rencontré sur les sols humides des savanes. Elle appartient à la famille des 

Rutaceae. La plante mesure généralement 4 à 5 m de hauteur. Elle porte des branches 

flexibles et retombantes. Goussanou et al. (2013) ont identifié deux types de ports chez S. 
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latifolius : le type arborescent et le type acaule (sans tige). La forme arbustive porte 

généralement plusieurs tiges (Photo 2). Ses feuilles mesurent 10-22 × 7-15 cm, sont opposées, 

vertes luisantes et grasses au touché. Son inflorescence est une petite boule composée de très 

nombreuses fleurs. Ses fruits sont de couleur rouge ou marron avec plusieurs alvéoles 

dégageant un parfum qui rappelle l’odeur de fraise (Arbonnier, 2009). Ce sont des baies de 3-

8 cm de diamètre contenant des milliers de petites graines (Stangeland et al., 2007). 

L’aire de distribution de la plante s’étant du Sénégal à l’Ouganda (Stangeland et al., 

2007). L’espèce est retrouvée dans les groupements à Terminlia macroptera G. & Perr. et les 

groupements à Mitragyna inermis (Wild.) Kuntze. (Ouoba, 2006) sur les sols humides et bien 

drainés (Arbonnier, 2009). 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 2 : Quelques aspects botaniques de Sarcocephalus latifolius. 
A : Individu adulte ; B : rameau feuillés ; C : inflorescence ; D : fruit mûr (Photos S.A. Kaboré). 

 

1.3.3. Burkea africana 

 

Burkea africana ou Burkéa d’Afrique (Photo 3) a été dédié au collecteur Joseph 

Burke. C’est une espèce de la famille des Fabaceae-Caesalpiniodeae. Elle atteint 10-12 m de 
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haut. Burkea est un genre mono-spécifique. L’espèce présente deux variétés qui sont : la 

variété andongensis et la variété cordata, selon la base de données du Conservatoire et Jardin 

Botaniques de la ville de Genève. Ses feuilles sont alternes et bipennées. Son inflorescence est 

un fascicule terminal portant des fleurs sessiles, blanches qui donnent des gousses 

indéhiscentes (Arbonnier, 2009). Wilson et Witkowski (2003) ont montré que les peuplements 

de B. africana abritent des individus dits femelles et mâles (respectivement, qui fructifient et 

qui ne fructifient pas). 

La plante vit dans les savanes soudaniennes et guinéennes allant du Sénégal jusqu’en 

Afrique Orientale. Au Burkina Faso, elle forme avec Detarium microcarpum G. & Perr. une 

association nommée le Burkeo-Detarietum microcarpae Mahamane 2005, affectionnant les 

hautes altitudes, les plateaux cuirassés et les buttes gréseuses (Ouédraogo, 2009 ; Nacoulma, 

2012). Elle est aussi retrouvée sur les sols légers et bien drainés (Arbonnier, 2009). L’espèce 

est décrite comme tolérante au feu (Zida, 2007). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

Photo 3 : Quelques aspects botaniques de Burkea africana. 
A : individu adulte ; B : feuilles ; C : inflorescence (Photos S.A. Kaboré) D : fruits 

(www.westafricanplants.senckenberg.de) 
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http://www.ville-ge.ch/musinfo/bd/cjb/africa/details.php?langue=fr&id=61748
http://www.ville-ge.ch/musinfo/bd/cjb/africa/details.php?langue=fr&id=61748


17 
 

Chapitre 2 : Cadre de l’étude 
 

2.1. Approche méthodologique 

 

L’objectif général de cette thèse étant l’étude des biens et services écosystémiques 

fournis par les espèces locales aux populations, nous avons utilisé une approche 

méthodologique qui permet de mieux donner une compréhension globale de la nature et de la 

disponibilité des biens et services fournis par les trois espèces. 

L’étude de la structure des espèces permet une meilleure compréhension du potentiel 

sur pieds des espèces. Elle donne aussi une idée de l’incidence des prélèvements des biens 

écosystémiques et des facteurs naturels sur la capacité future des populations des espèces à se 

maintenir dans un bon état afin de continuer à fournir ces biens à la population. L’étude de la 

productivité des espèces permet d’apprécier le niveau de production des principaux produits 

prélevés chez les espèces. L’étude ethnobotanique s’est focalisée sur toutes les utilisations 

issues des espèces et documente ces utilisations suivant une typologie adaptée. 

 

2.1.1. Choix de la zone d’étude et des espèces 

 

Le choix de la région du Sud-Ouest et des deux aires protégées que sont les Réserves 

de Bontioli et la Forêt Classée de Koulbi obéit à un maillage adopté par le programme de 

recherche UNDESERT. Nous avons choisi Crateva adansonii, Sarcocephalus latifolius et 

Burkea africana comme des espèces modèles pour l’étude des services écosystémiques parce 

qu’elles font partie des plantes les plus utilisées par la population de la région du Sud-Ouest 

du Burkina Faso. Ce résultat est issu d’une enquête préliminaire que nous avons conduite dans 

la région. 

 

2.1.2. Etude de la structure et de la distribution des populations des espèces 

 

En dépit de la menace qui pèse de plus en plus sur la richesse biologique du Sud- 

Ouest, peu d’études détaillées ont été menées dans cette zone (Tia, 2007). En effet, la Forêt 

Classée de Koulbi et les Réserves de Bontioli sont menacées par le pâturage (Nikiema et al., 

2001) et le défrichement pour l’installation de champs. La Forêt Classée de Koulbi est 

frontalière à la Côte d’Ivoire et au Ghana, ce qui accentue les pressions et les incursions 

difficilement contrôlables. Les pressions anthropiques de toute nature comme le surpâturage, 
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l’exploitation du bois, les feux et l’orpaillage menacent l’intégrité de ces deux forêts et leur 

biodiversité. Dans un tel contexte, il est opportun d’évaluer le disponible en espèces utilitaires 

pour les populations. 

La méthode utilisée est un inventaire orienté, focalisé uniquement sur les peuplements 

des espèces étudiées (Thiombiano, 2005 ; Bognounou ; 2009 ; Gnoumou et al., 2012) 

L’identification des espèces s’est faite à l’aide de Berhaut (1971, 1974, 1975a et 1975b, 1976, 

1979), de Brunken et al. (2008) et de Arbonnier (2009). Les sites internet de l’International 

Plant Names Index (www.ipni.org), de The Plant List (www.theplantlist.org), et de West 

African Plants (www.westafricanplants.senckenberg.de) ont aussi été utilisés pour la 

vérification des noms scientifiques des plantes. 

 

2.1.3. Etude de la productivité des espèces 

 

L’un des aspects les plus intéressants dans les études écologiques est de pouvoir 

quantifier la masse des produits des compartiments des espèces (Picard et al., 2012). Vues 

sous l’angle des services écosystémiques, de telles études, pour être utilisables et servir de 

levier pour la conservation de la biodiversité, doivent quantifier les organes des plantes 

directement exploités par la population. Les besoins de valorisation des produits forestiers 

locaux sont grands mais il manque bien souvent des données quantifiées sur la disponibilité 

des produits (Belem et al., 2007). 

Pour l’étude de la productivité des espèces, lorsque plusieurs organes sont prélevés à 

la fois sur une même plante (feuilles, fruits, racines, etc.), nous estimons qu’il convient de 

faire le choix de cibler dans un premier temps l’organe la plus exploitée par la population. 

Cette approche nous a guidés dans le choix des feuilles pour C. adansonii et les racines pour 

S. latifolius. Quant à B. africana, nous n’avons pas opté pour une évaluation de la quantité de 

son bois parce que ce n’est pas directement le volume du bois qui intéresse les utilisateurs, 

mais plutôt le nombre de troncs d’un certain diamètre (d’au moins 20 cm) qui est intéressant 

pour eux. L’approche méthodologique a réservé une place centrale à la protection des plantes 

échantillonnées. L’étude de la productivité en biomasse foliaire de C. adansonii a été faite 

sans ébranchage. Une méthode semi-destructive a été développée pour étudier la biomasse 

racinaire de S. latifolius. 
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2.1.4. Etude des biens et services écosystémiques 

 

Les enquêtes ethnobotaniques ont servi de cadre pour étudier les biens et services 

écosystémiques fournis par les plantes aux populations locales. L’ethnobotanique est 

pluridisciplinaire car elle utilise notamment l’économie, la linguistique, l’écologie, 

l’anthropologie et la pharmacognosie (Bognounou, 2009). L’importance de l’ethnobotanique 

dans le développement d’autres sciences n’est plus à démontrer. Par exemple, de nombreux 

médicaments ont été découverts à partir des études ethnomédicinales (Fabricant et 

Farnsworth, 2001). 

Selon Bognounou (2009), il existe dans la littérature trois approches principales pour 

les études ethnobotaniques : les études économiques ou utilitaires, les études cognitives et 

socioculturelles, et les études écologiques et d’écologie culturelle. La pré-enquête, 

l’échantillonnage aléatoire, la diversification des localités et des ethnies ont été les approches 

utilisées pour mener l’étude ethnobotanique dans les provinces du Sud-Ouest et à proximité 

des formations végétales que sont les Réserves de Bontioli et la Forêt Classée de Koulbi. 

A cela se sont ajoutées l’étude des substituts des espèces et l’étude économique de la 

valeur des biens ou des plantes elles mêmes. Une approche directe et indirecte a été utilisée 

dans l’évaluation économique. Elle allie des enquêtes de marché à une évaluation contingente. 

La représentativité de la population par l'échantillonnage a été un point central dans la 

conception du travail de terrain. Un échantillon est représentatif si tout individu de la 

population peut figurer dans l'échantillon avec une probabilité non nulle et connue (Letourmy, 

1999). 

 

2.2. Présentation de la zone d’étude 

 

2.2.1. Localisation de la région du Sud-Ouest 

 

La région du Sud-Ouest est localisée à la pointe sud du pays, bornée à l’est par le 

Mouhoun (frontière avec le Ghana), et à l’ouest par la région des Cascades et la région des 

Hauts-Bassins. Elle comprend quatre provinces (Poni, Bougouriba, Ioba, Noumbièl) avec 

Gaoua comme chef lieu de région. Il convient de noter que la région du Sud-Ouest, entité 

administrative, ne correspond pas à la désignation de Sud-Ouest du Burkina Faso souvent 

rencontrée dans la littérature et qui est un ensemble plus vaste regroupant en plus de la région 

du Sud-Ouest, d’autres régions. Notre travail concerne toute la région du Sud-Ouest avec un 
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accent particulier sur les deux massifs forestiers que sont les Réserves de Bontioli et la Forêt 

Classée de Koulbi (Figure 2). Ces deux formations offrent l’avantage de pouvoir faire une 

étude comparative entre les aires protégées, et celles sous fort impact humain, situées proches 

de ces formations. 

 

 

Figure 2 : Localisation de la région du Sud-Ouest, des Réserves de Bontioli et de la Forêt 

Classée de Koulbi. 

Source des données : Institut Géographique du Burkina 

 

2.2.2. Milieu biophysique 

 

2.2.2.1. Climat 

Sur la période 1971-2013, la pluviosité moyenne annuelle enregistrée à Batié (environ 

25 km de la Forêt Classée de Koulbi) a été de 1045 ± 154 mm d’eau pour une température 
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moyenne de 27° C. Sept mois (avril à octobre) sont pluvieux dans l’année (Figure 3). Cette 

pluviosité est caractérisée par sa forte variabilité interannuelle (Figure 4). 

Sur la même période, la pluviosité a été de 1025 ± 125 mm à Diébougou (environ  

10 km des Réserves de Bontioli). Des relevés effectués à l’intérieur des réserves par Tia 

(2007) montrent que la direction moyenne du vent est NNO-SSE avec une vitesse moyenne 

de 1,44 m s
-1

 ; la radiation est de 97,2 W m
-2 

et l’humidité moyenne se situe à 58,7 %. 

 

 

Figure 3 : Diagramme ombro-thermique de Batié pour la période 1971-2013 (source des 

données : Direction de la météorologie). 

 

 

Figure 4 : Variation interannuelle de la pluviosité à Batié pour la période 1971-2013 (source : 

Direction de la météorologie). 

 

Moyenne mobile 
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2.2.2.2. Végétation, réseau hydrographique et sols 

La région du Sud-Ouest appartient au domaine phytogéographique sud-soudanien, 

selon le découpage de Fontès et Guinko (1995), caractérisé par la présence de l’espèce 

grégaire Isoberlinia doka Craib. et Stapf. La région compte cinq formations classées d’une 

superficie de 139 200 ha (Institut National de la Statistique et de la Démographie, 2014). Les 

Réserves de Bontioli et la Forêt Classée de Koulbi sont les principales aires protégées. La 

pression sur les terres est très forte si bien que ces deux massifs forestiers ont été envahis dans 

le passé par des habitations et des champs. Les parcs agroforestiers à Vitellaria paradoxa C. 

F. Gaertn. constituent le paysage dominant dans l’espace non protégé. On y rencontre aussi 

des savanes arbustives à Annona senegalensis Pers., Combretum collinum Fresen. et Gardenia 

erubescens Stapf et Hutch., des savanes arborées à Pericopsis laxiflora (Benth. Ex Bak.) van 

Meeuwen, Terminalia avicennioides G. & Perr. et Lannea acida A. Rich., des savanes boisées 

à Isoberlinia doka, Pterocarpus erinaceus Poir. et Burkea africana et des galeries forestières à 

Mitragyna inermis. 

Le réseau hydrographique est bien fourni. Les grands cours d’eau sont le fleuve 

Mouhoun (ex Volta Noire ou Black Volta) et la rivière Bougouriba. Le Mouhoun est le plus 

important cours d’eau du Burkina Faso. A ces deux cours d’eau, s’ajoute un réseau assez 

dense de petites rivières dont Koulbi qui a donné son nom à la forêt classée. La majeure partie 

du réseau hydrographique appartient au Bassin de la Volta, le deuxième plus important bassin 

de l’Afrique de l’Ouest après celui du Niger (Kasei et al., 2010). Selon la base de données de 

l’Institut Géographique du Burkina (IGB), la région abrite principalement des sols 

ferrugineux, des sols brunifiés eutrophes et des sols ferralitiques. 

2.2.2.3. Réserves de Bontioli 

Les Réserves de Bontioli sont constituées de deux entités qui couvrent 42 000 ha : la 

Réserve Totale de Faune de Bontioli (classée suivant un Arrêté en date du 23 mars 1957, 29 

500 ha) et la Réserve Partielle de Faune de Bontioli (Arrêté du 29 mars 1957, 12 500 ha). Ces 

aires protégées revêtent une importance capitale pour la préservation d’espèces animales 

emblématiques et menacées comme l’éléphant. Elles sont situées à cheval entre les provinces 

du Poni, du Ioba et de la Bougouriba. 

Selon les études conduites par Tia (2007), la réserve totale est riche de 71 espèces 

arborescentes typiques de la savane arborée, de la savane arbustive et de la forêt galerie. Les 

principales espèces ligneuses de la réserve totale sont Terminalia macroptera Guill. & Perr. 
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(11,7 %), Detarium microcarpum (9 %), Vitellaria paradoxa (8,9 %) et Entada africana G. & 

Perr. (6,7 %). 

Cette formation abrite une riche diversité animale. On y rencontre par exemple des 

mammifères comme les singes rouges ou Erythrocebus patas (Schreber, 1775), les cobs de 

Buffon ou Kobus kob (Erxleben, 1777), les hippotragues ou Hippotragus equinus (Desmarest, 

1804), les livres ou Lepus capensis (Linnaeus, 1758), des oiseaux appartenant aux Numida, 

Columba, Streptopelia, Necrosyrtes, Aquila et Terathopius et diverses espèces de serpents 

(Tia, 2007). C’est pourquoi ces réserves sont classées par l’UICN (Union Internationale pour 

la Conservation de la Nature) comme une aire protégée de la catégorie IV (Tia, 2007). 

2.2.2.4. Forêt Classée de Koulbi 

 La Forêt Classée de Koulbi (FCK) couvre une superficie de 40 000 ha. Elle a été 

classée depuis le 4 Août 1955. Elle est localisée dans la province du Noumbièl, et est limitée à 

l’est et à l’ouest par le Ghana et la Côte d’Ivoire respectivement. 

 Elle est longée à l’est par le Mouhoun qui lui imprime une végétation dense de 

galeries forestières à Mitragyna inermis et Cola laurifolia sur ses abords. Les principaux 

types de formations de la FCK sont les savanes arbustives à Combretum fragrans F. Hoffm., 

Detarium microcarpum et Piliostigma thonningii (Schum.) Milne-Redhead, les savanes 

arborées à Vitellaria paradoxa, Burkea africana et Pterocarpus erinaceus et les savanes 

boisées à Khaya senegalensis (Desr.) A. Juss., Isoberlinia doka et Daniellia oliveri (R.) 

Hutch. & Dalz. On y rencontre aussi quelques îlots de forêts claires à Anogeissus leiocarpa 

(D. C.) G. (Sanon et al., 2015). 

 Nous y avons observé la présence de petits mammifères comme les lièvres, les singes, 

les antilopes, des gros gibiers comme le cobe de Buffon et une diversité d’oiseaux. 

 

2.2.3. Population 

2.2.3.1. Caractéristiques démographiques et groupes ethniques 

La population totale de la région est estimée à plus de 750 000 habitants (4,4 % de la 

population du pays) avec une densité de 38,4 habitants par km
2
 selon le dernier recensement 

de 2006 (Institut National de la Statistique et de la Démographie, 2014). Les animistes 

représentent 64,9 % de la population, les catholiques 17,7 % et les musulmans12,9 %. Le 

Dagara (37,2 % de la population) et le Lobiri (37,8 %) sont les principales langues parlées de 

la région du Sud-Ouest. Le mooré (7,8 %), le dioula (2,8 %) et le fulfuldé (2,4 %) sont aussi 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Johann_Christian_Daniel_von_Schreber
http://fr.wikipedia.org/wiki/1775
http://fr.wikipedia.org/wiki/Johann_Christian_Erxleben
http://fr.wikipedia.org/wiki/1777
http://fr.wikipedia.org/wiki/Anselme_Ga%C3%ABtan_Desmarest
http://fr.wikipedia.org/wiki/1804
http://fr.wikipedia.org/wiki/Carl_von_Linn%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/1758
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des langues parlées dans la région (Recensement General de la Population et de l’Habitation, 

2006). Les Dagara, les Lobi et les Birifor font partie des principales ethnies de la région. 

Les Dagara sont très attachés à leur tradition. Le « Tenga » chez eux est un concept 

central qui est au cœur de la gestion de la terre et des ressources qui s’y trouvent (Kuba, 

2000). Des thèses soutiennent que les Dagara seraient des Mossé (Somé, 1996). Les Dagara 

eux même se considèrent comme les grands-parents des Mossé. Au vue des similitudes 

linguistiques, des origines des deux ethnies qui remontent au Ghana, il est évident que ces 

deux ethnies sont très apparentées. 

Les enquêtes de Asase et Oteng-Yeboah (2012) révèlent que le peuple Birifor (Lobi) a 

été le premier occupant des bordures du Mouhoun du côté ghanéen, avant de migrer au 

Burkina Faso vers le 17
è
 siècle. Certains sont par la suite revenus au Ghana au 19

è
 siècle pour 

se protéger du joug du pouvoir militaire colonial français installé au Burkina Faso. 

Les chefs de terre sont les dépositaires de la religion traditionnelle. La société Dagara 

est matrilinéaire. La femme joue un rôle très important dans la famille. Chez les Lobi, 

l’héritage se fait suivant l’oncle maternel ; on n’hérite pas directement de son père. Le Dagara 

et le Birifor sont assez proches en connotation et sont tous deux proches du Mooré. 

 

2.2.3.2. Activités socio-économiques 

L’agriculture vivrière et extensive est la principale activité de la population (Institut 

National de la Statistique et de la Démographie, 2014). Les céréales (sorgho, mil), le niébé, 

l’arachide, l’igname, le coton et l’anacarde sont les principales cultures. A titre illustratif, pour 

la campagne 2007-2008, la région du Sud-Ouest a produit 4 666 t de niébé, 10 928 t de coton 

et 12 874 t d’arachide (Institut National de la Statistique et de la Démographie, 2014). 

L’exploitation des produits forestiers non ligneux comme les amendes de karité et les graines 

de néré procure une source importante de revenus aux populations. 

L’élevage de caprins, ovins et bovins est pratiqué aussi bien par les Peuls 

transhumants que par les populations sédentaires. En 2012, la région comptait 330 000 têtes 

de bovins, 252 000 ovins et 584 000 caprins (Institut National de la Statistique et de la 

Démographie, 2014). L’orpaillage est une activité qui se propage partout, mais est pratiqué 

surtout par des allochtones. 
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Chapitre 3 : Structure, dynamique et écologie des espèces 
 

3.1. Introduction 

 

Les espèces ligneuses constituent une part importante des ressources naturelles des 

savanes ouest-africaines, mais des données sur la structure de leur population et les réponses 

aux impacts anthropiques comme l’utilisation des terres sont peu abondantes (Jurisch et al., 

2012). Crateva adansonii, Sarcocephalus latifolius et Burkea africana sont des espèces 

fréquement utilisées dans la région du Sud-Ouest du Burkina mais la disponibilité de ces 

espèces est insuffisamment connue. Leurs peuplements méritent donc d’être caractérisés. En 

effet, la dépendance des populations vis-à-vis des formations naturelles affecte la richesse 

spécifique, la structure, la densité, et la surface terrière des espèces ligneuses (Sahoo et 

Davidar, 2013 ; Sharma et Kant, 2014). 

Le surpâturage de manière générale et le pâturage frauduleux en particulier (Nikiema et 

al., 2001), l’agriculture extensive, l’exploitation des produits forestiers ligneux et non ligneux 

et, récemment, l’orpaillage anarchique constituent les types majeurs de pressions sur le 

couvert végétal de la région. 

L’objectif général de cette étude est de caractériser l’état des peuplements des trois 

espèces. Plus spécifiquement, il s’est agit de : 

 caractériser les populations des trois espèces à travers leur structure en classes de 

diamètre, leur densité, leur surface terrière, l’importance du recouvrement de leur 

couronne, et leur état sanitaire ; 

 analyser la structure des populations des espèces en comparant celles situées dans 

les aires anthropisées (AA) et les aires protégées (AP) d’une part, et d’autre part 

entre celles localisées dans la zone sud soudanienne district Ouest-Mouhoun 

(Réserves de Bontioli) et la zone sud soudanienne district de la Comoé (Forêt 

Classée de Koulbi) ; 

 caractériser les préférences écologiques des espèces et d’étudier les richesses 

spécifiques des peuplements des trois espèces. 

 L’hypothèse qui a guidé nos recherches était que les activités anthropiques engendrent 

une perturbation des écosystèmes forestiers en général et de la structure des populations des 

trois espèces (C. adansonii, S. latifolius et B. africana) en particulier dans la région du Sud-

Ouest du Burkina Faso. 
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3.2. Matériels et méthodes 

 

3.2.1. Localisation des sites d’étude 

L’étude a été conduite à l’intérieur de deux aires protégées que sont les Réserves de 

Bontioli et la Forêt Classée de Koulbi et à l’extérieur de ces formations, c’est-à-dire dans les 

aires anthropisées (voir figure 2 au chapitre 2). Le climat et le milieu humain sont décrits en 

détail au chapitre 2. 

 

3.2.2. Collecte des données 

Afin de se rendre compte de l’état des formations, une prospection a d’abord été 

effectuée dans les deux aires protégées et dans leurs zones périphériques. Nous avons ensuite 

procédé à des inventaires orientés suivant un échantillonnage stratifié dans les peuplements de 

C. adansonii, S. latifolius et B. africana. Le premier niveau de stratification est la présence 

d’une des trois espèces en peuplement et le second est la localisation des placettes de relevé 

dans les aires protégées ou dans les aires anthropisées. Il s’est agit de parcourir la zone 

d’étude et de rechercher les biotopes où les trois espèces sont implantées tout en faisant en 

sorte de couvrir aussi uniformement que possible l’intérieur et les pourtours extérieurs des 

deux aires protégées. Dans ce chapitre, nous utiliserons les noms « Bontioli » et « Koulbi » 

pour désigner respectivement les Réserves Partielle et Totale de Faune de Bontioli et la Forêt 

Classée de Koulbi. 

C’est ainsi que nous avons pu faire 238 relevés au total (Tableau II). Au milieu de 

chaque peuplement, nous avons installé une placette circulaire de 900 m
2
 soit 16,92 m de 

rayon pour les formations naturelles, et une placette carrée de 2500 m
2 

soit 50 m de côté pour 

les parcs agroforestiers. 

Pour les individus adultes (dbh ≥ 5 cm), le dbh et les petits et grands diamètres du 

houppier ont été mésurés. La hauteur a été estimée visuellement. Les intensités de dommages 

visibles sur ces espèces ont été notées avec les scores 0 (absence de dommage, individus 

entièrement indemnes), 1 (1-25 % de branches et/ou d’écorce coupées ou mortes), 2 (26-50 

%) et 3 (plus de 50 %) selon le degré de coupe et/ou de traumatismes divers. Ces scores sont 

inspirés de Cunningham (2001). Ils ont également été utilisés par Nacoulma et al. (2011) pour 

évaluer les actions anthropiques sur certaines espèces très utilisées. La régénération des trois 

espèces (dbh < 5 cm) a été comptée (Ouédraogo, 2009) sur toute la surface des placettes et 

rangée dans 4 classes de hauteur qui sont : ] 0-0,5[ ; [0,5-1[ ; [1-1,5[ et ≥ 1,5 m. 
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Un inventaire exhaustif des espèces ligneuses compagnes de ces trois espèces a été 

effectué sur les mêmes placettes. Pour les adultes, le dbh a été mesuré et la hauteur estimée. 

Leurs régénérations ont été comptées à l’intérieur de 5 sous placettes carrées de 25 m
2 

chacune : une au centre de la placette et les 4 autres au milieu de chaque quart de cercle. Elles 

ont été rangées dans les mêmes classes de hauteur que précédemment. Ce comptage a 

toutefois été fait sur toute la surface des placettes pour le cas des parcs agroforestiers du fait 

de la faiblesse de la régénération dans ces milieux. 

Les paramètres stationnels et écologiques suivants ont été notés : les coordonnées GPS 

des placettes, le type physionomique de la végétation, l’altitude et l’état de surface du sol. 

Tableau II : Nombre de points de relevés en fonction de l’écosystème et de l’espèce. 

 

Bontioli Koulbi Total 

Intérieur Extérieur Intérieur Extérieur  

B. africana  20 15 22 22 79 

S. latifolius 16 16 21 20 73 

C. adansonii 21
*
 26 12

*
 27 86 

Total 57 57 55 69 238 

*Peuplements constitués uniquement de régénération, les adultes de l’espèce étant absents. 

 

3.2.3. Analyses des données 

L’analyse des données a consisté à calculer les valeurs de certains paramètres 

structuraux et écologiques et à réaliser des graphiques qui permettent d’interpréter la structure 

des espèces. Pour ce faire, les paramètres évalués ont été calculés suivant les formules ci-

dessous : 

 Densité (D) 

 D = n/s  

n : nombre d’individus de l’espèce considérée ; s : surface de la placette en ha 

 Surface terrière (G) 

  

di : dbh de l’individu « i » en m ; n : nombre d’individus de l’espèce 

s : surface de la placette en ha 
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 Diamètre moyen du houppier (Dh) 

Dh = 1/n(∑(Dg+Dp)/2) 

Dg et Dp sont respectivement les grand et petit diamètres du houppier 

n : nombre d’individus de l’espèce 

 Indice de Jaccard (Cj) 

Cj = j/(a+ b- j)   (Jaccard, 1901) 

j : nombre d’espèces communes aux deux sites A et B ; a : nombre d’espèces sur le 

site A ; b : nombre d’espèces sur le
 
site B 

L’indice de Jaccard est un paramètre écologique qui évalue la diversité β entre deux 

sites : il varie de 0 à 1. Une faible diversité entre deux sites se traduit par un indice proche de 

1 (Jaccard, 1901 ; Niwattanakul et al., 2013). Nous avons cherché à tester la similarité de 

composition floristique des peuplements des espèces suivant le statut des sites (aires protégées 

vs. aires anthropisées). 

La dynamique structurale des espèces a été étudiée à travers des histogrammes de 

classes de distribution du dbh. La distribution de Weibull a été appliquée à cette distribution 

car elle est mathématiquement facile d’interprétation et a été largement utilisée dans les 

études de la structure des espèces ligneuses (Merganic et Sterba, 2006 ; Bonou et al., 2009 ; 

Gnoumou et al., 2011 et 2012 ; Traoré et al., 2012a et 2012b ; Kaboré et al., 2013 ; 

Ouédraogo et al., 2013a ; Kebenzikato et al., 2014). 

Parmi les différents types de distribution utilisés pour représenter la structure 

théorique d’un peuplement, celle de Weibull se révèle être la plus adéquate ; elle presente une 

plus grande souplesse d’emploi et une grande variabilité de formes suivant les valeurs des 

paramètres théoriques, tout en prenant en compte d’autres distributions théoriques telles que 

les distributions normale, exponentielle et beta (Glèlè Kakaï et al., 2015). La distribution de 

Weibull s’ajuste à la plupart des structures des trois espèces dans les différents milieux. Elle a 

pour fonction de densité de probabilité f (x) définie comme suit par Rondeux (1999): 

 

 

 

Où a est le paramètre de position, b le paramètre d'échelle ou de taille et c le paramètre de 

forme lié à la structure observée. 

Le test W de Cramer von Mises proposé par le logiciel JMP 9.0.0 (SAS Institute Inc., 

2010) a été appliqué pour apprécier le bon ajustement de la distribution de Weibull. Les 

données s’ajustent à la distribution de Weibull (H0) si la probabilité trouvée est inférieure à 
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0,05, sinon H0 est rejetée. Les pourcentages des différents individus sains et de ceux 

présentant différents degrés de dommage/traumatisme ont été calculés. Nous avons utilisé ces 

pourcentages pour construire des graphiques qui comparent les différents pourcentages 

trouvés suivant les espèces et les statuts des écosystèmes. Le test U de Mann-Whitney avec un 

seuil de significativité de 5 % a été utilisé pour comparer les densités, les surfaces terrières et 

le diamètre moyen du houppier entre les différents milieux. Les données ont été traitées avec 

les logiciels XLSTAT 7.5.2 (Addinsoft, 2009) et JMP 9.0.0 (SAS Institute Inc., 2010). 

 

3.3. Résultats 

 

3.3.1. Paramètres structuraux des populations des espèces 

3.3.1.1. Densité 

Les densités des populations adultes des trois espèces sont données dans le tableau III. 

D’une manière générale, les densités des espèces sont plus élevées à Koulbi qu’à Bontioli. La 

densité de B. africana est significativement plus élevée dans les aires protégées que dans les 

aires anthropisées. Les densités de S. latifolius restent cependant statistiquement identiques 

quel que soit l’écosystème considéré. Aucun peuplement adulte de C. adansonii n’a été 

retrouvé dans les aires protégées, alors que la densité de l’espèce se situe entre 16 ± 14 et 38 ± 

35 dans les parcs agroforestiers. 

Tableau III : Densités des individus adultes des espèces en fonction des écosystèmes 

(Moyenne ± écart type en pieds/ha). 

Localité Statut des aires et 

paramètres statistiques 

B. africana S. latifolius C. adansonii 

Bontioli 

AP 90 ± 62 34 ± 19 - 

AA 44 ± 16 34 ± 29 16 ± 14 

Z 2,036 0,93  

P 0,042* 0,352  

Koulbi 

AP 116 ± 63 70 ± 51 - 

AA 73 ± 37 74 ± 39 38 ± 35 

Z - 2,877 - 0,921  

P 0,004* 0,357  

AP : aire protégée ; AA : aire anthropisée ; Z : valeur observée du test ; P : probabilité ; *différence significative 

avec un intervalle de confiance de 95 % (Test de Mann-Whitney) 
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3.3.1.2. Surface terrière 

La surface terrière est globalement plus importante à Koulbi qu’à Bontioli (Tableau 

IV). Pour B. africana, la plus faible valeur et la plus forte valeur sont de 2,15 ± 0,78 m
2
ha

-1
 à 

l’extérieur des Réserves de Bontioli et de 4,04 ± 2,19 m
2
ha

-1
 à l’intérieur de la Forêt Classée 

de Koulbi. Pour S. latifolius les valeurs vont de 0,32 ± 0,20 m
2
ha

-1
 à l’intérieur des Réserves 

de Bontioli à 0,92 ± 0,67 m
2
ha

-1
 à l’intérieur de la Forêt Classée de Koulbi. Les surfaces 

terrières de ces espèces restent toutefois statistiquement similaires entre les aires protégées et 

les aires anthropisées. 

Tableau IV : Surface terrière des espèces en fonction des écosystèmes (en m
2
ha

-1
). 

Localité Statut des aires et 

paramètres statistiques 

B. africana S. latifolius C. adansonii 

Bontioli 

AP 2,54 ± 1,70 0,32 ± 0,20 - 

AA 2,15 ± 0,78 0,40 ± 0,36 0,46 ± 0,33 

Z - 0,04 0,04 - 

P 0,968 0,97 - 

Koulbi 

AP 4,04 ± 2,19 0,92 ± 0,67 - 

AA 3,80 ± 1,84 0,88 ± 0,46 0,74 ± 0,34 

Z 0,30 - 0,34 - 

P 0,76 0,73 - 

AP : aire protégée ; AA : aire anthropisée ; Z : valeur observée du test ; P : probabilité ; *différence significative 

avec un intervalle de confiance de 95 % (Test de Mann-Whitney). 

3.3.1.3. Diamètre moyen du houppier 

Le tableau V présente les valeurs moyennes du diamètre moyen du houppier des trois 

espèces. Le houppier de B. africana est statistiquement plus large dans les aires anthropisées 

que dans les aires protégées. Il se situe dans l’intervalle 4,54 ± 2,43 m à l’intérieur des 

Réserves de Bontioli à 7,49 ± 2,77 m à l’extérieur de ces mêmes réserves. Par contre, ce 

paramètre ne varie pas significativement chez S. latifolius en fonction du statut des aires. 
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Tableau V : Diamètre moyen du houppier (en m) des espèces en fonction du milieu. 

Localité Statut des aires et 

Paramètres statistiques 

B. africana S. latifolius C. adansonii 

Bontioli 

AP 4,54 ± 2,43 4,96 ± 1,86 - 

AA 7,49 ± 2,77 5,64 ± 1,56 4,00 ± 1,36 

Z 5,759 1,595  

P < 0,0001
*
 0,111  

Koulbi 

AP 5,75 ± 2,49 6,55 ± 2,43 - 

AA 7,24 ± 2,99 6,34 ± 2,30 4,19 ± 1,06 

Z - 4,80 0,543  

P < 0,0001
*
 0,587  

AP : aire protégée ; AA : aire anthropisée ; Z : valeur observée du test ; P : probabilité ; *différence significative 

avec un intervalle de confiance de 95 % (Test de Mann-Whitney) 

3.3.1.4. Etat sanitaire 

Les pourcentages des individus sains et ceux présentant différents degrés de dommage 

en fonction des écosystèmes sont donnés dans les figures 5 et 6. La comparaison entre 

écosystèmes a permis de mettre en exergue les impacts de la dégradation des formations sur la 

santé des espèces. Nous considérons ici une plante présentant plus de 25 % de traumatismes 

divers comme étant un sujet vulnérable, à potentialité réduite et pouvant mourir plus 

rapidement par rapport à la longévité normale de l’espèce. 

De manière générale, les populations des espèces ont proportionnellement plus de 

sujets vulnérables dans les aires anthropisées que dans les formations protégées. Elles 

présentent également moins de sujets sains à l’intérieur des Réserves de Bontioli qu’à 

l’intérieur de la Forêt Classée de Koulbi. 

Les résultats montrent que les sujets vulnérables de S. latifolius représentent 26 % et 

24 % à Bontioli et 45 % et 20 % à Koulbi respectivement dans les aires anthropisées et les 

aires protégées. Quant à B. africana, les sujets vulnérables représentent 35 % et 29 % à 

Bontioli et 19 % et 18 % à Koulbi respectivement dans les aires anthropisées et les aires 

protégées. Les types de traumatismes rencontrés diffèrent d’une aire à une autre. Dans les 

aires protégées, c’est surtout l’action des feux annuels sur les individus qui a été la plus notée 

pour B. africana et S. latifolius. Dans les zones anthropisées, la coupe des branches chez B. 

africana et la coupe des racines chez S. latifolius constituent le type de traumatisme le plus 

rencontré. Pour C. adansonii, bien que la récolte des feuilles se fasse nécessairement par 



33 
 

ébranchage, c’est surtout les ébranchages sévères et très répétés qui rendent les sujets 

vulnérables avec un aspect rabougris (51 % autour de Bontioli contre 39 % autour de Koulbi). 

 

Figure 5 : Etat sanitaire des individus de Sarcocephalus latifolius et de Burkea africana. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Etat sanitaire des individus de Crateva adansonii dans les parcs agroforestiers. 
 

AA AA 

AA : aires anthropisées ;  

AP : aires protégées 
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3.3.2. Structure et dynamique des espèces 

3.3.2.1. Populations adultes 

Les structures des populations des espèces sont stables hors des Réserves de Bontioli à 

l’exception de B. africana. Dans les réserves, les espèces ont une assez bonne structure sauf 

C. adansonii dont les adultes y sont très rares. On rencontre uniquement ses plantules le long 

du fleuve. La distribution de Weibull s’ajuste aux valeurs observées dans 6 cas sur 10. La 

distribution des individus en fonction des classes de diamètre donne un paramètre c compris 

entre 1 et 3,6 pour toutes les espèces. 

Les graphiques montrent que la structure de C. adansonii présente une asymétrie 

droite dans les deux aires anthropisées traduisant ainsi une prédominance de jeunes individus 

(Figure 7). 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Structures des populations de Crateva adansonii. 

 

La structure de S. latifolius dans les aires protégées ne s’ajuste pas à la distribution de 

Weibull. Par contre, celle des aires anthropisées s’ajuste bien à cette distribution. La 

distribution asymétrique droite est révélatrice d’un faible potentiel de régénération (Figure 8). 
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Figure 8 : Structures des populations de Sarcocephalus latifolius. 

 

Quant à B. africana, les données observées s’ajustent à la distribution de Weibull pour 

les populations situées à l’intérieur et à l’extérieur de la Forêt Classée de Koulbi uniquement. 

La structure de l’espèce présente une structure stable à l’intérieur des Réserves de Bontioli 

avec une prédominance de jeunes sujets. Sa structure est assez stable à l’intérieur de la Forêt 

Classée de Koulbi. Par contre, elle présente une distribution moins uniforme dans les aires 

anthropisées suggérant un mauvais potentiel de renouvellement des pieds et traduisant 

l’impact de l’action anthropique comme la coupe sur certaines classes de diamètre (Figure 9). 
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Figure 9 : Structures des populations de Burkea africana. 

3.3.2.2. Populations juvéniles et potentialités de régénération 

Les densités de la régénération des espèces sont plus élevées à Koulbi qu’à Bontioli. 

Bien que les peuplements adultes de C. adansonii soient rares en milieu naturel, on y 

rencontre par endroits de fortes régénérations avec des densités qui atteignent 1300 plantes/ha 

dans la Forêt Classée de Koulbi, et 340 plantes/ha dans les Réserves de Bontioli (Figures 10 a 

et b). Cette régénération est confinée dans une mince bande qui longe le Mouhoun. Dans les 

parcs agroforestiers, la régénération atteint des densités de l’ordre de 50 plantes/ha autour de 

Bontioli, contre 1330 plantes/ha autour de Koulbi. Cette régénération est faite essentiellement 

de drageons et de rejets de souches, à cause du manque de semenciers dans le milieu naturel 

et de l’absence de fructification dans les parcs agroforestiers du fait des émondages très 

fréquents.  

Sarcocephalus latifolius a une population juvénile constituée de jeunes plantes 

(Figures 10 c et d). La densité de sa régénération est très faible quelque soit le milieu. Il est 

quasiment impossible de rencontrer une plantule de l’ordre de quelques centimètres, malgré 
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une remarquable production de fruits. Nous avons dénombré 127 plantes/ha dans la Forêt 

Classée de Koulbi, contre 380 plantes/ha à l’extérieur de la forêt. Cette densité est de 30 

plantes/ha dans les réserves contre 14 plantes/ha hors des réserves. La structure en classes de 

hauteur suggère une difficulté d’établissement des plantules.  

Quant à la population juvénile de Burkea africana, sa structure en classes de hauteur 

révèle une bonne régénération. Les densités atteignent 234 plantes/ha et 93 plantes/ha 

respectivement à l’intérieur et à l’extérieur des Réserves de Bontioli, contre 980 plantes/ha et 

735 plantes/ha respectivement à l’intérieur et à l’extérieur de la Forêt Classée de Koulbi 

(Figures 10 e et f). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Structures de la régénération de Crateva adansonii (a ;b), Sarcocephalus latifolius 

(c ;d) et Burkea africana (e ;f). 

   

      

     

a b 

c d 

e f 



38 
 

3.3.3. Richesse spécifique et indice de Jaccard 

Les indices de Jaccard des peuplements des espèces situés dans les aires protégées et 

ceux situés dans les aires anthropisées révèlent une absence de similarité totale de leurs 

diversités ligneuses (Tableau VI). La plus faible similarité est enregistrée pour S. latifolius 

(0,027) et la plus forte est observée pour B. africana (0,57) pour leurs peuplements situés à 

l’intérieur et à l’extérieur de la Forêt Classée de Koulbi. 

Les résultats suivants se dégagent du tableau VI : 

 Les peuplements des deux plantes abritent un nombre plus élevé d’espèces à 

l’intérieur de Koulbi qu’à l’intérieur de Bontioli. En effet, il y a 73 espèces à 

Koulbi contre 61 espèces à Bontioli dans les peuplements à S. latifolius et 59 

espèces à Koulbi contre 50 espèces à Bontioli dans les peuplements à B. 

africana. 

 A l’inverse, il y a plus d’espèces dans les peuplements des deux espèces situés 

à l’extérieur de Bontioli (69 espèces pour S. latifolius et 77 pour B. africana) 

que dans ceux situés à l’extérieur de Koulbi (62 espèces pour S. latifolius et 48 

espèces pour B. africana) ; 

 De manière générale, il y a plus d’espèces dans les peuplements à S. latifolius 

que dans les peuplements à B. africana ; 

 Le nombre d’espèces dans les peuplements à S. latifolius et à B. africana est 

plus élevé à l’extérieur qu’à l’intérieur de Bontioli ; c’est le contraire à Koulbi. 

Contrairement aux zones protégées, les zones anthropisées abritent des espèces 

exotiques favorisées par la présence de l’Homme comme Moringa oleifera Lam., Anacardium 

occidentale L, Blighia sapida Koenig, Azadirachta indica A. Juss., Mangifera indica L., 

Tectona grandis L. f, Ceiba pentadra (L.) Gaertn et Adansonia digitata L. (voir annexes 3 et 

4). 
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Tableau VI : Nombre d’espèces et indices de Jaccard pour les peuplements de Sarcocephalus 

latifolius et de Burkea africana dans les différents écosystèmes. 

Localité Statut des aires S. latifolius B. africana 

 

Nombre 

d’espèces 

Indice de 

Jaccard 

Nombre 

d’espèces 

Indice de 

Jaccard 

Bontioli 
AP 61 

0,44 
50 

0,49 
AA 69 77 

Koulbi 
AP 73 

0,27 
59 

0,57 
AA 62 48 

AP : aire protégée ; AA : aire anthropisée 

 

3.3.4. Préférences écologiques des espèces 

Crateva adansonii est retrouvée en régénération en milieu naturel sur les sols bien 

drainés et qui sont souvent inondés en milieu de saison pluvieuse. Elle partage le même 

biotope que Mitragyna inermis. L’espèce est plus abondante aux abords du fleuve Mouhoun. 

Elle l’est moins aux abords de la Bougouriba ou des autres petites rivières qui affluent vers le 

Mouhoun. Malgré cette préférence pour les zones humides, les sujets plantés dans les terroirs 

villageois le sont sur plusieurs types de sol, loin des conditions favorables des abords des 

cours d’eau. 

Les plus beaux peuplements à Sarcocephalus latifolius ont été rencontrés dans les bas 

fonds, sur des sols à texture argileuse. C’est surtout le long des petites rivières et les zones de 

dépression que l’espèce affectionne, et non pas les abords immédiats des grands cours d’eau 

comme le Mouhoun où l’humidité n’y est abondante que pendant les périodes de cru. 

L’espèce est aussi retrouvée dans les savanes arbustives souvent loin des zones humides, mais 

avec des densités nettement plus faibles. L’amplitude écologique de l’espèce est assez large 

car elle est même rencontrée sur les sommets de collines, là où les sols sont nettement plus 

secs comparativement à son biotope de prédilection. Ses espèces compagnes sont entre autres 

Mitragyna inermis, Terminalia macroptera, Combretum fragrans, Piliostigma thonningii et 

Loncocarpus cyanescens. 

Contrairement à S. latifolius, B. africana affectionne les hautes altitudes où elle forme 

des savanes arborées en association surtout avec Daniella oliveri (R.) Hutch. & Dalz., 

Detarium microcarpum, Isoberlinia doka, Lannea acida et Vitellaria paradoxa. Ses meilleurs 

peuplements se trouvent sur les sommets et les flancs des collines, sur des sols latéritiques. 
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Elle est toutefois absente sur les collines à granites. Il est quasiment impossible de la 

rencontrer aux abords des cours d’eau. 

 

3.4. Discussion 

 

3.4.1. Analyse globale des paramètres dendrométriques des espèces 

L’étude dendrométrique des espèces donnent des informations sur leurs 

caractéristiques physionomiques en relation avec leurs milieux de vie. La relative faiblesse de 

la surface terrière de C. adansonii (entre 0,46 et 0,74 m
2
ha

-1
) s’explique par la faiblesse de sa 

densité dans les parcs agroforestiers d’une part, et d’autre part, par le nombre élevé 

d’individus de petits diamètres. Le diamètre moyen de son houppier, de l’ordre de 4 m, est 

relativement faible et se présente donc comme un atout pour son intégration aux cultures car 

faisant peu d’ombrage. 

Tout comme C. adansonii, la surface terrière de S. latifolius reste relativement faible 

(entre 0,32 et 0,92 m
2
ha

-1
) et n’est pas statistiquement différente entre les aires protégées et 

les aires anthropisées. Bien qu’étant présentée comme un arbuste (Arbonnier, 2009), l’espèce 

possède un houppier assez large situé entre 4,96 m et 6,55 m selon le milieu, comparable à 

celui des espèces arborescentes comme Anogeissus leiocarpa dont le houppier à un diamètre 

compris entre 5,9 m et 7,5 m (Ouédraogo et al., 2013a) ou B. africana (diamètre du houppier 

compris entre 4,54 et 7,49 m, trouvé dans la présente étude) au Burkina Faso. 

Parmi les trois espèces, B. africana est celle qui détient la plus grande surface terrière. 

Contrairement à la densité, ce paramètre ne varie pas suivant le statut des parcelles d’étude. 

Le diamètre de son houppier est significativement plus important dans les aires anthropisées 

que dans les aires protégées, parce que la proportion d’individus jeunes diminue dans le même 

sens (voir la structure en classes de diamètre). A titre de comparaison et pour relativiser les 

paramètres des trois espèces, la surface terrière du baobab, considéré comme le plus gros 

arbre des savanes africaines (Gebauer et al., 2002), est de l’ordre de 250-500 m
2
/ha avec un 

dbh de 150-240 cm pour une densité de 5-24 individus/ha au Togo (Kebenzikato et al., 2014). 

 

3.4.2. Analyse globale de la structure et de la dynamique des espèces 

Cette étude a permis de mieux apprécier la structure des espèces à travers une 

approche multidimensionnelle incluant la densité, la structure en classes de diamètre, l’état 

sanitaire et la régénération. En effet, une zone peut présenter une forte densité en espèces mais 
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abriter proportionnellement un nombre plus important d’individus vulnérables qui ne feront 

pas partie du peuplement dans un proche avenir. 

Contrairement au milieu naturel, la structure en classes de diamètre dans les terroirs 

villageois présage un renouvellement assuré des vieux individus, et montre que la plante 

s’adapte bien aux conditions de plantation. En effet, tous ses individus y sont plantés sur des 

terrains qui ne constituent pas normalement le biotope naturel de l’espèce (milieux bien 

drainés, abords des cours d’eau). L’exemple de C. adansonii vient rappeler que les paysans 

peuvent planter et entretenir les espèces à la fois très utilisées et menacées, toutes choses qui 

contribuent à maitriser la sylviculture de ces espèces. 

La vulnérabilité des individus de C. adansonii en parcs agroforestiers est la résultante 

de leur surexploitation et de l’application de techniques inadéquates d’élagage qui 

n’optimisent pas la production foliaire au cours de l’année. Il s’en suit un rabougrissement des 

sujets et une diminution de leur productivité foliaire. A cela s’ajoute le manque de production 

fruitière de ces individus du fait des ébranchages complets et très rapprochés, hypothéquant 

ainsi le maintient d’une bonne variabilité génétique au sein de la population. 

Le constat en milieu naturel, notamment aux abords du Mouhoun, révèle clairement 

que la plante ne souffre pas de manque de jeunes pieds ; c’est leur croissance et leur 

affranchissement du stade juvénile qui ne sont pas assurés. Nos résultats sont conformes à 

ceux de Sambaré et al. (2011) qui n’ont rapporté que des individus à dbh < 5 cm le long des 

cours d’eau de la zone sud-soudanienne. Les même auteurs ont fait les mêmes constats dans la 

zone nord-soudanienne et la zone sud-sahélienne à l’exception de la zone nord-sahélienne où 

des pieds à dbh ≥ 5 cm ont été rapportés. Par contre, il a été rapporté des densités de l’ordre 

de 8,6 individus adultes/ha en Inde (Sharma et Kant, 2014). 

Afin d’aider l’abondante régénération à se développer, les abords des cours d’eau 

situés dans les aires protégées doivent être protégés des feux d’aménagement. Une plantation 

de l’espèce dans les formations naturelles est aussi envisageable et présage une bonne réussite 

aux regards de ce qui est observé dans les terroirs villageois. 

L’analyse globale de la population de S. latifolius montre qu’elle est une espèce à 

faible régénération. Ce résultat corrobore ceux de Tabuti (2007) et Stangeland et al. (2007) 

pour le cas de l’Ouganda. Par ailleurs, Stangeland et al. (2007) ont observé une absence de 

germination des graines exposées dans les conditions naturelles, alors qu’elle est observée en 

conditions contrôlées. Cela suggère donc l’intervention de facteurs exogènes qui limitent la 

germination des graines et donc la bonne régénération. 
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Selon nos observations, un seul fruit contient plusieurs milliers de graines minuscules 

et la plante produit au moins une centaine de fruits par an. On conçoit aisément que si toutes 

les graines germaient, sa population présenterait une abondante régénération ; ce qui n’est pas 

le cas dans la présente étude. 

Les aires protégées sont plus favorables à une bonne structure de la population et à un 

bon état sanitaire de la plante. Des auteurs comme Thiombiano et al. (2010) et Tabuti (2007) 

ont rapporté la disparition de l’espèce dans certaines localités à cause de la coupe des racines 

pour les soins de santé (pour plus de détails sur ces soins, voir chapitre 7). 

L’une des causes de vulnérabilité de S. latifolius dans les aires protégées (entre 26 % 

et 45 % de sujets vulnérables) est le passage répété du feu. L’affranchissement des plantules 

est alors ralenti. Le feu participe aussi à diminuer les potentialités des plantes en termes de 

résistance aux stress et de production fruitière à l’instar de ce qui est observé sur les pieds de 

V. paradoxa dans les formations naturelles (Lamien, 2001). 

Quant à B. africana, les résultats ont clairement montré que la plante bénéficie d’une 

bonne protection dans les aires protégées avec une structure stable. L’utilisation massive de 

son bois dans la construction des maisons traditionnelles explique la dégradation de sa 

structure dans les aires anthropisées. En effet, ce sont les troncs entiers des individus ayant un 

diamètre exploitable (d’environ au moins 20 cm) qui sont coupés à cet effet. 

Wilson et Witkowski (2003) ont montré qu’en Afrique du Sud, l’âge d’entrée en 

fructification de B. africana est de 29 ans. A ce âge, les individus atteignent environ 12,7 cm 

de diamètre (ou 40 cm de circonférence) à 20 cm du sol. Ce diamètre coïncide aussi avec la 

taille à laquelle les individus acquièrent une certaine résistance aux feux (Wilson et 

Witkowski, 2003). Lorsque les sujets d’au moins 20 cm de dbh sont alors sélectionnés par la 

coupe (comme c’est le cas dans notre étude), ce sont donc les meilleurs semenciers qui sont 

soustraits des peuplements. Cela a pour conséquence de limiter la régénération de la plante 

dans les écosystèmes anthropisées. 

Nous avons observé à l’instar de Sackey et Hale (2008), que l’espèce présente des 

dommages et des mortalités dus aux feux récurrents en l’occurrence pour les jeunes sujets 

comme l’a si bien relevé Wilson et Witkowski (2003). La résistance aux feux (Burke, 2006 ; 

Zida, 2007) doit donc être relativisée. Les travaux en savanes soudaniennes montrent en effet 

que la température du feu de brousse peut atteindre 635 °C (Doamba et al., 2014). Bien que le 

feu soit un facteur de reproduction des écosystèmes de savanes à dominance herbacée (Nacro, 

2003) comme c’est le cas dans le Sud-Ouest, seuls les feux précoces doivent être strictement 

et adéquatement appliqués afin de réduire l’intensité du feu, évitant ainsi de porter préjudice 
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aux ligneux. Pour des dégradations peu intenses, un retour au stade initial reste possible si l'on 

supprime les causes anthropiques de cette dégradation comme les feux, la coupe du bois ou le 

surpâturage (Aronson et al., 1995). 

 

3.4.3. Analyse de la richesse spécifique des peuplements et des préférences écologiques 

des espèces 

 

Le biotope préféré de S. latifolius, à savoir les bas-fonds, est de plus en plus envahi par 

les populations locales pour la production céréalière à cause de l’amenuisement des 

précipitations. L’espèce est également victime de ses préférences écologiques, car les paysans 

détruisent ses peuplements à la recherche de terres fertiles pour la plantation d’anacardiers. 

Dans le contexte actuel de diminution des précipitations, l’affinité de S. latifolius et de C. 

adansonii pour les biotopes humides les placent dans une position de risque de régression de 

leurs populations. 

Les résultats ont montré une plus grande diversité ligneuse dans les peuplements des 

trois espèces situés à l’extérieur de Bontioli comparativement à ceux situés à l’extérieur de 

Koulbi. Cela s’explique par le fait que le peuplement humain et les processus d’anthropisation 

des milieux sont plus importants autour de Bontioli qu’autour de Koulbi. 

En moyenne, les peuplements à B. africana ont présenté moins d’espèces dans les 

différents milieux comparativement à ceux à S. latifolius car les premiers sont situés sur des 

biotopes moins favorables (hautes altitudes et sols latéritiques) à l’installation des ligneux. Ce 

résultat est similaire à celui de Nacoulma (2012) qui a montré que de toutes les associations 

étudiées, celle à B. africana et Detarium microcarpum possède la plus faible diversité 

spécifique. 

En revanche, les collines constituent pour B. africana un refuge certain, car ces 

milieux sont moins propices aux cultures et subissent ainsi moins de pressions que les habitats 

de S. latifolius. Toutefois, étant donné que les trois espèces sont associées à une riche 

diversité floristique, la protection de leurs populations et de leurs habitats bénéficiera 

également aux espèces compagnes et vice versa. 

Les préférences écologiques des espèces peuvent se retrouver dans les noms des 

plantes. En effet, le nom de C. adansonii en mooré, Kalguem-tohèga ou Kuilguin-tohèga, 

signifie littéralement le baobab de rivière (voir le chapitre 6 pour plus de détails sur les noms 

locaux). Son nom local fait donc allusion à ses caractères botaniques, mais aussi à son biotope 

de prédilection. 
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3.5. Conclusion 

 

Cette étude a permis de caractériser les peuplements de C. adansonii, S. latifolius et B. 

africana à travers la description et l’analyse de leurs paramètres dendrométriques, de leurs 

densités, de l’état de santé de leurs individus et de leur écologie. Les résultats ont montré que 

les aires protégées jouent un rôle positif dans le maintien d’une structure stable des 

populations des espèces à l’exception de celles de C. adansonii. Cette dernière risque de 

devenir une espèce menacée dans son biotope naturel. Etant donné que les populations 

locales, à travers l’exploitation des espèces, influent sur leurs structures, elles doivent 

également être impliquées dans les actions de préservation de la nature. Les axes directeurs de 

ces actions doivent être l’utilisation rationnelle des plantes, la protection des habitats et la 

plantation d’espèces très sollicitées. Les Réserves de Bontioli et la Forêt Classée de Koulbi 

méritent également d’être mieux protégées. 
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Chapitre 4 : Productivité en biomasse foliaire de Crateva 

adansonii D.C. dans un contexte de dégradation et 

de pression humaine sur les ressources biologiques 
 

4.1. Introduction 

 

Les produits forestiers non ligneux (PFNLx) jouent un rôle important dans la 

satisfaction des besoins de nombreuses communautés rurales (Termote et al., 2011 ; Ghorbani 

et al., 2012 ; Addis et al., 2013). Dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso, Crateva 

adansonii est bien connu comme une espèce à feuilles comestibles. Elle procure une source 

considérable de nourriture à la population. 

Dans nos pays, peu d’études se sont intéressées à la quantification des produits fournis 

par les espèces sauvages comestibles à l’exception de quelques plantes comme Vitellaria 

paradoxa (Lamien et al., 2007 ; Dodiomon et al., 2011) et Bombax costatum Pell. & Vuill. 

(Ouédraogo et al., 2014). Les études se sont plus focalisées sur la productivité en biomasse 

foliaire d’espèces fourragères (Savadogo et Elfving, 2007 ; Bognounou et al., 2008 et 2013).  

Si pour les fleurs ou les fruits la production se fait généralement en une seule fois dans 

l’année, les feuilles au contraire peuvent être exploitées tout le long de l’année grâce à un 

turn-over qui est plus rapide que celui des autres compartiments de la plante (Bontemps et al., 

2012). La quantification des productivités annuelles des feuilles comestibles ou fourragères, a 

donc souvent été sous-estimée en occultant ou en faisant abstraction de cette capacité des 

espèces à synthétiser continuellement des feuilles. Une connaissance exacte des capacités de 

production des plantes en produits directement consommés est cruciale, non seulement pour 

fournir des arguments pour la conservation de la biodiversité, mais également dans une visée 

de plantation et de commercialisation des espèces. Souvent, l’apport des produits forestiers 

dans la satisfaction des besoins alimentaires des populations n’est pas comptabilisé dans les 

statistiques (Institut National de la Statistique et de la Démographie, 2014). 

L’objectif de cette étude est de quantifier le bien écosystémique qu’est la nourriture 

fournie par l’espèce aux populations. Il s’est agit d’évaluer la productivité en biomasse 

foliaire, de comparer cette productivité selon le milieu (pieds plantés au village et pieds 

établis naturellement dans la forêt) et d’estimer cette production sur le long terme. Nous avons 

présumé que les individus plantés, au vue des opérations d’entretien dont ils bénéficient, ont 

une productivité en biomasse foliaire significativement plus élevée que ceux issus du milieu 

naturel. 
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4.2. Matériels et méthodes 

 

4.2.1. Site d’étude 

 

L’étude a été conduite dans la province du Ioba, plus précisément dans le village de 

Tovor et sur des portions du Mouhoun et de la Bougouriba situées dans la Réserve de 

Bontioli. La présence d’un important peuplement de Crateva adansonii a milité pour le choix 

du terroir d’étude (voir la section 6.2.1 pour la localisation de Tovor). En plus de ce critère, 

Tovor est à la fois proche du fleuve Mouhoun et des Réserves de Bontioli, ce qui réduit les 

éventuelles différences de conditions climatiques entre le terroir villageois et le milieu naturel. 

Les sols latéritiques prédominent dans le terroir de Tovor. Les habitants sont des 

Dagara. La principale activité est la culture des céréales. Les principales espèces 

agroforestières du terroir sont Mangifera indica, Vitellaria paradoxa, Faidherbia albida 

(Del.) Chev., Cordia mixa L., Diospyros mespiliformis Hoschst. ex A. DC., Moringa oleifera 

et Crateva adansonii. Un chapelet de forêts-galeries à Mitragyna inermis longe les deux cours 

d’eau, entrecoupées de savanes arborées à Faidherbia albida ou à Daniella oliveri. 

 

4.2.2. Collecte des données 

 

L’objectif général étant de quantifier la productivité en biomasse foliaire de l’espèce, 

une approche en deux séries a été mise en place pour collecter la quantité de biomasse sur 

pieds et la quantité de biomasse produite sur un cycle de 12 mois. 

Pour ce faire, nous avons d’abord récolté la biomasse foliaire suivant différentes 

classes de diamètre, et suivant le statut des zones de collecte de données (terroir villageois - 

formations naturelles). Les paramètres comme la hauteur, les diamètres à la base du tronc et à 

1,30 m du sol, la hauteur du tronc (longueur séparant la base du pied et la première 

ramification du tronc) et les petits et grands diamètres du houppier ont été mesurés. Une 

récolte complète (Photo 4) des feuilles a ensuite été effectuée et la biomasse fraiche a été 

pesée sur le champ. Nous avons parcouru plusieurs tronçons du Mouhoun et de la Bougouriba 

pour rechercher les individus dans leur milieu naturel. Au total, 90 pieds soit 40 sur le terroir 

villageois de Tovor et 50 en milieu naturel ont été sélectionnés pour cette première série de 

mesures conduites en juillet 2012. 

Puis, en accord avec les propriétaires des pieds de l’espèce, nous avons mis en place 

une deuxième série de collecte de la biomasse foliaire telle que pratiquée par les paysans sur 
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une période de 13 mois, allant d’octobre 2012 à octobre 2013. Pour ce faire, chaque fois que 

le propriétaire juge les feuilles mâtures et prêtes à être consommées, il collecte la totalité des 

feuilles qui sont alors pesées sur place. Il ne doit pas faire de prélèvements partiels sur aucun 

des pieds retenus pour l’étude, en dehors de la récolte totale. Les dates des différentes récoltes 

et la biomasse de chaque récolte ont ainsi été consignées sur des fiches. Quinze plantes ont été 

retenues pour cet essai. Ces plantes ont été complètement défeuillées trois mois avant le début 

des mesures. 

Afin d’évaluer le taux de matière sèche des feuilles, un échantillon de 1 000 g a été 

prélevé et séché à l’air libre à la température du laboratoire (environ 25°C) pendant un mois. 

Puis l’échantillon a été placé à l’étuve à 75°C durant 72 h (Ouédraogo, 2009). 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Photo 4 : Un individu de Crateva adansonii avant (A) et après (B) la récolte des feuilles 

(Photos S.A. Kaboré, 2012). 

 

4.2.3. Analyse des données 

 

Les moyennes des paramètres dendrométriques ont été calculées suivant le milieu. 

Pour le calcul de la productivité en biomasse foliaire suivant le milieu, les 90 individus ont été 

scindés en trois classes de dbh : < 5 cm, 5-12 cm et > 12 cm. Le test U de Mann-Whitney 

avec un seuil de significativité de 5 % a été utilisé pour comparer les paramètres 

dendrométriques des plantes et les biomasses foliaires issues du terroir villageois et du milieu 

naturel. Pour les pieds suivis durant 13 mois, la biomasse foliaire récoltée chaque mois a été 

  

A B 
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calculée et rapportée à la production de toute l’année. Le nombre moyen de jours qui sépare la 

récolte précédente des feuilles avec celle effectuée au cours de chaque mois a été calculée. 

Les données ont été traitées avec le logiciel XLSTAT 7.5.2 (Addinsoft, 2009) et Excel 2007. 

 

4.3. Résultats 

 

4.3.1. Structure des plantes étudiées 

 

Les valeurs moyennes des caractéristiques dendrométriques des individus concernés 

par l’étude de comparaison entre milieu naturel et terroir villageois sont données dans le 

tableau VII. Toutes ces valeurs sont significativement plus élevées chez les individus plantés, 

que chez ceux issus du milieu naturel. Ces derniers sont de jeunes pieds mesurant 1,8 ± 0,6 m 

de haut alors que ceux des parcs agroforestiers ont une taille moyenne de 3,6 ± 1,4 m avec un 

houppier significativement plus large (2,4 ± 1,3 m vs. 0,8 ± 0,4 m). Les pieds du milieu 

naturel, bien qu’étant relativement jeunes, sont tout de même exploités par la population à 

défaut d’y avoir des individus adultes. C’est pour cette raison qu’il s’est avéré nécessaire de 

connaitre aussi leur production. 

Le tableau VIII et la figure 11 montrent la structure des quinze individus suivis pour 

l’étude de la productivité annuelle des feuilles. Ces quinze individus appartiennent tous aux 

différentes classes de dbh observées sur le terroir villageois. Le dbh moyen (12,4 cm), la 

hauteur (4,0 m vs. 3,6 m), le diamètre à la base (15,6 cm vs. 15,9 cm), la hauteur du tronc (1,9 

m vs. 1,5 m) et le diamètre du houppier (2,9 m vs. 2,4) de ces individus sont très proches des 

mêmes paramètres au sein de l’ensemble des pieds plantés concernés par l’étude de 

comparaison. 

Tableau VII : Paramètres dendrométriques moyens des individus de Crateva adansonii 

concernés par l’étude de comparaison de la productivité en biomasse foliaire entre les 

individus plantés et ceux issus du milieu naturel dans le Sud-Ouest du Burkina Faso. 

Localisation Hauteur 

(m) 

Diamètre à la 

base (cm) 

Dbh (cm) Hauteur du 

tronc (m) 

Diamètre du 

houppier (m) 

Village 3,6 ± 1,4 15,9 ± 8,7 12,4 ± 9,0 1,5 ± 1,3 2,4 ± 1,3 

Formations 

naturelles 

1,8 ± 0,6 3,6 ± 2,0 

 

1,5 ± 0,9 1,0 ± 0,8 0,8 ± 0,4 

P < 0,0001* < 0,0001* < 0,0001* 0,008* < 0,0001* 

Test U de Mann-Whitney au seuil de 5 %. Les probabilités (P) avec un « * » traduisent une différence 

significative entre les deux moyennes sur la même colonne 
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Tableau VIII : Paramètres dendrométriques moyens des individus de Crateva adansonii 

concernés par l’étude de la productivité annuelle en biomasse foliaire à Tovor, Sud-Ouest du 

Burkina Faso. 

Hauteur 

(m) 

Diamètre à la 

base (cm) 

Diamètre à 

1,30 m (cm) 

Hauteur du 

tronc (m) 

Diamètre du 

houppier (m) 

4,0 15,6 12,4 1,9 2,9 

 

 

Figure 11 : Distribution des quinze individus de C. adansonii selon leur dbh. 

 

4.3.2. Production en biomasse foliaire suivant le milieu 

 

La quantité de biomasse foliaire fraiche récoltée sur les individus du terroir villageois 

(4,16 ± 5,6 kg/plant) est significativement plus élevée (P < 0,0001) que celle issue des 

individus des formations naturelles (0,3 ± 0,3 kg/plante) (Tableau IX). Cette quantité croit 

fortement avec le niveau des classes de dbh des individus. Cette distinction en classes de dbh 

n’a pu se faire que sur les individus du terroir villageois, ce qui ne permet pas une 

comparaison de la différence réelle entre individus de plusieurs classes appartenant aux deux 

milieux. L’étude a toutefois permis de quantifier la biomasse de l’espèce telle que ses 

populations se présentent dans les deux milieux (voir chapitre 3 pour plus de détails sur la 

structure de l’espèce). 

 La biomasse sèche des feuilles représente 10 % de la biomasse fraiche. Elle est de  

0,03 kg (30 g) par individu dans les formations naturelles contre 0,42 kg (420 g) sur le terroir 

villageois. 
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Tableau IX : Biomasse foliaire (kg de matière fraiche) de Crateva adansonii en milieu naturel 

comparativement aux pieds plantés dans le terroir villageois de Tovor, Sud-Ouest du Burkina 

Faso. 

Classe de dbh Milieu naturel Individus plantés P 

< 5 cm 0,3 ± 0,3 0,57 ± 0,40 0,005* 

5-12 cm - 2,18 ± 1,66 - 

> 12 cm - 8,38 ± 7,40 - 

Toutes les classes 0,3 ± 0,3 4,16 ± 5,6 < 0,0001* 

Test U de Mann-Whitney au seuil de 5 %. Les probabilités (P) avec un * traduisent une différence significative 

entre les deux moyennes sur la même ligne ; dbh : diamètre à 1,30 m. 

 

4.3.3. Productivité en biomasse foliaire des individus plantés 

 

4.3.3.1. Production annuelle et extrapolation 

La quantification de la production de feuilles sur 12 mois a montré que C. adansonii a 

une capacité de synthèse de biomasse foliaire moyenne de 23,6 kg de matière fraiche soit 2,4 

kg de matière sèche par individu et par an. Selon les paysans, les feuilles sont récoltées à un 

stade intermédiaire, c’est-à-dire ni trop jeunes et ni trop vieilles car elles présentent à ce 

moment là les meilleures qualités organoleptiques. Toujours selon les paysans, la plante peut 

être exploitée sur une période de 30 ans minimum. En extrapolant la productivité moyenne 

annuelle sur cette période, on obtient une quantité de 708 kg de biomasse fraiche ou 70,8 kg 

de biomasse sèche par individu. 

 

4.3.3.2. Cycle de production 

Les proportions de quantités récoltées chaque mois sont représentées sur la figure 12. 

La production annuelle totale se scinde en deux entre les périodes février-juillet et août-

janvier. Le semestre allant de novembre à avril est celui au cours duquel la récolte est la plus 

faible (27 % de la production annuelle). Février est le mois où la récolte est la plus faible. A 

l’opposé, le mois de septembre enregistre à lui seul près du quart de toute la production 

annuelle. Chaque individu a été récolté 8 fois en moyenne dans l’année, soit tous les 45 jours. 

Le temps d’attente entre deux récoltes est plus long au cours du trimestre février-mars-avril et 

le mois de septembre (Figure 13). 
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Figure 12 : Pourcentage de biomasse foliaire de Crateva adansonii récoltée par mois à Tovor. 

 

Figure 13 : Nombre moyen de jours entre la dernière récolte et la récolte effectuée dans le 

mois considéré. « Octobre 35 » signifie qu’il s’est écoulé 35 jours entre la dernière récolte et 

celle d’octobre pour les individus qui ont effectivement été émondés dans ce mois. 

 

4.4. Discussion 

 

Les services d’approvisionnement des écosystèmes, plus particulièrement la 

nourriture, comme les feuilles de C. adansonii, sont les plus connus et les plus cités dans la 

littérature (Millennium Ecosystem Assessment, 2003 ; Le Réseau Africain d’Ethnobotanique, 

2000). Fournir des données précises sur la disponibilité ou les potentialités de production des 

cultures, des plantations et des espèces sauvages est crucial pour une bonne planification de la 

gestion de la sécurité alimentaire. 
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Ce travail a permis d’aboutir à des résultats sur les quantités de biomasse foliaire 

effectivement produites par C. adansonii et exploitées annuellement par la population. Les 

individus plantés produisent nettement des quantités supérieures à celles produites par les 

pieds du milieu naturel. L’absence d’individus adultes en milieu naturel n’a pas permis de 

faire les comparaisons par classes de dbh entre les deux milieux. Néanmoins, une différence 

significative est observée pour les individus de moins de 5 cm appartenant aux deux milieux. 

Comme le soulignent Picard et al. (2012), à hauteur, diamètre et âge égaux, les plantes des 

peuplements ouverts (comme c’est le cas ici pour les individus des parcs agroforestiers) 

produisent plus de feuilles que celles des peuplements denses. Cette faiblesse de la production 

des feuilles des jeunes pieds des écosystèmes naturels peut contribuer à expliquer la décision 

des populations de planter l’espèce dans les parcs agroforestiers. Une nette différence de la 

productivité est par exemple observée chez le karité en peuplement naturel et en parc 

agroforestier (Lamien, 2006). Des facteurs tels que la réduction du pâturage et des feux, les 

opérations agricoles et la réduction de la concurrence entre les plantes expliquent cette 

différence de performance du niveau de développement végétatif (Lamien, 2006) qui est aussi 

directement lié à la quantité de biomasse foliaire produite. 

 Le taux de matière sèche des feuilles trouvé dans notre étude (10 %) diffère d’avec 

celui d’Oliver-Bever (1986) (25 %) rapportée par Nacoulma-Ouédraogo (1996). Un tel écart 

de composition peut s’expliquer, soit par les stades de maturité des feuilles utilisées dans les 

deux études, ou soit par la présence d’éventuels écotypes au sein de l’espèce. 

Des équations allométriques reliant les caractères morphologiques des individus 

pouvaient être réalisées, mais nous avons manqué d’individus matures n’ayant pas été 

exploités. Les individus plantés ont des branches continuellement émondées, ce qui modifie 

les paramètres tels que la hauteur et la largeur du houppier. 

Les récoltes successives stimulent la production de biomasse foliaire. Les quantités de 

biomasse foliaire récoltées croissent à partir du mois de mai, avant de commencer à chuter à 

partir d’octobre, exception faite du mois d’août. Cela suggère que la production de feuilles va 

de pair avec la quantité d’eau de pluies reçues au cours des mois. 

Le cas exceptionnel du mois d’août nous amène à nous interroger. Le fait de récolter 

tous les sujets en juillet 2012 influe t-il sur le cycle observé surtout la faible quantité de 

feuilles récoltées en août 2013 ? Ou s’agit-il d’un mois où les travaux champêtres empêchent 

les producteurs de récolter les feuilles par manque de temps ? Un suivi sur plusieurs cycles 

annuels permettra de mieux trancher sur ce cas et au-delà, de noter la variabilité inter-

saisonnière des quantités mensuelles de biomasse produites et/ou récoltées. 
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4.5. Conclusion 

 

La quantification de la biomasse des feuilles de C. adansonii a permis de donner des 

valeurs chiffrées à ce bien de source écosystémique que la plante procure à la population. Les 

individus présents dans les écosystèmes naturels, du fait de plusieurs facteurs, produisent une 

biomasse foliaire nettement moins importante que ceux des parcs agroforestiers. Les individus 

plantés ont une capacité de biosynthèse assez élevée qui permet la récolte des feuilles huit fois 

en moyenne dans l’année, procurant ainsi une source de nourriture plus régulière aux 

populations locales. Les données issues de cette étude peuvent servir de base pour promouvoir 

d’une part, la plantation et l’entretien de cette espèce chez d’autres paysans, et d’autre part, 

une plantation et une exploitation commerciale de cette espèce. Des études similaires devront 

être envisagées pour la plupart des espèces sauvages très recherchées en vue de mieux 

planifier la gestion et l’exploitation durable des ressources forestières. Des aspects tels que la 

prise en compte de la variabilité inter-saisonnière de la pluviosité, du type de sol ou des 

modes d’élagage qui influenceraient la quantité de biomasse produite sont des axes de 

recherche à explorer. 
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Chapitre 5. La description du système racinaire peut-elle 

contribuer à l’utilisation durable et à une meilleure 

conservation ? Une étude de cas au Burkina Faso
1
 

 

5.1. Introduction 

 

La surexploitation des ressources forestières a conduit à un nombre croissant d’études 

sur les impacts écologiques de la récolte des produits forestiers (Gaoue et Ticktin, 2007). Plus 

particulièrement, les racines sont partout récoltées pour être utilisées dans la médecine 

traditionnelle. Cette pratique engendre des dommages importants pour les plantes et peut 

éventuellement engendrer leur mort (Tabuti et al., 2003 ; Ticktin, 2004 ; Tabuti, 2007). Une 

utilisation durable des racines requière une bonne connaissance de l’architecture du système 

racinaire des plantes. Ce travail s’est proposé d’étudier la biomasse et la distribution du 

système racinaire de S. latifoloius, une plante très utilisée en médecine traditionnelle (Asase et 

Oteng-Yeboah, 2012 ; Yinusa et al., 2012). Les plantes médicinales sont très utiles parce 

qu’elles contribuent aux soins de santé des populations en fournissant une source gratuite et 

accessible de médicaments (Stangeland et al., 2011). Le déclin rapide des plantes nécessite 

donc leur conservation ex-situ et in-situ (Shinwari et Gilani, 2003). 

L’objectif général de cette étude est de contribuer à l’utilisation durable et à une 

meilleure conservation de cette importante espèce à travers une bonne description de son 

système racinaire. Les objectifs spécifiques ont été traités à travers des questions de 

recherches comme le préconise Cox (2007). 

L’architecture du système racinaire a une influence directe sur les fonctions des 

racines (Jourdan et al., 2000). Un système racinaire bien adapté aux conditions du milieu 

permet à la plante de surmonter les périodes difficiles de manque d’eau et de nutriments 

(Malamy, 2005). Une caractérisation correcte de la diversité des systèmes racinaires est 

nécessaire pour la prédiction des changements dans la distribution des espèces dans le 

contexte des changements globaux, et pour la recherche du rôle des racines dans le cycle du 

carbone (Bodner et al., 2013). En outre, le système racinaire peut être utilisé comme un 

modèle dans les études sur la plasticité développementale (Malamy, 2005). Le système 

racinaire de S. latifolius a été décrit dans la zone soudano-guinéenne du Bénin (Goussanou et 

al., 2013), mais la recherche sur les systèmes racinaires réserve des surprises, de telle sorte 

                                                           
1
 Ce chapitre a été publié dans la revue Qscience Connect et est disponible sur : 

http://dx.doi.org/10.5339/connect.2015.3 

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0378874102003331
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0378874102003331
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que chaque plante et chaque situation méritent d’être individuellement examinées (McCully, 

1995). Ainsi donc, la première question de recherche à la quelle nous avons voulu répondre 

était la suivante : Comment se présente l’architecture du système racinaire de S. latifolius dans 

la zone soudanienne du Burkina Faso ? 

Parmi ses différents organes, la racine de S. latifolius est la plus utilisée par la 

population. Par exemple, dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso, ses racines sont 

utilisées pour traiter les maux de ventre, le paludisme et la hernie (Kaboré et al., 2014 ou voir 

le chapitre 7). L’espèce possède diverses propriétés médicinales (Benoit-Vical et al., 1998 ; 

Amos et al., 2005 ; Iwueke et Nwodo, 2008; Yesufu et al., 2010; Yinusa et al., 2012). Un 

analgésique de synthèse appelé Tramadol a été retrouvé dans l’écorce de la racine de la 

plante. C’est le premier cas rapporté de la présence d’un médicament de synthèse présent avec 

une concentration cliniquement suffisante dans une plante (Boumendjel et al., 2013). Des 

pratiques appropriées de déterrement et de récolte optimale des racines sont nécessaires pour 

une utilisation durable de l’espèce (Goussanou et al., 2013). En outre, il a été prouvé que la 

pluviosité est une importante variable climatique pour la densité des grands arbres et la 

biomasse aérienne à l’échelle globale (Slik et al., 2013). Cela peut se vérifier aussi pour la 

biomasse racinaire des petits arbres, parce que la densité de la biomasse racinaire, la latitude 

et l’âge des plantes sont les prédicateurs majeurs de l’allocation de la biomasse des racines 

(Cairns et al., 1997). Ainsi donc, la biomasse racinaire de S. latifolius pourrait 

significativement différer selon la zone climatique. C’est pourquoi nous avons formulé la 

seconde question de recherche comme suit : Quelle est la quantité de biomasse produite par 

l’espèce dans la zone soudanienne du Burkina Faso ? 

Plusieurs méthodes (destructives, semi-destructives ou non destructives) sont utilisées 

pour déterminer la biomasse des arbres. A l’échelle d’une forêt, un modèle basé sur la 

physiologie des plantes appelé 3-PG (Physiological principles for predicting growth) a été 

utilisé comme une méthode non destructive pour estimer la biomasse aérienne (Budiharta et 

al., 2014). L’excavation de mottes de racines, l’excavation complète de toutes les racines et le 

prélèvement de carottes de terre pour les grosses racines sont des méthodes utilisées pour 

estimer la biomasse racinaire (Resh et al., 2003). Les techniques du carottage par la tarière, du 

monolithe, et de la demi-tranche de Voronoi sont des méthodes semi-destructives déjà 

expérimentées dans l’estimation de la biomasse racinaire (Levillain et al., 2011). Les 

chercheurs devront mettre l’accent sur le développement et l’utilisation des approches semi-

destructives pour étudier la biomasse racinaire. C’est pourquoi, la troisième question de 

recherche que nous avons cherché à traiter était formulée comme suit : Peut-on utiliser une 
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méthode semi-destructive pour établir des équations allométriques qui lient la biomasse 

racinaire et les paramètres dendrométriques de l’espèce ? 

La méthode utilisée dans cette étude permet d’excaver et de suivre les racines autour 

du tronc sans détruire l’entièreté de la plante. La masse sèche des racines a servit à construire 

une équation allométrique à travers une régression utilisant les paramètres dendrométriques. 

La description de l’architecture racinaire peut aider à conseiller les gens sur les bonnes 

pratiques de récolte qui minimisent la destruction des plantes. Si les producteurs optent pour 

une plantation de l’espèce, ils devront être informés de la structure de l’architecture racinaire, 

ce qui les aidera à mettre en place une distance optimale entre les plantes. Etant donné que 

l’espèce produit naturellement un important médicament, l’équation allométrique peut être 

utilisée pour prédire la quantité de biomasse racinaire dans une exploitation commerciale de 

l’espèce en plantation. 

 

5.2. Matériels et méthodes 

 

5.2.1. Site d’étude 

L’étude a été conduite dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso (Figure 14) dont 

la présentation détaillée a été faite au chapitre 2. Le climat est de type sud-soudanien avec 

deux saisons ; une pluvieuse de juin à septembre et une sèche d’octobre à mai. Les hauteurs 

d’eau annuelles varient entre 900 mm et 1000 mm. Les températures annuelles moyennes se 

situent entre 20°C et 34°C. Le principal type de végétation est la savane arbustive. Vitellaria 

paradoxa, Combretum collinum, Sarcocephalus latifolius et Terminalia macroptera sont 

parmi les principales espèces de la région. Les sols sont argilo-sableux et sont bien drainés sur 

les sites d’étude. 



57 
 

 

Figure 14. Carte de la région du Sud-Ouest du Burkina Faso avec les sites d’étude. 

 

5.2.2. Collecte des données 

 

 Le travail de terrain a été conduit au cours des mois de septembre 2012 et octobre 

2014. Quarante individus de S. latifolius ont été sélectionnés de manière aléatoire parmi les 

sujets ayant un diamètre à hauteur de poitrine (dbh) ≥ 5 cm et n’ayant aucune branche ou 

racine déjà coupée. Les plantes ont été sélectées dans trois sites : Tiankoura (n = 10), Bonko 

(n = 15) et Boussera (n = 15) (Figure 14). Pour éviter de confondre les racines de deux 

individus voisins, les individus sélectionnés étaient distants les uns les autres d’au moins 50 

m. La hauteur, la circonférence à la base du tronc et à hauteur de poitrine, et les diamètres du 

houppier ont été mesurés. La protection de la plante était un critère central qui a guidé la 

conception et l’exécution du travail de terrain. 

 Pour ce faire, le système racinaire a été étudié grâce à une méthode semi-destructive 

qui a consisté à creuser et à récolter uniquement le quart des racines. Notre approche est 

similaire à celle de la méthode de la tranche complète de Voronoi (Levillain et al., 2011). 

Chaque plante était considérée comme étant au centre de deux cercles concentriques : le 

premier avec un rayon de 4 m, et le second avec un rayon qui est égal à la longueur de la plus 

longue racine. Le premier cercle était divisé en quatre quarts et un des quarts de cercle était 

choisi de façon aléatoire pour l’excavation. 
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 La profondeur de l’excavation était de 100 cm. Toutes les racines trouvées dans ce 

volume de terre ont été déterrées, mais uniquement dans l’espace délimité par les rayons du 

quadrant précédent. Les racines latérales ont été coupées. La longueur des racines, la distance 

entre la fin de la racine et le tronc, la profondeur d’enracinement et leur masse fraiche ont été 

mesurées. La direction de croissance et le lieu où les racines ont été trouvées dans le sol ont 

été décrits et notés. Les fosses ont été immédiatement rebouchées si tôt l’étude achevée, afin 

d’éviter de trop endommager ou de tuer la plante après l’étude. Afin de réaliser une figure 

schématique complète de l’architecture du système racinaire, toutes les racines d’un individu 

ont été déterrées à cet effet. Pour la détermination du taux de matière sèche (MS), un 

échantillon de 2000 g de racine fraiche a été prélevé et séché au laboratoire à l’air libre 

(environ 25°C) pendant deux mois avant d’être séché à l’étuve à 75°C pendant 72 h. 

 

5.2.3. Analyse des données 

 

L’analyse des données a suivi plusieurs étapes afin d’éviter les erreurs statistiques. 

Pour ce faire, nous avons d’abord testé l’autocorrélation spatiale, aussi appelée synchronie 

spatiale (spatial synchrony) (Koenig, 1999), parce que des données autocorrélées peuvent 

violer l’indépendance des procédures statistiques (Eisenlohr, 2014). Pour éviter les erreurs de 

type I, un partitionnement de la variance a été effectué en utilisant un script approprié 

développé par Eisenlohr (2014) dans R. Cette analyse a montré que les données collectées ne 

sont pas autocorrélées. Deux variables, le diamètre du houppier et la hauteur ont été 

sélectionnés suivant la méthode de Blanchet et al. (2008). Pour être valides, les modèles 

linéaires multiples doivent satisfaire aux conditions suivantes : la normalité des résidus, 

l’homogénéité des variances, la linéarité, la non-colinéarité, la stationnarité et l’indépendance 

des observations (Eisenlohr, 2014). Pour effectuer l’analyse de régression, les données 

aberrantes ont d’abord été extraites suivant le protocole décrit par Zuur et al. (2010). Puis, les 

tests de Shapiro-Wilk, de Breusch-Pagan studentisé, de Durbin-Watson, de Reset et une 

analyse de variance ont été effectués afin de tester respectivement la normalité des résidus, 

l’homogénéité des résidus, l’indépendance, la non-colinéarité et la significativité globale du 

modèle. 

 

 

 

http://link.springer.com/search?facet-author=%22Pedro+V.+Eisenlohr%22
http://link.springer.com/search?facet-author=%22Pedro+V.+Eisenlohr%22
http://link.springer.com/search?facet-author=%22Pedro+V.+Eisenlohr%22
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Différents modèles ont été testés, mais seul le modèle suivant a satisfait à toutes les 

conditions listées plus haut : 

 

√MS = a + b1×CD + b2×H 

 

MS est la masse sèche totale (la biomasse racinaire récoltée dans le quart de cercle était 

considérée comme étant 25 % de la biomasse racinaire totale du système racinaire de la 

plante), CD est le diamètre du houppier, H est la hauteur, a est l’intercepte et b1 et b2 sont les 

coefficients. 

La grande majorité des individus (80 %) échantillonnés avait plus d’une tige. La 

moyenne quadratique a été utilisée pour calculer la circonférence moyenne à la base du tronc 

et à hauteur de poitrine. Le logiciel R 3.1.2 (The R Foundation for Statistical Computing, 

2014) a servi à l’analyse des données. 

 

5.3. Résultats 

 

5.3.1. Architecture du système racinaire  

Les figures 15 et 16 montrent l’architecture du système racinaire de S. latifolius dans 

la zone soudanienne du Burkina Faso. Les racines latérales sont situées dans la couche 

superficielle du sol à une profondeur ne dépassant pas 100 cm. Elles sont pour la plupart 

situées entre 10 cm et 50 cm de profondeur. L’espèce possède une courte racine principale 

pivotante dont le diamètre se situe entre 4 cm et 7 cm, à une profondeur allant de 10 cm à 90 

cm dans le sol. Après 100 cm de profondeur, le diamètre de la racine principale devient très 

faible. Les racines latérales ont généralement très peu de ramifications. A l’exception du 

rhizoderme qui est gris, les autres parties de la racine fraiche, du cortex jusqu’au cylindre 

central sont blanches, mais deviennent jaunes quelques minutes après exposition à l’air. Cette 

propriété aide et facilite la différenciation de la racine de S. latifolius avec celles des autres 

espèces. Pour un individu de grande taille, les racines sont trouvées jusqu’à une distance de 20 

m du tronc. La longueur moyenne des racines latérales est de 11,2 ± 7,4 m. Il y a 8 ± 4,5 

racines latérales principales par plante. 

Les racines ont la particularité de croître en direction d’autres espèces (Figure 15 et 

Photo 5). Elles ont été retrouvées sous le tronc de 27 espèces appartenant à 5 familles, 7 

genres et 5 types biologiques (Tableau X). Ces espèces sont des phanérophytes à l’exception 

de trois d’entre elles (Cochlospermum planchonii Hook. f. ex Planch., Andropogon gayanus 
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Kunth et Flueggea virosa (Roxl. ex Willd.) Voigt). La racine croit vers une espèce, traverse 

son système racinaire et se dirige vers d’autres individus de la même espèce ou d’une autre 

espèce mais elle ne forme pas de lien anatomique avec les racines des plantes traversées. 

Nous avons trouvé cette particularité de la croissance des racines chez tous les individus 

échantillonnés. La racine ne rejoint pas fortuitement les pieds des autres espèces. La direction 

initiale de la croissance de la racine est effectivement déviée quand ces espèces sont situées à 

2-3 m de la racine (Figure 15). 

Tableau X : Espèces sous lesquelles les racines de Sarcocephalus latifolius ont été retrouvées 

dans la région du Sud-Ouest du Burkina avec leur fréquence, leur famille et leur type 

biologique. 

Espèce Fréq. 

(%) 

Famille Type 

biologique 

Vitellaria paradoxa C. F. Gaertn. 12,6 Sapotaceae Me 

Daniella oliveri (R.) Hutch. & Dalz. 10,5 Caesalpiniaceae Me 

Combretum collinum Fresen. 8,4 Combretaceae Na 

Andropogon gayanus Kunth 7,4 Poaceae He 

Annona senegalensis Pers. 6,3 Annonaceae Na 

Cochlospermum planchonii Hook. f. ex Planch. 6,3 Cochlospermaceae Ge  

Combretum glutinosum Perr. ex DC. 5,3 Combretaceae Me 

Acacia dudgeoni Craib. 4,2 Mimosaceae Me 

Gardenia erubescens Stapf & Hutch. 4,2 Rubiaceae Na 

Prosopis africana Taub. 4,2 Mimosaceae Na 

Pericopsis laxiflora (Benth. ex Bak.) van Meeuwen 3,2 Fabaceae Me 

Pteleopsis suberosa Engl. et Diels. 3,2 Combretaceae Me 

Terminalia avicennioides Guill. & Perr. 3,2 Combretaceae Me 

Terminalia laxiflora Engl. 3,2 Combretaceae Me 

Acacia seyal Del. 2,1 Mimosaceae Me 

Combretum adenogonium Stend. ex A. Rich. 2,1 Combretaceae Me 

Gardenia ternifolia Schumach. 2,1 Rubiaceae Na 

Piliostigma thonningii (Schum.) Milne-Redhead 2,1 Caesalpiniaceae Me 

Cassia sieberiana DC. 1,1 Caesalpiniaceae Me 

Fréq. : Fréquence ; Ge : Géophyte ; Ch : Chaméphyte ; He : Hémicryptophyte ; Na : Nanophanérophyte ;  

Me : Mesophanérophyte. 
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Tableau X (suite) 

Espèce Fréq. 

(%) 

Famille Type 

biologique 

Combretum fragans F. Hoffm. 1,1 Combretaceae Me 

Dichrostachys cinerea L.Wight & Arn. 1,1 Mimosaceae Na 

Flueggea virosa (Roxl. ex Willd.) Voigt 1,1 Euphorbiaceae Ch 

Hymenocardia acida Tul. 1,1 Hymenocardiaceae Me 

Mitragyna inermis (Wild.) Kuntze. 1,1 Rubiaceae Me 

Parkia biglobosa (Jacq.) Benth. 1,1 Mimosaceae Na 

Pterocarpus erinaceus Poir. 1,1 Fabaceae Me 

Terminalia macroptera Guill. & Perr. 1,1 Combretaceae Me 

Fréq. : Fréquence ; Ge : Géophyte ; Ch : Chaméphyte ; He : Hémicryptophyte ; Na : Nanophanérophyte ;  

Me : Mesophanérophyte. 

 

 

Figure 15. Schéma radial de l’architecture arborescente du système racinaire de 

Sarcocephalus latifolius. 
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Photo 5 : Racine de Sarcocephalus latifolius (Sm.) E. A. Bruce déviée vers un individu de 

Cochlospermum planchonii Hook. f. ex Planch. 

 

5.3.2. Productivité de la biomasse racinaire et modèle de prédiction 

 

La valeur moyenne de biomasse fraiche des racines est de 43,01 ± 48,90 kg par plante. 

La biomasse sèche des racines (MS) représente 28,30 % de la biomasse fraiche. Cette MS 

moyenne par plante est égale à 12,20 ± 13,90 kg. Les valeurs moyennes des paramètres 

dendrométriques des plantes échantillonnées étaient de 4,04 ± 1,59 m pour la hauteur, 5,08 ± 

2,10 m pour le diamètre du houppier, 65,40 ± 40,10 cm pour la circonférence à la base et 

45,93 ± 29,31 pour la circonférence à hauteur de poitrine. La méthode semi-destructive 

Figure 16. Schéma de l’architecture du système racinaire de Sarcocephalus latifolius dans 

le sol. 
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utilisée pour récolter les racines a permis de développer le modèle allométrique suivant 

utilisant la biomasse racinaire, le diamètre du houppier et la hauteur. Les paramètres de sortie 

du modèle sont donnés dans le tableau XI. Un suivi pendant deux ans des individus étudiés a 

montré que leur mortalité reste relativement assez faible (13 %). 

 

MS (kg) = [-1,3446 + 0,3046×DH (m) + 0,6991×H (m)] 2 

Avec MS : biomasse racinaire sèche, DH : diamètre du houppier, H : hauteur. 

Tableau XI : Paramètres statistiques issus du modèle allométrique liant la biomasse racinaire 

sèche, le diamètre du houppier (DH) et la hauteur (H) de Sarcocephalus latifolius dans la 

région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

VIF R
2
ajt dl Paramètres t P (>|t|) F P (>F) 

2,06 0,72 34 

DH 2,47 0,0189
*
 69,08 1,337e

-09***
 

H 4,62      5,65e
-05***

 21,33 5,655e
-05***

 

Intercept - 2,76 0,0094
**

   

VIF : variance inflation factor ou facteur d’inflation de la variance ; R
2
ajt :

  
 carré du coefficient de 

détermination ajusté ; dl : degré de liberté ; t : t de Student ; P : probabilité 

Niveaux de significativité : 0 '***' 0,001 '**' 0,01 '*' 

 

5.4. Discussion 

 

Le présent travail a développé des connaissances sur différents aspects de 

l’architecture des racines de S. latifolius. Les racines latérales ont peu de ramifications, mais 

elles sont plastiques avec un développement centrifuge (Goussanou et al., 2013). La longueur 

racinaire trouvée dans cette étude et celle rapporté du Bénin (Goussanou et al., 2013) sont 

significativement différentes (11,20 ± 7,40 m vs 1,05 ± 0,17 cm). Cette différence peut 

s’expliquer par deux raisons : Premièrement, les plantes échantillonnées au Bénin, en incluant 

celle avec un dbh ≥ 5cm, étaient plus petites que celles de la présente étude ; deuxièmement, 

les deux sites d’étude ont des conditions climatiques distinctes (climat soudanien vs. climat 

soudano-guinéen). La différence de climat peut expliquer l’altération des traits 

morphologiques de l’espèce entre les deux pays. De ce fait, cette étude mérite d’être répétée 

dans un autre type de climat afin de rechercher de probables différences d’architecture et de 

biomasse racinaire. 

Par contre, les profondeurs d’insertion des racines sont similaires dans les deux études. 

Les racines latérales sont concentrées dans l’horizon superficiel du sol entre 10 cm et 50 cm. 
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Ce résultat corrobore des études antérieures dans la majorité des écosystèmes (Jackson et al., 

1996). Toutefois, la description de l’orientation de la croissance des racines en réponse à des 

facteurs externes est généralement décrite ex situ comme cela est le cas de la plante modèle 

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh. (Kobayashi et al., 2007). Cette étude a clairement permis de 

montrer que la racine de S. latifolius possède une croissance singulière se faisant en direction 

des autres espèces. Une étude sur Acer rubrum L. a démontré que les racines se redressent et 

reprennent leur direction initiale lorsqu’elles sont déviées par une barrière (Wilson, 1967). 

Contrairement à cette propriété, la racine de S. latifolius, après avoir rencontré une plante dans 

sa croissance, dévie vers une autre plante et ne reprend donc pas sa direction initiale. Ce 

résultat suggère que la direction de croissance racinaire est sous l’influence d’un stimulus lié à 

la présence des espèces compagnes. Il est connu que les racines réagissent à de nombreux 

stimulus de leur environnement comme la gravité, la lumière et l’humidité (Miyazawa et al., 

2011). Une augmentation de la fertilité du sol sous les plantes pourrait probablement 

expliquer ce modèle de croissance racinaire (Malamy, 2005). La croissance des plantes est un 

programme de développement fonctionnant comme une adaptation aux déficits hydrique, 

minéral ou en substances organiques et au vieillissement (Shishkova, 2008). 

Les racines de S. latifolius ont été retrouvées sous plusieurs familles, genres et types 

biologiques de plantes. Ce résultat suggère que le mécanisme de la croissance racinaire n’est 

pas sous l’influence d’une espèce donnée mais traduit une stratégie de recherche de 

nutriments. En effet, la liste des espèces rapportées sous lesquelles la racine de la plante est 

retrouvée n’est pas limitée car S. latifolius vit en association avec de nombreuses autres 

espèces dans d’autres écosystèmes. A notre connaissance, cette particularité de croissance 

racinaire n’est pas encore publiée dans la littérature scientifique. Comme l’a si bien souligné 

Shishkova (2008), le mécanisme de la croissance racinaire dans le développement des plantes 

vasculaires reste un domaine peu connu. Des études plus approfondies sont nécessaires pour 

comprendre cette singularité de croissance des racines de S. latifolius, et identifier les 

nutriments particulièrement recherchés. 

Pour récolter les racines, les gens coupent soit une partie des racines latérales, soit 

déterrent complètement tout le système racinaire en n’épargnant pas le tronc de la plante. Ces 

pratiques ne sont pas convenables pour une durabilité de la ressource, étant donné que comme 

la racine latérale est assez longue, une quantité non négligeable de biomasse est perdue quand 

les racines sont coupées tout près du tronc. 

Il n’a pas été possible d’établir un lien entre les circonférences (ou diamètres) à la base 

et à hauteur de poitrine et la biomasse racinaire dans la présente étude, parce que l’espèce 
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possède de multiples tiges. L’équation allométrique établit ici est un outil pratique et semi-

destructif d’estimation de la biomasse racinaire. Le diamètre du houppier et la hauteur utilisés 

dans cette étude pour prédire la biomasse des racines sont des paramètres communément 

mesurées lors des inventaires floristiques. Ainsi donc, il sera possible d’estimer la quantité 

totale de biomasse racinaire de S. latifolius dans un écosystème donné, si ces paramètres et la 

densité de l’espèce sont connus. Comme la racine de la plante produit naturellement un 

médicament de synthèse (Boumendjel et al., 2013), quantifier sa biomasse peut servir d’outil 

pour l’évaluation économique de cette importante espèce. Il n’est pas possible de comparer le 

modèle développé dans la présente étude avec celles de Goussanou et al. (2013) parce que les 

paramètres utilisés dans les deux cas et les traits morphologiques des plantes échantillonnées 

diffèrent. 

La méthode semi-destructive proposée dans la présente étude est bien adaptée pour 

l’estimation de la biomasse racinaire des arbres dans leur milieu naturel comparativement à la 

méthode de la tranche complète de Voronoi (Levillain et al., 2011). Nos résultats peuvent 

contribuer, avec les autres données disponibles sur la plante, à envisager la plantation 

commerciale de l’espèce. Le taux de mortalité trouvé deux ans après l’étude est assez faible et 

est donc encourageant. Toutefois, les individus étudiés devront être suivis sur plusieurs 

années afin de mieux évaluer les impacts écologiques de la méthode semi-destructive de 

récolte des racines décrite ici. 

 

5.5. Conclusion 

 

Cette étude a décrit l’architecture racinaire, évalué et prédit la quantité de biomasse 

racinaire produite par S. latifolius dans la zone soudanienne du Burkina Faso. Comme 

utilisation pratique de cette étude, nous proposons, pour ceux qui utilisent la plante pour se 

soigner, de chercher sa racine à 10 m entre le tronc d’un individu mature de S. latifolius et une 

autre espèce située dans les environs, au lieu de couper les racines tout près du tronc de la 

plante. Ainsi donc, seule la fin de la racine doit être coupée. La méthode semi destructive 

décrite dans ce travail peut servir pour l’étude des systèmes racinaires des arbres et arbustes. 

Nous espérons que S. latifolius servira de matériel biologique pour l’étude de la physiologie 

des racines à l’instar de Arabidopsis thaliana. Finalement, ce domaine a besoin d’être 

approfondi afin de mieux renseigner sur le fonctionnement des racines, étant donné qu’elles 

jouent un rôle primordial dans l’équilibre des écosystèmes. 
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Chapitre 6 : Utilisations et services écosystémiques de Crateva 

adansonii D.C. 
 

6.1. Introduction 

 

Dans de nombreux pays à travers le monde, les ressources forestières telles que les 

feuilles, les fruits et le bois jouent un rôle prépondérant dans la satisfaction des besoins vitaux 

comme la nourriture, la santé, le logement et l’expression culturelle (Millennium Ecosystem 

Assessment, 2003 ; Heubes et al., 2013 ; Ouédraogo et al., 2014 ; Zizka et al., 2015). Dans 

chaque société, les hommes ont toujours cherché dans les écosystèmes de leur environnement, 

les meilleures espèces qui fournissent tel ou tel bien écosystémique et ont développé de ce fait 

un ensemble de connaissances y relatives. 

De telles connaissances sont de nos jours en déperdition à cause de plusieurs facteurs 

comme la modernité et l’abandon de certaines pratiques culturelles et de certains modes de 

vies traditionnelles. Il est plus que jamais nécessaire pour les chercheurs, de repartir aux 

sources afin de documenter ces savoirs qui, sans nulle doute, sont les plus adaptés à nos 

milieux de vie car ayant été forgées au fil des siècles par les populations locales. 

Crateva adansonii fait partie du millier de plantes utilisées par les populations au 

Burkina Faso (Zizka et al., 2015). Elle est une espèce alimentaire très bien connue dans la 

région du Sud-Ouest. Des informations parcellaires sur les usages de la plante ont été 

rapportées par plusieurs auteurs (Nacoulma-Ouédraogo, 1996 ; Lompo-Ouédraogo, 2003 ; Da, 

2009 ; Zizka et al., 2015) mais une étude focalisée uniquement sur cette plante n’a pas encore 

été effectuée. En outre, peu d’études se sont d’ailleurs intéressées aux différences de 

connaissances ethnobotaniques des groupes ethniques et à la variabilité de ces connaissances 

entre les localités (Bognounou, 2009). 

C’est pourquoi nous avons conduit une étude ethnobotanique afin de documenter et 

d’analyser les services fournis par cette plante. Les principales ethnies impliquées dans 

l’étude sont les Dagara, les Lobi et les Birifor. L’ethnobotanique se définie comme étant les 

liens et les interactions naturelles et traditionnelles entre l’Homme et les plantes tissés depuis 

très longtemps par nécessité, intuition, observation et expérimentation (Sharma et Kumar, 

2012). 

En outre, face à la réduction des services écosystémiques, nous avons étudié les 

stratégies d’adaptation des populations locales à travers les possibilités de substitution des 

espèces. Le volet substituts des plantes a été peu abordé dans les études traitant des 
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utilisations des plantes. Cependant, pour pallier la rarefaction de certaines espèces, des études 

ont montré que les populations optent, soit pour un remplacement d’une plante par une autre 

(Monteiro et al., 2006), soit pour l’utilisation d’une partie d’une plante à la place d’une autre 

partie de la même plante (Zschocke et al., 2000). Cette stratégie s’avère être une bonne 

approche pour la conservation des espèces. 

Les objectifs de cette étude sont d’étudier les biens et les services fournis par la plante 

aux populations de la région du Sud-Ouest, et de déterminer les substituts à ses feuilles. Nous 

avons analysé les utilisations de l’espèce suivant les localités et les groupes ethniques et rangé 

les usages suivant une typologie qui fait ressortir les grands groupes de services 

écosystémiques que les populations tirent de cette espèce. L’hypothèse principale était que les 

valeurs écosystémiques des systèmes forestiers sont estimables en biens et services produits 

aux bénéfices des populations locales. 

 

6.2. Matériels et méthodes 

 

6.2.1. Site d’étude 

L’étude ethnobotanique a été conduite dans douze (12) villages appartenant aux quatre 

provinces de la région du Sud-Ouest du Burkina Faso qui sont : Bougouriba, Ioba, Noumbièl 

et Poni. Ces villages, situés pour la plupart autour des Réserves Totale et Partielle de Bontioli 

(RTPB) et de la Forêt Classée de Koulbi (FCK), sont : Balingnar, Bontioli, Diourao, 

Djikologo, Sibteon et Tovor pour les RTPB, Bonfateon Fadio, Gangalma, Mebar, Medicateon 

et Titenateon pour la FCK (Figure 17). 

L’enquête sur les substituts des espèces a aussi été conduite au sein des trois groupes 

ethniques. Trois villages par groupe ethnique ont été choisis à cet effet. Ce sont : Bombara, 

Tioyo et Tinguera pour les Lobi, Djikoloko, Bontioli et Zambo pour les Dagara et Mezan, Titi 

et Tamipar pour les Birifor (Figure 17). 
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Figure 17 : Localisation des villages enquêtés. 

 

6.2.2. Collecte et analyse des données 

6.2.2.1. Etude ethnobotanique 

L’étude a consisté à administrer un questionnaire semi-structuré auprès de 30 

personnes dans chacun des douze (12) villages choisis, soit au total 360 enquêtés. L’enquête a 

été conduite au cours du mois de mai 2012. Le choix des enquêtés était aléatoire parmi les 

personnes consentantes à participer à l’étude. 

Medicateon 
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Les questions ont été élaborées à l’issue d’une enquête préliminaire menée dans sept 

(7) villages qui sont Kamseo, Zambo, Gbogbozodoum (situés autour des Réserves de 

Bontioli), Téhini-Sud, Ponikinkeré, Donséré et Kpuéré (situés autour de la Forêt Classée de 

Koulbi). Un total de 70 personnes soit 10 par village ont participé à cette pré-enquête. 

Le questionnaire utilisé dans la grande enquête était organisé autour de sept thèmes qui 

sont : l’alimentation, la médecine, l’artisanat, la construction, le bois-énergie, le fourrage et 

les rites, tradition et magie. 

Trois indices ethnobotaniques ont été calculés (Tableau XII). Il s’agit de : 

 l’indice de diversité de l’enquête (ID), qui mesure le nombre d’enquêtés utilisant 

l’espèce et la façon dont cette connaissance est distribuée parmi eux ; 

 l’indice d’équitabilité de l’enquête (IE), qui mesure le degré d’homogénéité des 

connaissances des enquêtés ; 

 la valeur consensuelle sur les types d’usages (CTU), qui indique le degré de 

concordance entre les enquêtés. 

Ces indices ont déjà été utilisés par d’autres auteurs comme Schumann et al. (2012) ayant 

mené leur étude sur Adansonia digitata et Akouehou et al. (2012) dont les travaux ont 

concerné Artocarpus altilis (Parkinson ex F.A.Zorn) Fosberg. 

Tableau XII : Indices ethnobotaniques utilisés pour mesurer les connaissances sur les 

utilisations de Crateva adansonii parmi les populations de la région du Sud-Ouest du Burkina 

Faso. 

Indice Calcul Référence 

Indice de 

diversité de 

l’enquête 

(ID) 

ID = Ux/Ut 

Nombre d’utilisation de l’espèce 

rapporté par un enquêté (Ux) 

divisé par le nombre total 

d’utilisations (Ut) 

Byg et 

Baslev 

(2001) 

Indice 

d’équitabilité 

de l’enquête 

(IE) 

IE = ID/IDmax 

Valeur de l’indice de diversité de 

l’enquêté (ID) divisée par la plus 

grande valeur de l’indice de 

diversité le plus élevée (IDmax) 

Byg et 

Baslev 

(2001) 
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Tableau XII (suite) 

Indice Calcul Référence 

Valeur 

consensuelle 

sur les types 

d’usages 

(CTU)  

CTU = (TU/Ut)/S 

Nombre de fois que l’usage est 

rapporté (TU) divisé par le 

nombre total d’usages (Ut). Cette 

valeur est ensuite divisée par les 

types d’usages classés par 

catégories (alimentation, 

médecine,...) (S) 

Monteiro et 

al. (2006) 

 

6.2.2.2. Enquête sur les substituts 

 

Une pré-enquête sur les possibilités de substitution des biens fournis par ces trois 

espèces a d’abord été ménée dans le village de Bamako (Sud-Ouest du Burkina Faso) auprès 

de 30 personnes (15 femmes et 15 hommes). L’ojectif a été de voir la faisabilité de l’étude et 

de cerner les difficultés dans la formulation des questions. Un échantillon de 253 personnes 

dont 125 femmes et 128 hommes ont ensuite accepté de participer à l’enquête proprement 

dite. Les enquêtés ont été individuellement questionnés. Ils ont été choisis sur la base de leurs 

connaissances des espèces et sur leur consentement. L’étude a concerné 30 individus par 

village, excepté Tamipar (13 personnes) où il n’y avait pas autant de personnes qui 

remplissaient les conditions de l’enquête. Toutefois, l’équilibre numérique entre les sexes a 

été respecté dans toutes les localités. Un exposé de la problématique de la baisse des 

peuplements, et un rappel des principaux usages des trois plantes (feuilles comme nourriture 

pour C. adansonii, racines comme médicament pour S. latifolius et bois d’œuvre pour B. 

africana) a d’abord été fait à l’enquêté. Les questions étaient ensuite formulées comme suit : 

1. Quel (s) produit (s) remplace (nt) les feuilles de C. adansonii comme nourriture lorsque 

celles-ci ne sont pas à votre portée ? 

2. Quel (s) produit (s) remplace (nt) les racines de S. latifolius pour les soins de maux de 

ventre lorsque celles-ci ne sont pas à votre portée ? 

3. Quel (s) produit (s) remplace (nt) le bois de B. africana dans la construction lorsque celui-

ci n’est pas à votre portée ? 

Il est chaque fois précisé à l’enquêté que le substitut peut être issu d’une plante, un 

produit manufacturé ou tout autre produit. 
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Seuls les substituts cités par au moins deux enquêtés ont été retenus. Une analyse en 

composantes principales (ACP) a été utilisée. Le but de cette analyse est de révéler l’existence 

de groupes de personnes qui pourront avoir les mêmes préférences pour les mêmes substituts 

en considérant leur appartenance aux différents villages, groupes ethniques et sexes (Höft et 

al., 1999 ; Heubach et al., 2013). Les données ont été traitées avec les logiciel PC-ORD 6.0 

(McCune et Mefford, 2011) et Excel 2007. 

 

6.3. Résultats 

 

6.3.1. Caractéristiques des enquêtés 

 

Les personnes enquêtées appartiennent principalement à trois groupes ethniques : les 

Birifor (49 % des enquêtés), les Dagara (34 %) et les Lobi (12 %). Nous avons aussi enquêté 

quelques Peuls (3 %), Moosé (1 %) et Dioula (1 %). L’âge moyen des enquêtés est de 44 ± 14 

ans. Ils sont à 57 % des agriculteurs et à 37 % des ménagères
2
. Les hommes étaient plus 

nombreux que les femmes (61 % vs. 39 %) (Tableau XIII). 

Tableau XIII : Répartition des enquêtés de l’étude ethnobotanique en fonction de la profession 

et du sexe. 

 

Nombre Pourcentage 

Profession   

Agriculteurs 204 56,67 

Ménagères 134 37,22 

Eleveurs    9 2,50 

Vendeuses de dolo    6 1,67 

Tradipraticiens    4 1,11 

Forgerons   3 0,83 

Total 360           100 

Genre   

Hommes 221 61,38 

Femmes 139 38,62 

Total 360     100 

 

 

 

 

                                                           
2
 Généralement, les femmes ne cultivent pas dans la région du Sud-Ouest, leur rôle se limite souvent aux semis. 

Leur principale activité se résume aux travaux ménagers. 
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6.3.2. Ethno-nomenclature de C. adansonii 

 

Les Dagara et les Birifor désignent la plante par les mêmes noms à savoir Manfié ou 

Mafio. L’utilisation de l’un ou de l’autre nom dépend de la localité. Les Dagara appellent 

également la plante Donkône, ce qui signifie littéralement « prépare me donner ». Les Lobi 

ont également donné un nom similaire à la plante en le nommant Manfou. Quant aux Mossé, 

ils appellent l’espèce Kalgem-tohèga ou Kuilguin-tohèga ou littéralement « le baobab de 

rivière » (Tableau XIV). Une nomenclature en dioula ou en fulfuldé n’a pas pu être rapportée 

dans la zone d’étude. La plante et les mets à base de ses feuilles sont indistinctement appelés 

de la même manière par tous les groupes ethniques. 

Tableau XIV : Ethno-nomenclature de Crateva adansonii selon les groupes ethniques. 

Groupe ethnique Langue Nom 

Birifor Birifor Manfié, Mafio 

Dagara Dagara Manfié, Mafio, Donkône 

Lobi Lobiri Manfou 

Moosé Mooré Kalgem-tohèga, Kuilguin-tohèga  

 

 

6.3.3. Diversité et équitabilité de l’enquête 

 

L’utilisation des indices de diversité et d’équitabilité permet une analyse plus fine des 

données d’enquête. C. adansonii a été citée dans 60 usages différents. La plus petite valeur de 

l’indice de diversité de l’enquête (ID) est de 0,017 alors que la plus grande valeur est de 

0,117. Cela signifie que la personne qui a cité le moins d’utilisations a rapporté seulement 1,7 

% des utilisations, tandis que l’enquêté qui a plus de connaissance sur l’espèce a cité 11,7 % 

de toutes les utilisations rapportées. Les valeurs moyennes de l’ID et de l’IE sont 

respectivement de 0,041 ± 0,021 et 0,351 ± 0,183. Les gens ont plus de connaissance sur 

l’utilisation de C. adansonii à Djikologo (ID =0,070 ± 0,019 ; IE =0,600 ± 0,167), tandis que 

Bonfateon se révèle comme étant le village où le nombre d’utilisations citées a été le plus bas 

(ID =0,025 ± 0,012 ; IE =0,212 ± 0,106). Les Dagara (ID =0,057 ± 0,019 ; IE =0,492 ± 0,167) 

ont plus de savoirs que les autres ethnies sur l’utilisation de la plante. D’une manière générale, 

les personnes de plus de 45 ans et les hommes ont respectivement plus de connaissance que 

les moins jeunes et les femmes (Tableaux XV). 
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Tableau XV : Indices de diversité (ID) et d’équitabilité (IE) de l’enquête sur l’utilisation de 

Crateva adansonii dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

 Indices de l’enquête 

(Moyenne ± Erreur standard) 

Diversité (ID) Equitabilité (IE) 

Villages   

Djikologo 0,070 ± 0,019 0,600 ± 0,167 

Bontioli 0,056 ± 0,016 0,476 ± 0,140 

Tovor 0,054 ± 0,019 0,462 ± 0,159 

Diourao 0,042 ± 0,027 0,360 ± 0,230 

Balingnar 0,052 ± 0,016 0,443 ± 0,140 

Sibteon 0,040 ± 0,016 0,343 ± 0,136 

Gangalma 0,032 ± 0,010 0,275 ± 0,085 

Fadio 0,027 ± 0,008 0,233 ± 0,069 

Mebar 0,028 ± 0,011 0,243 ± 0,091 

Bonfateon 0,025 ± 0,012 0,212 ± 0,106 

Medicateon 0,034 ± 0,019 0,291 ± 0,161 

Titenateon 0,031 ± 0,013 0,262 ± 0,114 

Tous les villages 0,041 ± 0,021 0,351 ± 0,183 

Groupes ethniques   

Dioula 0,044 ± 0,008 0,381 ± 0,067 

Mossé 0,037 ± 0,016 0,314 ± 0,140 

Peuls 0,033 ± 0,014 0,286 ± 0,117 

Lobi 0,038 ± 0,024 0,323 ± 0,202 

Dagara  0,057 ± 0,019 0,492 ± 0,167 

Birifor 0,031 ± 0,014 0,262 ± 0,123 

Ages   

Enquêtés avec un âge > 45 ans 0,044 ± 0,023 0,381 ± 0,200 

Enquêtés avec un âge ≤ 45 ans 0,039 ± 0,020 0,331 ± 0,167 

Genres   

Femmes 0,034 ± 0,019 0,291 ± 0,165 

Hommes 0,046 ± 0,021 0,390 ± 0,184 

 

6.3.4. Valeur consensuelle sur les types d’usages 

La plante fournit à la population principalement deux services écosystémiques : les 

services d’approvisionnement et les services culturels. Les services d’approvisionnement se 

résument à la nourriture (feuilles), aux bois de chauffe et de service, et à l’utilisation 

médicinale. Les services culturels sont notamment l’utilisation de la plante dans les cultes et 

la religion traditionnels. 

L’alimentation (CTU = 0,829) est la première catégorie d’utilisation de C. adansonii. 

Il s’agit de l’utilisation de ses feuilles comme légumes dans les sauces, ou pour la préparation 

d’un mets fait uniquement de ses feuilles, plat très apprécié de la population locale. La 

médecine (CTU = 0,317) est la deuxième plus importante catégorie d’utilisation avec 37 
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usages rapportés, suivie du bois-énergie (CTU = 0,233), du fourrage (CTU =0,232), des rites, 

tradition et magie (CTU = 0,069), de l’artisanat (CTU = 0,017) et de la construction  

(CTU = 0,007) (Tableau XVI). Pour ce qui est des organes, les feuilles (CTU = 1,667) sont 

les plus utilisées alors que les graines sont les moins utilisées (CTU =0,005). L’utilisation des 

feuilles pour préparer la sauce vient en première position devant les autres usages  

(CTU = 0,829) (Tableau XVII). 

Tableau XVI : Valeurs consensuelles sur les types d’usage (CTU) de Crateva adansonii cités 

par la population de la région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

Catégories d’utilisation  CTU 

 Usages dans les catégories 

Alimentation (1) 0,829 

 Feuilles préparées en sauce ou en boulettes 0,829 

Médecine (37) 0,317 

 Ecorce utilisée pour soigner la diarrhée 0,002 

 Ecorce utilisée pour soigner les plaies 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter les maux d’oreilles 0,086 

 Feuille utilisée pour traiter la rougeur anale des enfants 0,048 

 Feuille utilisée pour traiter le paludisme 0,043 

 Feuille utilisée pour traiter l’hypertension artérielle 0,012 

 Feuille utilisée pour traiter les plaies 0,010 

 Feuille utilisée pour traiter les maladies diarrhéiques 0,009 

 Feuille utilisée pour traiter la fatigue générale 0,007 

 Feuille utilisée pour traiter les maux de ventre 0,007 

 Feuille utilisée pour traiter les maux de nombril 0,005 

 Feuille utilisée pour traiter les maux d’yeux 0,005 

 Feuille utilisée pour traiter les abcès 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter l’anémie 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter l’asthme 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter le ballonnement 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter les boutons et les démangeaisons 0,002 

 Feuille utilisée pour prévenir les maux de ventre 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter la fièvre 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter la goutte 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter la nausée 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter le saignement de nez 0,002 

 Feuille et racine utilisées pour traiter les maux d’articulation 0,002 

 Fruit utilisé pour traiter la dysenterie 0,002 

 Fruit utilisé pour traiter la rougeur anale des enfants 0,002 

 Fruit utilisé pour traiter le rhumatisme 0,002 

 Fruit utilisé pour traiter l’hypertension artérielle 0,002 
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Tableau XVI (suite) 

Catégories d’utilisation  CTU 

 Usages dans les catégories 

Médecine (suite) 0,317 

 Graine utilisée pour traiter la toux 0,002 

 Graine utilisée pour traiter l’hypertension artérielle 0,002 

 Racine utilisée pour traiter les maux d’oreille 0,014 

 Racine utilisée pour traiter les maux de ventre 0,012 

 Racine utilisée pour traiter la dysenterie 0,002 

 Racine utilisée pour traiter l’épilepsie 0,002 

 Racine utilisée pour traiter la fatigue générale 0,002 

 Racine utilisée pour traiter les membres douloureux 0,002 

 Racine utilisée pour traiter le paludisme 0,002 

 Racine utilisée pour traiter les pieds fendillés 0,002 

Artisanat (5)  0,017 

 Bois utilisé pour fabriquer les manches des dabas 0,005 

 Bois utilisé pour fabriquer des damiers 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer les manches des fusils 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer des tabourets 0,002 

Construction (2) 0,007 

 Bois utilisé pour construire des maisons 0,005 

 Bois utilisé pour construire des hangars 0,002 

Energie (1) 0,233 

 Bois énergie 0,233 

Fourrage (1) 0,232 

 Feuilles appétées 0,232 

Rites, tradition et magie (11) 0,069 

 Bois interdit de feu 0,002 

 Bois utilisé pour faire des statuettes 0,002 

 Feuilles utilisées pour préparer une sauce pour des initiés 0,017 

 Feuilles interdites de consommation 0,007 

 Feuilles utilisées dans le fétichisme 0,002 

 Feuilles et fruits utilisés lors de certaines cérémonies rituelles 0,002 

 Racine utilisée par les féticheurs 0,005 

 Plante utilisée pour faire des talismans 0,005 

 Plante utilisée pour éloigner les serpents et autres reptiles 0,002 

 Arbres faisant l’objet d’héritage 0,002 

 Totem (sans autres précision) 0,019 
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Tableau XVII : Valeurs consensuelles des types d’utilisation (CTU) des différents organes et 

des dix premières utilisations de Crateva adansonii dans la région du Sud-Ouest du Burkina 

Faso. 

Rang Organe CTU Rang Usages CTU 

1 Feuille 1,667 1 Feuilles préparées en sauce ou en boulettes 0,829 

2 Bois 0,260 2 Feuilles appétées 0,552 

3 Racine 0,048 3 Bois énergie 0,233 

4 Fruit 0,012 4 Feuilles utilisées pour traiter les maux d’oreille 0,086 

5 Ecorce 0,005 5 Feuilles utilisées pour soigner la rougeur anale 

des enfants 
0,048 

6 Graine 0,005 6 Feuilles utilisées pour soigner le paludisme 0,043 

   7 Totem 0,019 

   8 Feuilles utilisées comme sauce pour les initiés 0,017 

   9 Racine utilisée pour traiter les maux d’oreille 0,014 

   10 Feuilles utilisées contre l’hypertension artérielle 0,012 

 

6.3.5. Utilisations médicinales et modes d’administration 

Les feuilles, les fruits, les graines et les racines sont les organes utilisés dans les soins 

de santé. Ils sont consommés directement ou utilisés en décoction ou en macération.  Les 

modes de préparation et d’administration des organes les mieux décrits pour les soins de neuf 

maladies sont donnés dans le tableau XVIII. Les trois maladies qui ont recueilli le plus grand 

nombre de consensus sont les maux d’oreilles (CTU = 0,086), la rougeur anale des enfants 

(CTU = 0,048), et le paludisme (CTU = 0,043). 

Tableau XVIII : Préparation des organes de Crateva adansonii et modes d’administration 

pour traiter certains maux tels que pratiqués par la population de la région du Sud-Ouest du 

Burkina Faso
3
. 

Maladies/soins Préparation et mode d’administration 
Abcès Appliquer les racines écrasées sur une enflure pour faciliter la 

suppuration 

Diarrhée Boire le jus frais des feuilles obtenu par pressage 

Hypertension artérielle Consommer les fruits frais 

Maux de ventre Consommer une sauce faite de feuilles 

Maux d’oreille 1. Faire bouillir ou faire macérer la racine dans l'eau et déposer 

quelques gouttes dans l’oreille ; 2. Presser et appliquer le jus de la 

racine ou de la feuille dans le creux de l'oreille 

Maux d’yeux Déposer quelques gouttes de jus de feuilles fraiches sur l’œil 

                                                           
3
 Les applications thérapeutiques données dans cette thèse ne devraient pas constituer des recettes à appliquer 

comme telles. Elles constituent des informations véridiques certes, mais elles sont souvent incomplètes. Les 

contres indications, les doses, les adjuvants et les compléments ne sont souvent pas donnés. 
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Tableau XVIII (suite) 

Maladies/soins Préparation et mode d’administration 
Paludisme Absorber la vapeur des racines bouillies ou la fumée de racine 

brûlée 

Rougeur anale des enfants Lavement anal avec la décoction des feuilles 

Toux Manger les graines 

 

6.3.6. Substituts de C. adansonii 

 

Quinze espèces à feuilles comestibles ont été rapportées comme substituts de C. 

adansonii. Les deux premières espèces, Moringa oleifera et Vitex doniana Sweet, sont 

connues de tous les groupes ethniques (Figure 18). Parmi les substituts, on note trois 

herbacées (Hibiscus asper, Ceratotheca sesamoides et Cassia tora) et une liane (Leptadenia 

hastata). En plus de ces espèces, un certain nombre de plantes (choux, aubergine, etc.) 

regroupées sous le terme légumes a également été mentionné. Les feuilles sont les principaux 

organes utilisés. Tous les substituts sont des plantes locales récoltées dans leurs milieux 

naturels. Seul Moringa oleifera et certains légumes sont plantés. (Tableau XIX). Les résultats 

montrent toutefois qu’une faible proportion des enquêtés (3,3 %) n’ont pas trouvé de substitut 

aux feuilles de C. adansonii. 

Les Lobi optent pour Moringa oleifera, Vitex doniana, Adansonia digitata et 

Strychnos spinosa. Les Dagara ont tendance à plus préférer M. oleifera, Vitex doniana, A. 

digitata, S. spinosa et Balanites aegyptiaca comme substituts pendant que les Birifor optent 

plus pour M. oleifera, V. doniana, A. digitata, Pterocarpus santalinoides et Ceiba pentandra 

(Figure 18). 

Les analyses en composantes principales n’ont pas pu mettre en évidence un 

regroupement des enquêtés selon la localité ou le sexe. On aboutit par contre à un groupement 

des enquêtés selon les groupes ethniques. Le premier et le second axe expliquent 

respectivement 35,08 % et 22,47 % de la variance des données (Figure 19). 
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Figure 18 : Substituts de Crateva adansonii utilisés par les groupes ethniques Lobi, Dagara et 

Birifor dans le Sud-Ouest du Burkina Faso. 

 

Figure 19 : Diagramme de l’ordination de l’ACP des substituts de Crateva adansonii. 

Mor_ole : Moringa oleifera, Veget : légumes, Cei_pen : Ceiba pentandra, Hib_asp : Hibiscus asper, 

Str_spi : Strychnos spinosa, Bal_aeg : Balanites aegyptiaca, Cer_ses : Ceratotheca sesamoides, 

Fic_glu : Ficus glumosa 
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Tableau XIX : Substituts de Crateva adansonii classés en fonction de l’importance de 

citation, la partie utilisée et le type de plante. 

Rang Substitut Organe 

utilisé 

Fréquence 

de citation 

(%) 

Plante 

cultivée 

ou 

achetée 

Plante 

locale 

1 Moringa oleifera Lam. feuilles 26,5 +   

2 Vitex doniana
 
Sweet

* feuilles 19,0   + 

3 Adansonia digitata L.
* feuilles 17,5   + 

4 Strychnos spinosa Lam. feuilles 9,3   + 

5 Balanites aegyptiaca (L.) Del. 
feuilles 

et fleurs 
6,9   + 

6 Pterocarpus santalinoides L'Hér. ex DC. feuilles 4,1   + 

7 Ceiba pentandra
 
(L.) Gaertn

* feuilles 3,6   + 

8 Légumes 
feuilles 

et  fruits 
2,8 +   

*
Espèces protégées au Burkina Faso selon l’Arrêté n° 2004-019/MECV portant détermination de la 

liste des espèces forestières bénéficiant de mesures de protection particulière. 

 

 

Tableau XIX (suite) 
 

Rang Substitut Organe 

utilisé 

Fréquence de 

citation (%) 

Plante 

cultivée ou 

achetée 

Plante 

locale 

9 Ficus glumosa Del. feuilles 2,1   + 

10 Ficus sycomorus (Miq.) C. C. Berg feuilles 1,0   + 

11 Bombax costatum
 
 Pell. & Vuill.

* fleurs 0,8   + 

12 Hibiscus asper Hook f. feuilles 0,8   + 

13 Maerua angolensis DC. feuilles 0,8   + 

14 Cassia tora Linn. feuilles 0,5   + 

15 Ceratotheca sesamoides Endl feuilles 0,5   + 

16 Leptadenia hastata (Pers.) Decne feuilles 0,5   + 

  Aucun substitut   3,3     
*
Espèces protégées au Burkina Faso selon l’Arrêté n° 2004-019/MECV portant détermination de la 

liste des espèces forestières bénéficiant de mesures de protection particulière. 

 

6.4. Discussion 

 

L’étude sur les utilisations de Crateva adansonii parmi les groupes ethnique du Sud-

Ouest du Burkina Faso a montré que la plante fournit principalement des services 

d’approvisionnement comme la nourriture, les produits de la pharmacopée, le bois de chauffe, 

et des services culturels tels que son utilisation dans les initiations et la religion traditionnelle. 
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La plante est très prisée dans la région car elle revêt une grande importance 

socioéconomique pour les populations qui l’ont adoptée comme plante alimentaire. Elle n’est 

pas la seule espèce à feuilles comestibles, mais elle est l’une des rares espèces sauvages à être 

plantée et protégée dans la région, surtout par les Dagara et les Lobi. Le nom Donkône ou 

« prépare me donner » attribué à la plante par les Dagara découle de son utilisation très 

fréquente dans l’alimentation. Le nom Kuilguin-tohèga ou littéralement « le baobab de la 

rivière » donné par les Moosé fait allusion à sa ressemblance morphologique avec le baobab 

(Adansonia digitata, Malvaceae) en ce qui concerne l’aspect de son tronc et le type de ses 

feuilles (trifoliolées). Alors que le baobab ne vit pas aux bords des rivières (Gebauer et al., 

2002), Crateva adansonii par contre affectionne ces biotopes (voir le chapitre 3). Les Mossé 

auraient donc logiquement connu le baobab qu’ils ont baptisé Tohèga en premier lieu avant de 

découvrir la plante qui lui ressemble mais qui vit aux abords des rivières, d’où le nom 

Kuilguin-tohèga ou « baobab des rivières » donné à C. adansonii. 

Les présents résultats sur les préférences écologiques (chapitre 3) et la signification 

des noms développée ici, nous amène à dire que l’ethno-nomenclature des espèces suit une 

logique basée sur les caractères botanique, écologique ou sur leur utilisation par les 

populations. On retrouve par exemple aussi chez les Mossé les noms Roâanga (Zizka et al. 

2015) ou Doanga ou Rondo, littéralement « jaune » pour Parkia biglobosa (Jacq.) Benth. pour 

faire allusion à la couleur jaune de sa pulpe. 

L’utilisation alimentaire des feuilles de C. adansonii est la mieux connue de tous 

(CTU = 0,829). D’une manière générale, l’alimentation étant un besoin primaire vital 

(Maslow, 2013 ; Ventegodt, 2003), il est alors facile de concevoir que l’Homme a très tôt 

cherché à connaitre les plantes comestibles. Comme le soutient Le Réseau Africain 

d’Ethnobotanique (2000), la recherche sur les usages alimentaires des plantes sauvages est 

incontestablement le plus vaste et le plus ancien domaine d'investigation en ethnobotanique, 

même si, de plus en plus ce domaine est passé en second plan par rapport aux usages 

médicinaux. 

Les Dagara sont les plus grands utilisateurs de C. adansonii. Il est clairement apparu 

que les Birifor surtout ceux du Noumbiel (ID et IE les moins élevés) affectionnent moins les 

feuilles que les Dagara (ID et IE les plus élevés) et les Lobi. Presque tous les Dagara dans le 

Ioba entretiennent au moins un pied de cette espèce. D’une manière générale, l’utilisation des 

espèces peut se révéler comme étant un marqueur d’identité culturelle (Dansi et al., 2010). 

Nos résultats corroborent ceux de Bognounou (2009) sur les différences de connaissances sur 

l’utilisation d’une même espèce parmi les groupes ethniques au Burkina Faso. 

http://www.rapport-gratuit.com/
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Malgré l’absence de citation sur la consommation des fruits dans notre étude, ces 

derniers sont comestibles et sont d’excellentes sources d’acide ascorbique et de potassium 

selon Shovic (1999). L’utilisation des feuilles de la plante comme aliment est bien connue 

ailleurs comme au Bénin (Dansi et al., 2010) et se justifie par ses qualités nutritionnelles. En 

effet, les feuilles fraiches contiennent entre autres 16 % de glucides, 6 % de protéines et les 

vitamines B1, B2, B3, C et A ; les feuilles sèches renferment 46,3 % de glucide et 23,5 % de 

protéines (Oliver-Bever, 1986 in Nacoulma-Ouédraogo, 1996). Elles sont par ailleurs 

lactogènes (Lompo-Ouédraogo, 2003). 

Les résultats ont aussi montré que C. adansonii soigne plusieurs maux. Ses utilisations 

médicinales et ses propriétés biologiques ont été les plus étudiées dans la littérature. Nous 

avons recensé 38 utilisations médicinales pour le Sud-Ouest, alors que la compilation faite par 

Zizka et al. (2015) ne fait ressortir que six utilisations médicinales pour tout le pays. La 

littérature rapporte que la plante soigne les vers intestinaux, la gonorrhée, les infections 

dentaires (Amenu, 2007) et les gonflements de l'estomac (Doka et Yagi, 2009). Son activité 

anti-inflammatoire rapportée par Okoli et al. (2003) peut justifier ici son utilisation contre les 

abcès et les maux d’oreilles. L’espèce possède des activités antiurolithiatique (Varalakshmi, 

1990 ; Anand et al., 1993, Baskar et al., 1996) et antimicrobiennes (Lagnika et al., 2011) 

avérées. 

L’adoption d’une espèce comme légumes-feuilles obéit à divers critères comme le 

goût, la disponibilité, la valeur nutritive, la grande valeur marchande, l’odeur, la valeur 

médicinale, l’interdit et sa facilité à digérer et à accompagner plusieurs repas (Dansi et al., 

2010). Ici, le seul critère contraignant est la disponibilité, car C. adansonii est rare en milieu 

naturel (voir chapitre 3). La population locale, en optant pour la plantation de la plante près 

des habitations, a ainsi trouvé une solution à ce problème. 

Les services culturels fournis par la plante lui confèrent une importance religieuse aux 

yeux de la population. Malgré sa forte réputation comme espèce comestible, une partie de la 

population ne la consomme pas car elle la considère comme leur totem (CTU =0,019). Son 

utilisation dans le fétichisme étant du domaine du secret et détenue par quelques personnes 

avisées, explique la faiblesse des CTU de cette catégorie. L’héritage que l’on peut faire des 

individus de la plante est un aspect rarement rapporté dans la littérature pour les espèces 

forestières, exclusion faite des espèces commerciales plantées (manguier, cacaotier, etc.). 

Tout ceci ne fait que conforter le nom Crateva religiosa ou crateva sacré attribué à la plante. 

Berhaut (1974) note en effet que la plante était consacrée aux idoles dans les Iles de l'Océanie. 
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Quant aux possibilités de remplacement des feuilles de C. adansonii en cas de 

manque, Moringa oleifera, une plante exotique originaire de l’Inde, s’est révélé être le 

meilleur substitut. Elle fait l’objet d’une promotion par les services en charge de 

l’environnement. C’est une espèce qui pourrait se substituer complètement à C. adansonii au 

vu de l’engouement qu’elle suscite au sein de la population enquêtée. Elle est plantée dans les 

parcs agroforestiers, avec des densités qui avoisinent 5 individus/ha dans certains villages 

(données personnelles). Vitex doniana (second substitut) n’est pas une espèce très abondante 

dans la région. Quant à Strychnos spinosa, elle est relativement plus fréquente que C. 

adansonii. 

A première vue, la récolte des feuilles porte moins de préjudice aux plantes par rapport 

à d’autres organes comme les racines ou les écorces, mais peut compromettre leur saine 

croissance quand elle n’est pas modérée. Des techniques de récolte peu recommandables 

comme l’abattage des arbres rapporté par Hahn-Hadjali et Thiombiano (2000), ou 

l’ébranchage total, sont à déplorer également pour certains substituts. 

 

6.5. Conclusion 

 

Crateva adansonii fournit divers services écosystémiques à la population du Sud-

Ouest du Burkina Faso, dont les plus importants sont les services d’approvisionnement et les 

services culturels. La consommation des feuilles en sauce reste la principale utilisation de 

l’espèce avec une valeur consensuelle sur les types d’usage de 0,829. Cette étude a permis de 

montrer les multiples usages de cette espèce, et donc les motifs de sa protection. L’utilisation 

des feuilles et la plantation de l’espèce devront être promues dans d’autres régions du Burkina 

Faso où elles sont méconnues. Les différentes espèces identifiées comme les substituts aux 

feuilles de C. adansonii pourront faire l’objet de vulgarisation. Les nombreuses indications 

thérapeutiques constituent une riche documentation de connaissances traditionnelles qu’il 

faudra préserver et valoriser. Elles peuvent aussi servir de point de départ pour des recherches 

pharmacologiques. 
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Chapitre 7 : Utilisations et services écosystémiques de 

Sarcocephalus latifolius (Sm.) E. A. Bruce
4
 

 

7.1. Introduction 

 

Sarcocephalus latifolius est un arbuste affectionnant les zones humides des régions 

tropicales et australes de l’Afrique (Arbonnier, 2009). Cette espèce possède des vertus 

thérapeutiques bien connues en Afrique Sub-saharienne, dans la pharmacopée traditionnelle 

(Badiaga, 2011). Plusieurs études ont montré que S. latifolius regorge des propriétés 

médicinales (Amos et al., 2005, Iwueke et Nwodo, 2008, Yesufu et al., 2010, Badiaga, 2011, 

Yinusa et al., 2012). D’autres travaux ont documenté le criblage phytochimique de ses 

organes (Badiaga, 2011 ; Yinusa et al., 2012). Elle est utilisée dans le traitement de certaines 

maladies comme les diabètes (Karou et al., 2011), les affections opportunistes du VIH-Sida 

(Lamorde et al., 2010), la malaria (Benoit-Vical et al., 1998) et l’aménorrhée (Deleke Koko et 

al., 2009). 

Parmi la riche diversité biologique du Burkina Faso, S. latifolius est l’une des espèces 

les plus connues et les plus utilisées par les populations locales de certaines régions (Belem et 

al., 2007). Toutefois, aucune étude ethnobotanique complète de l’espèce n’a été effectuée au 

sein des communautés locales de la région du Sud-Ouest, qui restent l’une des sociétés qui 

gardent toujours des liens très forts avec leur tradition. 

Ainsi donc, il est apparu nécessaire de connaitre les différentes utilisations de cette 

importante espèce au sein des populations qui l’utilisent depuis des siècles. En effet, les gens 

dépendent des produits naturels, plus particulièrement des espèces à haute valeur, comme 

source de revenu, d’énergie, de nourriture, et pour leur soins (Nacoulma et al., 2011). Les 

plantes fournissent une « sécurité sociale verte » à des centaines de millions de personnes à 

travers le monde (Cunningham, 2001). Les choix des ressources pour certaines utilisations 

dépendent des préférences culturelles, des caractéristiques et de l’abondance de la ressource, 

des mécanismes spécifiques d’utilisation, et de l’accès à des ressources et matériaux 

alternatifs (Campos et Ehringhaus, 2003). 

                                                           
4
 Une grande partie de ce chapitre a été publiée dans la revue Ethnobotany Research and Applications 

11:121-141. 

 

http://www.ipni.org/ipni/idPlantNameSearch.do;jsessionid=EF832F738B1230F84059D61595B6B47B?id=766077-1&back_page=%2Fipni%2FeditSimplePlantNameSearch.do%3Bjsessionid%3DEF832F738B1230F84059D61595B6B47B%3Ffind_wholeName%3DSarcocephalus%2Blatifolius%26output_format%3Dnormal
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Au Burkina Faso, le taux de croissance de la population est de plus en plus croissant 

(1,8 % en 1960 vs. 3,4 % en 2006) (Institut National de la Statistique et de la Démographie, 

2014). La pression sur les ressources naturelles devient donc également forte avec des effets 

induits sur la diversité biologique. Une bonne connaissance des usages des espèces sauvages 

comme S. latifolius est de ce fait cruciale au niveau rural, afin d’aider à assoir de bonnes 

politiques pour la gestion des forêts. Les connaissances ethnobotaniques fournissent de 

précieuses informations sur les espèces très utilisées qui peuvent servir pour mettre en place 

des politiques et des stratégies appropriées de management des ressources (Schumann et al., 

2012). 

En outre, l’une des meilleures approches pour conserver les espèces, est de substituer 

l’utilisation de ses organes. Une étude sur les différentes stratégies de substitution à 

l’utilisation des racines de la plante a été conduite aux seins des Lobi, des Dagara et des lobi. 

La notion de substitution des espèces doit être comprise sous l’angle de remplacement, en vue 

de rendre totalement ou presque le même service. La substitution découle d’un processus 

d’amélioration ou de recherche de produits plus disponibles et moins couteux, et qui donnent 

les mêmes résultats voire de meilleurs résultats. 

Les principaux objectifs du travail sont : 

 évaluer les utilisations de S. latifolius dans la région du Sud-Ouest du Burkina 

Faso ; 

 identifier les meilleures pratiques qui conduisent à l’utilisation durable ou des 

pratiques dangereuses qui hypothèquent la survie de cette plante ; 

 déterminer les possibilités de substitution à l’utilisation de ses racines. 

L’hypothèse principale était que les valeurs écosystémiques des systèmes forestiers 

sont estimables en biens et services produits aux bénéfices des populations locales. 

 

7.2. Matériels et méthodes 

 

La méthodologie utilisée dans cette étude suit celle décrite dans le chapitre 6. 

 

7.3. Résultats 

 

7.3.1. Ethno-nomenclature de S. latifolius  

Sept noms différents sont attribués à S. latifolius au sein des groupes ethniques 

enquêtés dans la région du Sud-Ouest. Les Birifor et les Lobi l’appellent Gongan, pendant 
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que les Dagara le désignent par Habara (Tableau XX). Quelques fois, les Dagara ajoutent 

“tae” après le nom pour marquer la différence entre le nom de la plante (qui se termine par 

“tae”) et le nom du fruit (sans “tae”). Par extension et de manière générale, Habara et 

Habaratae sont tous les noms donnés à l’espèce. 

Tableau XX : Ethno-nomenclature de Sarcocephalus latifolius selon les groupes ethniques. 

Groupe ethnique Langue Nom 

Birifor Birifor Gongan, Ogangour 

Dagara Dagara Habara 

Lobi Lobiri Gongan 

Peuls Fulfuldé Barkourlaye 

Moosé Mooré Gwinga, Gadré (Yadré) 

Dioula Dioula Baati 

 

7.3.2. Diversité et équitabilité de l’enquête 

L’utilisation des indices de diversité et d’équitabilité ont permis une analyse plus fine 

des connaissances sur S. latifolius parmi les populations de différents villages, ethnies, âges et 

sexes. L’espèce a été citée dans 71 usages différents. La plus petite valeur de l’indice de 

diversité de l’enquête (ID) est 0,01 et la plus élevée est 0,10. Ce résultat signifie que le moins 

informé des enquêtés détient seulement 1 % des connaissances sur les utilisations de l’espèce, 

tandis que le plus informé a cité 10 % de ces utilisations. Les valeurs moyennes des ID et IE 

sont respectivement de 0,042 ± 0,016 et de 0,417 ± 0,155. Les enquêtés de Gangalma sont 

ceux qui possèdent le plus de connaissances (ID = 0,052 ± 0,017 ; IE = 0,519 ± 0,166) tandis 

que ceux de Bontioli (ID = 0,033 ± 0,006 ; IE = 0,333 ± 0,058) et de Mebar (ID = 0,033 ± 

0,012 ; IE = 0,333 ± 0,120) sont ceux qui ont le moins de connaissances. Parmi les principales 

ethnies, les Lobi (ID = 0,050 ± 0,013 ; IE = 0,504 ± 0,131) ont plus de connaissances que les 

deux autres (les Birifor et les Dagara). Les deux classes d’âges ont approximativement les 

mêmes ID et IE. Les résultats montrent que les hommes détiennent plus de savoirs sur 

l’espèce que les femmes (Tableau XXI).  
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Tableau XXI : Indices de diversité (ID) et d’équitabilité de l’enquête (IE) sur l’utilisation de 

Sarcocephalus latifolius dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

 Indices de l’enquête 

(Moyenne ± Erreur standard) 

Diversité (ID) Equitabilité (IE) 

Villages   

Djikologo 0,038 ± 0,012 0,378 ± 0,119 

Bontioli 0,033 ± 0,006 0,333 ± 0,058 

Tovor 0,037 ± 0,016 0,370 ± 0,161 

Diourao 0,050 ± 0,014 0,500 ± 0,136 

Balingnar 0,038 ± 0,015 0,381 ± 0,151 

Sibteon 0,043 ± 0,014 0,426 ± 0,143 

Gangalma 0,052 ± 0,017 0,519 ± 0,166 

Fadio 0,046 ± 0,007 0,463 ± 0,066 

Mebar 0,033 ± 0,012 0,333 ± 0,120 

Bonfateon 0,044 ± 0,020 0,441 ± 0,203 

Medicateon 0,043 ± 0,019 0,426 ± 0,187 

Titenateon 0,043 ± 0,018 0,433 ± 0,176 

Tous les villages 0,042 ± 0,016 0,417 ± 0,155 

Groupes ethniques   

Dioula 0,030 ± 0,006 0,296 ± 0,064 

Mossé 0,040 ± 0,024 0,400 ± 0,243 

Peuls 0,044 ± 0,021 0,444 ± 0,210 

Lobi 0,050 ± 0,013 0,504 ± 0,131 

Dagara  0,037 ± 0,013 0,370 ± 0,130 

Birifor 0,043 ± 0,016 0,429 ± 0,161 

Ages   

Enquêtés avec un âge > 45 ans 0,042 ± 0,015 0,423 ± 0,152 

Enquêtés avec un âge ≤ 45 ans 0,041 ± 0,016 0,409 ± 0,159 

Genres   

Femmes 0,039 ± 0,014 0,390 ± 0,143 

Hommes 0,043 ± 0,016 0,434 ± 0,161 

 

7.3.3. Valeur consensuelle sur les types d’usages 

La médecine (CTU = 0,638) est la plus importante catégorie d’utilisation de la plante 

avec 46 usages différents, suivis de la nourriture (CTU = 0,573), du bois énergie (CTU = 

0,289), du fourrage (CTU = 0,232), de l’artisanat (CTU = 0,214), de la construction (CTU = 

0,160) et des rites, tradition et magie (CTU = 0,027) (Tableau XXII). 

La racine est la partie de la plante la plus utilisée, tandis que l’écorce est la moins 

utilisée (CTU = 0,695 et CTU = 0,016 respectivement). L’utilisation de la racine contre les 

maux de ventre est le second plus important usage, après celui des fruits comme nourriture 

(CTU = 0,490 et CTU = 0,357 respectivement) (Tableau XXIII). Les utilisations de la plante 

pour soigner les maux de testicules, la hernie et pour des actes rituels ont été données par les 
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hommes tandis que celles concernant les douleurs pendant l’accouchement et les soins des 

nourrissons ont été citées par les femmes. 

Tableau XXII : Valeurs consensuelles sur les types d’usage (CTU) de Sarcocephalus 

latifolius cités par la population de la région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

Catégories d’utilisation CTU 

 Usages dans les catégories 

Nourriture (3) 0,573 

 Fruit consommé mûr 0,490 

 Racine préparée en sauce pour donner à la femme après 

accouchement 

0,013 

 Racine utilisée comme condiment 0,070 

Médecine (46) 0,638 

 Ecorce du tronc utilisée contre les maux de ventre 0,013 

 Ecorce du tronc utilisée contre la hernie 0,002 

 Ecorce du tronc utilisée contre les démangeaisons 0,002 

 Feuille utilisée contre les otites 0,006 

 Feuille utilisée contre le paludisme 0,006 

 Feuille utilisée contre les maux d’yeux 0,002 

 Feuille utilisée contre les maux de ventre 0,002 

 Fruit utilisé contre la diarrhée 0,002 

 Fruit utilisé contre la jaunisse 0,002 

 Fruit utilisé contre la bilharziose 0,002 

 Fruit utilisé contre les maux de ventre 0,002 

 Racine utilisée contre les maux de ventre 0,357 

 Racine utilisée contre les maux de nombril 0,035 

 Racine utilisée contre les vers parasitaires 0,029 

 Racine utilisée contre la hernie 0,022 

 Racine utilisée pour fortifier l’appétit des chiots 0,019 

 Racine utilisée contre le paludisme 0,017 

 Racine utilisée pour cicatriser le nombril des nouveau-nés  0,016 

 Racine utilisée pendant l’accouchement 0,016 

 Racine utilisée pour la toilette du nourrisson 0,010 

 Racine utilisée contre les otites 0,010 

 Racine utilisée contre la jaunisse 0,008 

 Racine utilisée contre les plaies et les blessures 0,006 

 Racine utilisée contre les hémorroïdes 0,005 

 Racine utilisée contre les maux de poitrine 0,003 

 Racine utilisée contre les furoncles 0,003 

 Racine utilisée contre les ulcères d’estomac 0,003 

 Racine utilisée contre la morsure de serpent 0,003 

 Racine utilisée contre les maux d’yeux 0,003 

 Racine utilisée contre la fièvre jaune 0,003 

 Racine utilisée contre les abcès 0,002 

 Racine utilisée contre les maux de testicules 0,002 
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Tableau XXII (suite 1) 

Catégories d’utilisation CTU 

 Usages dans les catégories 

Médecine (suite) 0,638 

 Racine utilisée contre la bilharziose 0,002 

 Racine utilisée contre les démangeaisons 0,002 

 Racine utilisée contre la fatigue générale 0,002 

 Racine utilisée contre les douleurs musculaires 0,002 

 Racine utilisée contre les enflures 0,002 

 Racine utilisée contre l’épilepsie 0,002 

 Racine utilisée contre la fatigue générale 0,002 

 Racine utilisée contre la fièvre 0,002 

 Racine utilisée contre les maux de ventre des chiots 0,002 

 Racine utilisée pour le premier bain du nouveau-né avant son 

premier tété 

0,002 

 Racine utilisée contre les maux de ventre aiguës  0,002 

 Racine utilisée pendant la grossesse 0,002 

 Racine utilisée contre les maux de tête 0,002 

 Racine utilisée contre la toux 0,002 

Artisanat (13) 0,214 

 Bois utilisé pour fabriquer des paniers 0,127 

 Bois utilisé pour fabriquer des chaises 0,033 

 Bois utilisé pour fabriquer des tabourets 0,021 

 Bois utilisé pour fabriquer des poussinières 0,013 

 Bois utilisé pour fabriquer des balafons 0,006 

 Bois utilisé pour fabriquer des pilons 0,003 

 Bois utilisé pour fabriquer des damiers 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer des mangeoires 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer les manches des pioches 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer des spatules 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer des statuettes 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer des cannes 0,002 

 Feuille utilisé pour conserver le beurre de karité 0,002 

Construction (4) 0,160 

 Bois utilisé pour construire la toiture des maisons 0,135 

 Bois utilisé pour faire des greniers 0,013 

 Bois utilisé pour faire des hangars 0,011 

 Bois utilisé pour fabriquer des poulaillers 0,002 

Bois énergie (1) 0,289 

 Bois de chauffe 0,289 

Fourrage (4) 0,232 

 Feuilles utilisées pour nourrir le cheptel (chèvre, mouton) 0,108 

 Fruits utilisés pour nourrir le cheptel (porc, mouton, chèvre, bœuf) 0,108 

 Fruits utilisés comme fourrage par les animaux sauvages (serpent, 

oiseau, singe) 

0,022 

 Jeunes pousses consommées par les agoutis 0,002 
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Tableau XXII (suite 2) 

Catégories d’utilisation CTU 

 Usages dans les catégories 

Rites, tradition et magie (8) 0,027 

 Bois placé dans les champs comme fétiches (pièges) 0,002 

 Racine utilisée dans le mysticisme 0,008 

 Racine enterrée au début de certains rites 0,002 

 Racine utilisée pendant les festivités du “bouro” 0,002 

 Racine qui traverse un sentier utilisé pour soigner un enfant sevré de 

suite d’une nouvelle grossesse très rapprochée 

0,002 

 Racine utilisée pour se protéger contre les ennemis 0,002 

 Interdiction à la femme ayant tous ses oncles maternels toujours en 

vie d’utiliser le bois comme source d’énergie 

0,002 

 Totem : interdiction de couper, d’utiliser ou d’apporter une partie de 

la plante à la maison 

0,010 

 

Tableau XXIII : Valeurs consensuelles des types d’utilisation (CTU) des différents organes et 

des dix premières utilisations de Sarcocephalus latifolius dans la région du Sud-Ouest du 

Burkina Faso. 

Rang Organe CTU Rang Usage CTU 

1 Racine 0,695 1 Fruit utilisé comme nourriture 0,490 

2 Fruit 0,619 2 Racine utilisée contre les maux de ventre 0,357 

3 Bois 0,375 3 Bois énergie 0,289 

4 Feuille 0,125 4 Bois utilisé pour fabriquer les toitures des 

maisons 
0,135 

5 Ecorce 0,016 5 Bois utilisé pour faire des paniers  0,127 

 6 Feuilles utilisées pour nourrir le cheptel (chèvre, 

mouton) 
0,108 

7 Fruits utilisés pour nourrir le cheptel (porc, 

mouton, chèvre, bœuf) 

0,100 

8 Racine utilisée comme condiment 0,070 

9 Racine utilisée pour soigner les maux de 

nombril 
0,035 

10 Bois utilisé pour fabriquer des chaises 0,033 

 

7.3.4. Utilisations médicinales et modes d’administration 

Les gens utilisent l’espèce pour traiter plusieurs maladies et pour les soins des 

nouveau-nés. Comme répertoriées dans le tableau XXIV, trente trois (33) maladies et soins 

infantiles ont été rapportés. Les maux de ventre, la hernie, les maux de nombril, le paludisme 

et les morsures de serpents sont parmi les maladies les plus citées. La plante est utilisée dans 
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les bains du bébé juste après sa naissance, pour les soins de son nombril et pour sa toilette 

quotidienne. 

La décoction, la macération et la sève sont utilisées par voie orale, ou appliquées sur 

l’organe malade. L’utilisation des fruits contre certains maux consiste à consommer tout 

simplement un fruit mûr. Il est important de noter que la racine est la partie la plus utilisée en 

médecine. Elle est impliquée dans 89 % de toutes les maladies et soins cités. 

Tableau XXIV : Préparation des organes de Sarcocephalus latifolius et modes 

d’administration pour traiter certains maux tels que pratiqués par la population de la région du 

Sud-Ouest du Burkina Faso
5
. 

Maladies/soins Préparation et mode d’administration 

Abcès Laver l’organe infecté avec la décoction de la racine 

Bains de nourrisson Laver le nourrisson avec la décoction de la racine 

Bilharziose 1. Boire la décoction de la racine ; 2. Manger un fruit mûr 

Cicatrisation du nombril des 

nouveau-nés 

Appliquer la décoction de la racine sur le nombril 

Démangeaisons Prendre un bain de décoction d’écorce 

Diarrhée 1. Boire la décoction de la racine ; 2. Consommer un fruit bien 

mûr 

Douleur musculaire Boire la décoction de la racine 

Douleurs pendant 

l’accouchement 

1. Ajouter la décoction ou la poudre de la seconde enveloppe de la 

racine avec la sauce et manger ; 2. Manger la sauce à base de la 

seconde enveloppe de la racine 

Enflure Ecraser la racine dans une petite quantité d’eau et appliquer sur la 

partie enflée 

Epilepsie Brûler une racine et ajouter d’autres composants secrets 

Fatigue générale Boire la décoction de la racine 

Fièvre Boire la décoction de la racine 

Fièvre jaune Boire la décoction de la racine 

Fortification d’appétit et 

soins de maux de ventre de 

chiots 

Ajouter la décoction des racines à la nourriture des chiots 

 

Furoncle Appliquer la décoction de la racine sur l’organe malade 

Hémorroïdes Boire une bouillie mélangée de poudre de racine  

Hernie 1. Boire le macéré de racine ou d’écorce ; 2. Ajouter la poudre de 

la seconde enveloppe de racine dans de la sauce et manger 

Jaunisse Boire la décoction de la racine 

Maux de nombril Boire la décoction de la racine 

Maux d’oreilles Presser le jus d’une feuille dans l’oreille 

 

 

                                                           
5
 Les applications thérapeutiques données dans cette thèse ne devraient pas constituer des recettes à appliquer 

comme telles. Elles constituent des informations véridiques certes, mais elles sont souvent incomplètes. Les 

contres indications, les doses, les adjuvants et les compléments ne sont souvent pas donnés. 
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Tableau XXIV (suite) 

Maladies/soins Préparation et mode d’administration 

Maux de poitrine Boire la décoction de la racine 

Maux de testicules Boire la décoction de la racine 

Maux de tête Boire la décoction de la racine 

Maux de ventre 1. Ajouter la poudre de la seconde enveloppe de racine dans de la 

sauce et manger ; 2. Manger une sauce faite de la seconde 

enveloppe de la racine ; 3. Boire le macéré de racine ; 4. Ajouter 

la poudre de la seconde enveloppe de racine dans de la sauce et 

manger ; 5. Se purger avec la décoction de la racine ; 6. Boire la 

décoction de la racine NB. Ne pas dépasser 1 à 2 cuillérées à 

soupe de décoction ou de macéré pour les enfants sinon une 

grande dose peut les plonger dans un sommeil profond 

Maux de ventre chroniques Boire la décoction de la racine 

Maux d’yeux Presser le jus d’une feuille dans l’œil 

Morsure de serpent Boire la décoction de la racine 

Paludisme 1. Boire la décoction de racine ou de feuilles 

2. Prendre un bain de décoction de racine ou de feuille 

Plaies et blessures Utiliser la décoction de la racine comme un antibiotique sur 

l’organe concerné 

Soins de nouveau-né avant 

son premier tété, juste après 

sa naissance 

Laver le nouveau-né avec la décoction de la racine 

Toux Boire la décoction de la racine 

Ulcère d’estomac 1. Ajouter la poudre de la seconde enveloppe de racine dans 

n’importe quel aliment et consommer ; 2. Consommer une sauce 

faite de la seconde enveloppe de la racine 

Vers intestinaux Boire la décoction de la racine 

 

7.3.5. Substituts de S. latifolius 

 

Vingt-deux substituts ont été rapportés pour cette espèce. Cassia sieberiana, espèce 

connue de toutes les ethnies, est la première plante utilisée contre les maux de ventre en 

remplacement de S. latifolius. Elle est suivie de Strychnos spinosa et de Burkea africana. Ces 

deux substituts sont connus des Birifor mais sont presque ignorés des autres ethnies (Figure 

20). Les médicaments conventionnels (6
ième

 substitut) et traditionnels (17
ième

 substitut) ont été 

également mentionnés. Les racines constituent les organes les plus utilisés. Les espèces de 

remplacement sont essentiellement des plantes locales à l’exception de Mangifera indica et de 

Moringa oleifera (Tableau XXV). Près de 9,1% des personnes interrogées n’ont trouvé aucun 

substitut aux racines de S. latifolius. 

Les Lobi optent pour Cassia sieberiana, Ziziphus mucronata et Terminalia laxiflora. 

Les Dagara penchent plus pour C. sieberiana, les médicaments modernes, T. laxiflora et 
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Securidaca longepedunculata. Les Birifor préfèrent C. sieberiana, Strychnos spinosa, Burkea 

africana, Vernonia colorata et Pseudocedrela kotschyi. 

Les analyses en composantes principales ont mis en évidence un regroupement des 

enquêtés selon l’appartenance au groupe ethnique et à la localité mais une absence de 

regroupement selon le sexe. Le premier et le second axe expliquent respectivement 19,1% et 

15,4% de la variance des données (Figure 21). 

 

 

Figure 20 : Substituts de Sarcocephalus latifolius utilisés par les groupes ethniques Lobi, 

Dagara et Birifor dans le Sud-Ouest du Burkina Faso. 
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Figure 21 : Diagramme de l’ordination de l’ACP des substituts de Sarcocephalus latifolius. 

Ann_sen : Annona senegalensis, Bal_aeg : Balanites aegyptiaca, Det_mic : Detarium microcarpum, 

Dio_mes : Diospyros mespiliformis, Man_ind : Mangifera indica, Mor_ole : Moringa oleifera, 

Sec_lon : Securidaca longepedunculata, Str_spi : Strychnos spinosa, Tam_ind : Tamarindus indica, 

Ter_lax : Terminalia laxiflora, Ver_col : Vernonia colorata, Xim_ame : Ximenia americana, Drug : 

produits pharmaceutiques, Tra-med : produits de la médecine traditionnelle 

Tableau XXV : Substituts de Sarcocephalus latifolius classés en fonction de l’importance de 

citation, la partie utilisée et le type de plante. 

Rang Substituts Organe 

utilisé 

Fréquen-

ce de 

citation 

(%) 

Plante 

cultivée 

ou 

achetée 

Plante 

locale 

Autres 

produits 

1 Cassia sieberiana DC. racines 26,1   +   

2 Strychnos spinosa Lam. racines 8   +   

3 Burkea africana Hook. 

feuilles, 

écorce, 

racines 

7,6   +   

4 Vernonia colorata (Willd.) Drake feuilles 6,5   +   

5 
Pseudocedrela kotschyi (Schw.) 

Harms 

racines 
5,4   +   
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Tableau XXV (suite) 

Rang Substituts Organe 

utilisé 

Fréquen-

ce de 

citation 

(%) 

Plante 

cultivée 

ou 

achetée 

Plante 

locale 

Autres 

produits 

6 Produits pharmaceutiques   4,7     + 

7 Terminalia laxiflora Engl. 
racines, 

feuilles 
4,3   +   

8 
Detarium microcarpum G. & 

Perr. 

racines, 

fruits 
4   +   

9 Dioscorea sp. racines 3,6   +   

10 
Securidaca longepedunculata 

Fres. 

racines 
3,6   +   

11 Flacourtia indica Willd. racines 2,9   +   

12 Ziziphus mucronata Willd. racines 2,5   +   

13 Ximenia americana L. racines 2,2   +   

14 
Zanthoxylum zanthoxyloides 

(Lam.) Waterman 

racines 
1,4   +   

15 Moringa oleifera Lam. fruits 1,4 +     

16 Tamarindus indica L.
*
 racines 1,1   +   

17 Médicaments traditionnelles   1,1     + 

18 Crateva adansonii DC. 
feuilles 

racines 
1,1   +   

19 Annona senegalensis Pers. racines 1,1   +   

20 Mangifera indica L. écorce 0,7 +     

21 
Diospyros mespiliformis Hoschst. 

ex A. DC. 

fruits 

immatu- 

res 

0,7   +   

22 Balanites aegyptiaca (L.) Del. fruits 0,7   +   

  Aucun substitut   9,1       
*
Espèces protégées au Burkina Faso selon l’Arrêté n° 2004-019/MECV portant détermination de la 

liste des espèces forestières bénéficiant de mesures de protection particulière. 

 

7.4. Discussion 

 

Le nombre total des usages (79) de S. latifolius trouvé dans la présente étude est élevé 

en comparaison avec ceux des études antérieures (Badiaga, 2011 ; Asase et Oteng-Yeboah, 

2012). Cela peut s’expliquer par le nombre relativement élevé de villages et d’enquêtés, et par 

la spécificité des groupes ethniques impliqués dans notre étude. Malheureusement, la diversité 

des utilisations accroit la pression sur la plante. Si rien n’est fait, cela peut contribuer, avec les 

autres facteurs comme les modes de gestion des terres et la sécheresse, à mettre en danger la 

survie de l’espèce. 
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En effet, comme l’a fait observer Ticktin (2004), la plus grande conséquence directe 

des prélèvements des produits forestiers non ligneux est l’altération des taux de survie, de 

croissance et de reproduction des plantes exploitées. Les faibles valeurs de diversité et 

d’équitabilité de l’enquête trouvées montrent que les connaissances sur l’espèce ne sont pas 

uniformément distribuées parmi la population. Ces valeurs sont faibles par rapport à celles 

obtenues lors d’études similaires parmi les communautés locales sur d’autres espèces comme 

Adansonia digitata (Schumann et al., 2012) au Burkina Faso et Spondias tuberosa Arruda 

(Lins Neto et al,. 2010) au Brésil. 

L’une des particularités des utilisations de S. latifolius est que certaines sont connues 

de tous, mais d’autres restent secrètes et sont de ce fait gardées par très peu de personnes. En 

effet, l’utilisation de la plante dans le fétichisme, le mysticisme et contre les ennemis ou 

durant les festivités du “bouro” ne se divulgue pas de telle sorte qu’aucun détail sur ces 

utilisations n’est fourni. Le “bouro” est un rituel au cours duquel les Birifor, Lobi et Dagara 

sont initiés sur la vie dans la société. Il est interdit de parler de ce qui est appris pendant cette 

initiation. A l’inverse, presque tous les enquêtés connaissent l’utilisation des racines pour 

soigner les maux de ventre. De telles informations sont transmises de génération en 

génération, probablement parce que les maux de ventre font partie des maladies les plus 

fréquentes au sein des populations enquêtées. En plus, certaines informations données par les 

hommes diffèrent de celles des femmes. Cette différence explique partiellement le fait que les 

hommes détiennent plus de savoirs sur la plante que les femmes. 

L’espèce joue un rôle important dans les soins de santé de la population, au vu du 

large nombre de maladies traitées. Malgré le petit nombre de tradipraticiens impliqués dans 

l’enquête, l’étude a montré que la population dans son ensemble détient des connaissances sur 

les utilisations médicinales de l’espèce. Les usages médicinaux rapportés dans cette étude (46) 

sont plus diversifiés que ceux trouvés par Duke (2013) (22 usages), Badiaga (2011) (13 

usages) et Tabuti et al. (2003) (10 usages) dans d’autres pays. A cause de la faiblesse du 

pouvoir d’achat et de l’indisponibilité des médicaments conventionnels dans chaque village, 

les gens sont obligés de continuer à utiliser les plantes pour se soigner.  En plus, plusieurs 

personnes de la région du Sud-Ouest du Burkina Faso restent attachées à la culture et à la 

religion traditionnelle. De ce fait, S. latifolius restera pour longtemps l’une des espèces les 

plus importantes pour le bien-être (sanitaire, culturel, etc.) des populations. 

Toutes les parties de la plante sont utilisées sauf les fleurs. Toutefois, il existe des 

ruches sur certains individus de la plante. Cela signifie que l’espèce est mellifère et est 

exploitée par les populations locales, corroborant ainsi Nombré et al. (2009). L’utilisation des 
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racines comme condiments n’a jamais été rapportée auparavant. La décoction des racines 

utilisée pendant la grossesse peut s’avérer dangereuse parce qu’elle est abortive selon Legba 

et al. (2012). L’étude a montré que la racine est la partie la plus utilisée de la plante (CTU le 

plus élevé), ce qui corrobore les résultats d’une étude conduite par Tabuti et al. (2003) en 

Ouganda. 

La récolte des racines est pratiquée soit en coupant une partie de la racine latérale tout 

en épargnant le tronc de la plante, soit en déterrant complètement tout le système racinaire. 

Etant donné que la racine est une partie très sensible de la plante, sa récolte doit être modérée. 

Malgré son importance, aucune forme de protection de l’espèce n’est adoptée par la 

population, à l’exception de quelques personnes qui la considèrent comme leur totem et 

s’interdisent de la couper (faible CTU). 

En analysant les différentes utilisations, on conviendra que les pratiques qui 

compromettent la survie de la plante sont notamment : 

 l’utilisation des racines dans la médecine et comme condiment ; 

 l’utilisation des écorces dans la médecine ; 

 l’utilisation du bois dans l’artisanat, la construction et comme source d’énergie. 

Pour les pratiques qui contribuent à préserver la plante, on peut retenir : 

 l’utilisation des feuilles et des fruits en médecine traditionnelle pour traiter les 

mêmes maux que ceux traités par la racine : les maux de ventre, la bilharziose 

et le paludisme ; 

 l’interdiction de couper (totem). 

L’un des axes majeurs de sauvegarde des espèces est l’utilisation des substituts. 

Cassia sieberiana est reconnu comme étant le meilleur substitut de S. latifolius par les trois 

groupes ethniques. C’est une espèce fréquente dans la zone d’étude. Son utilisation contre les 

maux de ventre corrobore les résultats de Traoré et al. (2013) qui ont rapporté son usage 

contre les parasites gastro-intestinaux dans différentes localités du Burkina Faso. Strychnos 

spinosa dont les feuilles servent déjà comme substituts de C. adansonii subit de forte pression 

au regard de ses diverses utilisations. 

La plupart des substituts des racines de S. latifolius sont malheureusement des racines 

d’autres plantes. Deux des substituts, Zanthoxylum zanthoxyloides (Thiombiano et al., 2010) 

et Securidaca longepedunculata (Hahn-Hadjali et Thiombiano, 2000; Belem et al., 2007 ; 

Thiombiano et al., 2010), sont menacés dans plusieurs localités du pays.  

Pour le cas particulier des espèces médicinales comme S. latifolius, la substitution des 

racines par les feuilles est une approche qui conserve mieux la plante. Les travaux de 
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Sourabié et al. (1992) au Burkina Faso ont déjà aboutit à cette possibilité de substitution, mais 

le monde paysans a très peu accès à la majorité des résultats de recherche. Dans d’autres pays, 

les études ont aussi montré que la substitution de certains organes par d’autres est une bonne 

mesure de conservation des espèces médicinales (Zschocke et al., 2000; Goussanou et al., 

2013). Toutefois, comme l’ont déjà relevé Monteiro et al. (2006), l’utilisation des substituts 

médicinaux requière une analyse phytochimique et pharmacologique afin d’évaluer leur 

efficacité et donc de confirmer leur interchangeabilité. 

Dans la même logique, Diatta et al. (2014) ont démontré la possibilité de substituer les 

racines de Zanthoxylum zanthoxyloides par ses feuilles dans les soins de plusieurs pathologies. 

Un travail de vulgarisation des résultats de recherches doit donc être entrepris par les 

décideurs politiques pour mettre à la disposition du monde rural les meilleurs pratiques qui 

contribuent à sauvegarder les ressources végétales. 

 

7.5. Conclusion 

 

Cette étude a permit d’évaluer la diversité des utilisations, et de documenter les 

substituts de S. latifolius dans le Sud-Ouest du Burkina Faso. Les indices ethnobotaniques 

utilisés ont permis de mettre en exergue les parties les plus utilisées de la plante, et la 

distribution des connaissances entre les loclités et les groupes ethniques. L’espèce est surtout 

utilisée en médecine, dans la construction, dans l’artisanat et comme bois énergie. Certains 

résultats de cette étude comme l’utilisation de la plante pour soigner la hernie, les maux de 

nombril, les maux de testicules et les maux de ventre peuvent servir de base pour des 

recherches cliniques et pharmacologiques. Il est primordial de documenter les utilisations des 

espèces locales afin de mieux sauvegarder les savoirs accumulés par nos sociétés depuis 

plusieurs générations. Dans le contexte actuel de régression des formations naturelles, les 

gens doivent intégrer la gestion durable dans leur relation quotidienne avec les plantes afin 

d’éviter la surexploitation, particulièrement quand des parties sensibles comme les racines et 

les écorces sont récoltées. 
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Chapitre 8 : Utilisations et services écosystémiques de Burkea 

africana Hook. 
 

8.1. Introduction 

 

Burkea africana est l’une des espèces caractéristiques des savanes arborées 

soudaniennes du Burkina Faso (Ouoba, 2006 ; Ouédraogo, 2009 ; Traoré et al., 2012a). A 

l’instar de la grande majorité des plantes utilisées au Burkina Faso (Zizka et al., 2015), les 

utilisations de B. africana ont été documentées seulement à travers des travaux plus larges 

incluant plusieurs plantes. Cela présente sans doute l’inconvénient de ne pas faire un 

recensement exhaustif des biens et services écosystémiques que procurent la plante aux 

populations locales. 

Les travaux disponibles sur l’espèce ont principalement porté sur sa phytochimie 

(Nacoulma-Ouédraogo, 1996 ; Mathisen et al., 2002 ; Ferreira et al., 2005) et son écologie 

(Bothalia, 1981 ; Yeaton et al., 1988 ; Burke, 2006 ; Mbatchou et al., 2011b). 

Or, l’étude exhaustive des biens écosystémiques d’une espèce au sein d’une 

communauté donnée permet de dégager les forces et les faiblesses qui guident la sauvegarde 

de la plante. Les résultats d’une telle étude constituent un guide pour les prises de décisions 

adéquates. 

Il est aussi évident que du fait du recul des formations naturelles, les paysans font face 

à la baisse de fourniture des biens et services que leur procurent les plantes. Il est donc apparu 

nécessaire d’investiguer les changements de comportements vis-à-vis de la diminution des 

populations de B. africana autour des espaces communaux à travers la recherche de ses 

substituts. 

Cette étude vise à étudier les biens et services fournis par la plante aux populations de 

la région du Sud-Ouest du Burkina Faso, et à documenter ses substituts. Nous avons analysé 

et discuté les utilisations de l’espèce suivant les localités et les groupes ethniques. Les 

différentes utilisations ont été rangées suivant une typologie qui fait ressortir les grands 

groupes de services écosystémiques que les populations tirent de cette espèce. Enfin, les 

stratégies de substitution du bois de la plante ont été analysées et les implications pour la 

survie de l’espèce ont été dégagées. L’hypothèse principale était que les valeurs 

écosystémiques des systèmes forestiers sont estimables en biens et services produits aux 

bénéfices des populations locales. 
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8.2. Matériels et méthodes 

 

La méthodologie utilisée dans cette étude est décrite au chapitre 6. 

 

8.3. Résultats 

 

8.3.1. Ethno-nomenclature de B. africana 

 

Les différentes appellations données à la plante sont portées dans le tableau XXVI. 

Les Birifor la désignent par deux noms à connotations apparemment proches à savoir 

Broun’tié et Brhéman. Le nom Broun’tié est commun aux Birifor et aux Dagara. 

Tableau XXVI : Ethno-nomenclature de Burkea africana selon les groupes ethniques. 

Groupe ethniques Langue Nom 

Birifor Birifor Broun’tié, Brhéman 

Dagara Dagara Broun’tié 

Lobi Lobiri Seiguê 

Peuls Fulfuldé Saïga-yéh 

Moosé Mooré Kasi-sané  
 

8.3.2. Indices de diversité et d’équitabilité de l’enquête 

L’indice de diversité moyenne de l’enquête sur les utilisations de B. africana est de 

0,055 ± 0,025. La plus grande valeur est de 0,147 contre 0,044 pour la plus petite valeur. Cela 

signifie que le plus informé des enquêtés connait 14,7 % de toutes les utilisations recensées 

contre 4 % seulement pour la personne qui a cité le moins d’utilisations. Les enquêtés de 

Djikologo (ID = 0,097 ± 0,022 ; IE = 0,660 ± ,152) ont cité le plus grand nombre 

d’utilisations. A l’opposé, ceux de Sibteon (ID = 0,039 ± ,016 ; IE = 0,267 ± 0,111) ont cité le 

moins d’utilisations. Parmi les trois principaux groupes ethniques, les Dagara (ID = 0,067 ± 

0,029 ; IE =0,454±0,200) ont donné plus d’informations. Les hommes ont plus de 

connaissances sur l’utilisation de l’espèce que les femmes (0,060 ± 0,025 vs. 0,048 ± 0,023) 

(Tableau XXVII). 
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Tableau XXVII : Indices de diversité (ID) et d’équitabilité (IE) de l’enquête sur l’utilisation 

de Burkea africana dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

 Indices de l’enquête 

(Moyenne ± Erreur standard) 

Diversité (ID) Equitabilité (IE) 

Villages   

Djikologo 0,097 ± 0,022 0,660 ± 0,152 

Bontioli 0,074 ± 0,024 0,500 ± 0,166 

Tovor 0,042 ± 0,013 0,287 ± 0,088 

Diourao 0,049 ± 0,023 0,330 ± 0,157 

Balingnar 0,056 ± 0,023 0,383 ± 0,157 

Sibteon 0,039 ± 0,016 0,267 ± 0,111 

Gangalma 0,059 ± 0,017 0,400 ± 0,115 

Fadio 0,057 ± 0,012 0,387 ± 0,081 

Mebar 0,059 ± 0,023 0,400 ± 0,159 

Bonfateon 0,046 ± 0,017 0,313 ± 0,115 

Medicateon 0,045 ± 0,023 0,307 ± 0,157 

Titenateon 0,041 ± 0,019 0,281 ± 0,130 

Tous les villages 0,055 ± 0,025 0,377 ± 0,173 

Groupes ethniques   

Dioula 0,034 ± 0,018 0,233 ± 0,125 

Mossé 0,056 ± 0,022 0,380 ± 0,147 

Peuls 0,038 ± 0,021 0,256 ± 0,142 

Lobi 0,053 ± 0,022 0,358 ± 0,148 

Dagara  0,067 ± 0,029 0,454 ± 0,200 

Birifor 0,050 ± 0,020 0,337 ± 0,137 

Ages   

Enquêtés avec un âge > 45 ans 0,057 ± 0,027 0,385 ± 0,186 

Enquêtés avec un âge ≤ 45 ans 0,055 ± 0,024 0,371 ± 0,162 

Genres   

Femmes 0,048 ± 0,023 0,326 ± 0,159 

Hommes 0,060 ± 0,025 0,408 ± 0,173 

 

8.3.3. Valeur consensuelle sur les types d’usage 

La construction est la principale utilisation de B. africana (CTU = 1,054), suivie de 

l’artisanat (CTU = 0,824), du bois énergie (CTU = 0,713), de la médecine (CTU = 0,311), des 

rites, de la tradition et de la magie (CTU = 0,245) et du fourrage (CTU = 0,096) (Tableau 

XXVIII). Le tronc et les branches, c'est-à-dire le bois, sont les parties les plus utilisées    

(CTU = 2,701). L’utilisation du bois pour la construction des maisons traditionnelles appelées 

Soukana en Birifor est l’usage le plus courant (CTU = 0,797) (Tableau XXIX). Les aspects 

liés à la construction et aux rites ont plus été rapportés par les hommes, alors que l’utilisation 

du bois comme source d’énergie a plus été donnée par les femmes. Certaines personnes ont la 

plante pour totem. Son utilisation comme bois de chauffe et comme matériel de construction 
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est interdite chez eux. D’autres personnes interdissent même son transport dans leur maison et 

ne consomment pas un repas préparé avec son bois. Dans le cas de la construction, le non 

respect de l’interdit entraine la chute du bâtiment. 

Tableau XXVIII : Valeurs consensuelles sur les types d’usage (CTU) de Burkea africana cités 

par la population de la région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

Catégories d’utilisation CTU 

 Usages dans les catégories  

Médecine (36) 0,311 

 Ecorce utilisée pour traiter les maux de ventre 0,017 

 Ecorce utilisée pour traiter le paludisme 0,015 

 Ecorce utilisée pour traiter les maux de dents 0,015 

 Ecorce utilisée pour traiter la toux 0,007 

 Ecorce utilisée pour traiter les hémorroïdes 0,004 

 Ecorce utilisée pour traiter la varicelle 0,002 

 Ecorce utilisée pour traiter les plaies 0,002 

 Ecorce utilisée pour traiter la constipation 0,002 

 Ecorce utilisée pour traiter les maux d’oreille 0,002 

 Ecorce utilisée pour traiter les maux généraux 0,002 

 Ecorce utilisée pour traiter le kpor (maladie attaquant les enfants et 

induisant une boule dure sur un coté du ventre) 

0,002 

 Ecorce utilisée pour se fortifier 0,002 

 Feuille utilisée pour se fortifier 0,027 

 Feuille utilisée pour traiter la fièvre 0,012 

 Feuille utilisée pour purifier la femme qui vient d’accoucher 0,012 

 Feuille utilisée pour traiter les maux de reins 0,005 

 Feuille utilisée pour traiter les maux d’articulation 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter les saignements de gencive 0,002 

 Feuille utilisée pour traiter la dysenterie 0,002 

 Racine utilisée pour traiter la hernie 0,020 

 Racine utilisée pour traiter les maux de ventre 0,010 

 Racine utilisée pour traiter les maux de dents 0,005 

 Racine utilisée pour traiter le rhumatisme 0,002 

 Racine utilisée pour traiter les morsures de serpents 0,002 

 Racine utilisée pour traiter les maux de poitrine 0,002 

 Racine utilisée pour traiter la toux 0,002 

 Racine utilisée pour traiter les plaies 0,002 

 Racine utilisée pour traiter les céphalées du bébé dues au 

développement de la dentition 

0,002 

 Racine utilisée pour traiter l’épilepsie 0,002 

 Racine utilisée pour traiter la gonococcie 0,002 

 Racine utilisée pour stimuler la production de lait chez la femme qui 

vient d’accoucher 

0,002 
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Tableau XXVIII (suite) 

Catégories d’utilisation CTU 

 Usages dans les catégories  

Médecine (suite) 0,311 

 Racine utilisée pour traiter le vomissement 0,002 

 Racine utilisée comme fortifiant 0,002 

 Rameau utilisé comme cure-dent 0,100 

 Rameau utilisé pour traiter la toux 0,002 

 Jeunes pousses utilisées pour soigner les maux de dents 0,002 

Artisanat (17) 0,824 

 Bois utilisé pour fabriquer les manches des dabas et des haches 0,466 

 Bois utilisé pour fabriquer des pilons 0,135 

 Bois utilisé pour fabriquer des tabourets 0,083 

 Bois utilisé pour fabriquer des gourdins 0,042 

 Bois utilisé pour fabriquer des damiers 0,020 

 Bois utilisé pour fabriquer des mortiers 0,020 

 Bois utilisé pour fabriquer des bancs 0,012 

 Bois utilisé pour fabriquer des balafons 0,010 

 Bois utilisé pour fabriquer des flûtes 0,005 

 Bois utilisé pour fabriquer des statuettes 0,005 

 Bois utilisé pour fabriquer des mangeoires 0,005 

 Bois utilisé pour fabriquer des manches de fusils 0,005 

 Bois utilisé pour fabriquer des tam-tams 0,005 

 Bois utilisé pour fabriquer des chaises 0,005 

 Bois utilisé pour fabriquer l’attelage des charrues 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer des portes 0,002 

 Bois utilisé pour fabriquer des spatules 0,002 

Construction (3) 1,054 

 Bois utilisé pour construire des maisons 0,797 

 Bois utilisé pour construire des hangars 0,132 

 Bois utilisé pour construire des greniers 0,125 

Bois énergie (2) 0,714 

 Bois de chauffe 0,645 

 Charbon de bois 0,069 

Fourrage (1) 0,096 

 Feuilles appétées 0,096 

Rite, Tradition et Magie (7) 0,245 

 Bois utilisé comme représentation d’un défunt 0,086 

 Bois placé derrière les idoles 0,025 

 Racine utilisée par les parents de jumeaux 0,007 

 Totem : utilisation et coupe interdictes 0,096 

 Plante utilisée dans les sacrifices 0,017 

 Plante utilisée pour faire des talismans 0,012 

 Plante est un habitat des génies 0,002 
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Tableau XXIX : Valeurs consensuelles des types d’usage (CUT) des différents organes et des 

dix premières utilisations de Burkea africana dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

Rang Organe CTU Rang Usage CTU 

1 Bois 2,701 1 Bois utilisé dans la construction des maisons 0,797 

2 Feuilles 0,159 2 Bois de chauffe 0,645 

3 Rameaux 0,103 3 Bois utilisé pour confectionner les manches des 

dabas et des haches 
0,466 

4 Ecorce 0,081 4 Bois utilisé pour fabriquer des pilons 0,135 

5 Racine 0,069 5 Bois utilisé pour faire des hangars 0,132 

 6 Bois utilisé pour faire des greniers 0,125 

7 Rameaux utilisés comme cure-dent 0,100 

8 Feuilles appétées 0,096 

9 Totem : utilisation et coupe interdictes 0,096 

10 Bois utilisé pour faire des tabourets 0,086 

 

8.3.4. Utilisations médicinales et modes d’administration 

Plusieurs modes d’administration des traitements des dix maladies rapportées, dont les 

maux de dents, le paludisme et la toux, ont été décrites. Ils consistent à boire la décoction ou 

le macéré, à se purger, à se laver ou à appliquer directement le produit sur les plaies (Tableau 

XXX). Parmi les utilisations médicinales, quatre d’entre elles ont recueilli le plus de 

consensus. Il s’agit de : 

 Feuille utilisée pour se fortifier (CTU = 0,027) ; 

 Racine utilisée pour traiter la hernie (CTU = 0,020) ; 

 Ecorce utilisée pour soigner les maux de ventre (CTU = 0,017) ; 

 Rameau utilisé comme cure-dent (CTU = 0,010) pour traiter ou prévenir les 

gingivites. 

Tableau XXX : Préparation des organes de Burkea africana et modes d’administration pour 

traiter certains maux tels que pratiqués par la population de la région du Sud-Ouest du 

Burkina Faso
6
. 

Maladies/soins Préparation et mode d’administration 

Fatigue générale Se laver et boire la décoction des feuilles 

Hernie 1. Préparer un vomitif à partir de la décoction des écorces et de la 

farine de céréale ; 2. Boire la décoction ou le macéré des racines 

Hémorroïdes Se purger avec la décoction des écorces 

                                                           
6
 Les applications thérapeutiques données dans cette thèse ne devraient pas constituer des recettes à appliquer 

comme telles. Elles constituent des informations véridiques certes, mais elles sont souvent incomplètes. Les 

contres indications, les doses, les adjuvants et les compléments ne sont souvent pas donnés. 
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Tableau XXX (suite) 

Maladies/soins Préparation et mode d’administration 

Hygiène postpartum et 

stimulation de la production 

de lait de la femme  

Bain avec la décoction des feuilles 

Maux de dent/Carie dentaire 1. Garder la décoction des écorces ou des feuilles ou des racines 

dans la bouche pendant 10-15 mn ; 2. Appliquer un fragment de 

racine écrasée sur la dent 

Maux de reins Boire la décoction des jeunes feuilles 

Maux de ventre 1. Se purger avec la décoction des écorces ; 2. Boire la décoction 

des jeunes feuilles 

Paludisme Se laver et boire la décoction des feuilles 

Plaie 1. Appliquer un fragment d’écorce pilée sur la plaie ; 2. Appliquer 

un fragment d’écorce pilée et séchée sur la plaie 

Toux Utiliser le rameau comme cure-dent tout en avalant le jus 

 

8.3.5. Substituts de B. africana 

Seize espèces ont été rapportées comme substituts au bois de B. africana dans la 

construction. Pterocarpus erinaceus et Anogessus leiocarpa sont les substituts de premier 

choix (Figure 22). Certains substituts comme Prosopis africana et Detarium microcarpum 

sont utilisés presque exclusivement par les Lobi et les Birifor respectivement (Figure 22). 

Seules trois espèces que sont Azadirachta indica, Eucalyptus camadulensis et Tectona 

grandis sont plantées dans la zone d’étude (Tableau XXXI). Environ 3 % des enquêtés n’ont 

cependant pas trouvé de substitut au bois de B. africana. 

Les Lobi ont une préférence pour Pterocarpus erinaceus, Anogeissus leiocarpa, 

Prosopis africana, Vitellaria paradoxa et Azadirachta indica. Les Dagara utilisent plutôt 

Pterocarpus erinaceus, Anogeissus leiocarpa, Vitellaria paradoxa et Terminalia laxiflora. 

Les Birifor choisissent Pterocarpus erinaceus, Anogeissus leiocarpa, Vitellaria paradoxa et 

Detarium microcarpum (Figure 22). 

Les analyses en composantes principales ont uniquement mis en évidence un 

regroupement des enquêtés selon le groupe ethnique. Le premier et le second axe expliquent 

respectivement 22,8 % et 26,8 % de la variance des données (Figure 23). 
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Figure 22 : Substituts de B. africana utilisés par les groupes ethniques Lobi, Dagara et Birifor 

dans le Sud-Ouest du Burkina Faso. 

 

 

Figure 23 : Diagramme de l’ordination de l’ACP des substituts de B. africana. 
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Ara_ind : Azadirachta indica, Det_mic : Detarium microcarpum, Euc_cam : Eucalyptus 

camadulensis, Fic_syc : Ficus sycomorus, Mit_ine : Mitragyna inermis, Pro_afr : Prosopis africana, 

Pse_kot : Pseudocedrela kotschyi 

Tableau XXXI : Substituts de Burkea africana classés en fonction de l’importance de citation, 

la partie utilisée et le type de plante. 

Rang Substitut Partie 

utilisée 

Fréquence de 

citation (%) 

Plante 

cultivée ou 

achetée 

Plante 

locale 

1 Pterocarpus erinaceus Poir.
* bois 27,9 

 
+ 

2 Anogeissus leiocarpa (DC.) 

Guill. et Perr.
* 

bois 19,4 

 
+ 

3 Vitellaria paradoxa C. F. 

Gaertn.
* 

bois 12,7 

 
+ 

4 Prosopis africana (G. et 

Perr.) Taub.
* 

bois 7,5 

 
+ 

5 Terminalia laxiflora Engl. bois 6,7 
 

+ 

6 Azadirachta indica A. Juss. bois 5,9 + 
 

7 Detarium microcarpum G. 

& Perr. 

bois 4,9 

 
+ 

8 Diospyros mespiliformis 

Hoschst. ex A. DC. 

bois 2,6 

 
+ 

9 Pseudocedrela kotschyi 

(Schw.) Harms 

bois 2,1 

 
+ 

10 Eucalyptus camadulensis 

Dehnh. 

bois 1,8 
+ 

 

11 Pericopsis laxiflora (Benth. 

Ex Bak.) van Meeuwen 

bois 1,6 

 
+ 

12 Khaya senegalensis (Desr.) 

A. Juss.
* 

bois 1 

 
+ 

13 Ficus sycomorus (Miq.) C. 

C. Berg 

bois 0,8 

 
+ 

14 Mitragyna inermis (Wild.) 

Kuntze. 

bois 0,8 

 
+ 

15 Tectona grandis L. f. bois 0,8 + 
 

16 Acacia nilotica (L) Willd. 

ex Del. subsp. Nilotica 

bois 0,5 

 
+ 

 Aucun substitut  3,1 
  

*
Espèces protégées au Burkina Faso selon l’Arrêté n° 2004-019/MECV portant détermination de la 

liste des espèces forestières bénéficiant de mesures de protection particulière. 

 

8.4. Discussion 

 

Burkea africana fournit divers biens et services aux populations à l’exception de 

l’alimentation. Les connaissances sur la plante sont assez similaires chez les Lobi (ID = 0,053 

et IE = 0,358) et les Birifor (ID = 0,050 et IE = 0,337) mais est légèrement plus élevé chez les 
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Dagara (ID = 0,067 et IE = 0,454). De manière générale, l’utilisation du bois dans la 

construction est de loin la première des utilisations, majoritairement reconnues par les 

enquêtés. La dureté de son bois, sa résistance aux attaques des termites et à la moisissure, 

ainsi que la forme en fourche de son tronc sont les principaux atouts avancés par les 

populations. 

En effet, B. africana fait partie d’une liste restreinte d’espèces très résistantes 

compilée par Scheffer et Morrell (1998) à travers le monde. La dureté exceptionnelle du cœur 

de son bois est liée partiellement à ses propriétés fongicides et germinicides mais seraient 

aussi liée au caractère hydrophobe du bois ainsi qu’à sa forte stabilité dimensionnelle (Neya et 

al., 2004). Les Dagara, les Lobi et les Birifor construisent tous des habitations dont le toit est 

en dalle faite de terre et de bois ; B. africana est l’une des principales espèces utilisées à cet 

effet. Pour accéder au dessus de la dalle, c’est généralement le tronc de B. africana qui est 

taillé et utilisé comme escalier. Autrefois, pour implanter une habitation, la présence d’un 

peuplement à B. africana dans les environs était une condition à remplir, afin d’être sûr de 

pouvoir disposer de bois de qualité pour la construction des maisons. 

L’utilisation du tronc de l’arbre implique l’abattage complet des individus. Cette 

pratique impacte négativement le maintien d’une bonne structure de la population de l’espèce 

(voir chapitre 3). Une solution logique serait de planter et d’entretenir la plante près des 

habitations, afin de ne plus dépendre des populations naturelles. Une exploitation industrielle 

de plantations de B. africana peut également être un débouché rentable et une solution pour 

préserver les pieds naturels. L’histoire récente de la sylviculture de l’eucalyptus (Martin, 

2003) devrait aider à croire à la faisabilité d’une telle initiative. 

Le bois de chauffe est la deuxième utilisation de l’espèce. La promotion et la 

vulgarisation des foyers améliorés et des fours solaires devront permettre de minimiser 

l’utilisation du bois de chauffe. Burkea africana étant également une espèce très recherchée 

pour la fabrication du charbon, une surveillance accrue par les services techniques en charge 

de la protection de l’environnement devra être encouragée pour éviter toute exploitation 

massive et frauduleuse de cette précieuse ressource. 

La présente étude a montré que la plante revêt aussi un intérêt médicinal pour la 

population. L’utilisation de la plante contre les céphalées rejoint les résultats de Sandberg 

(1965) et de Ruffo (1991). B. africana est bien connue dans d’autres contrées comme plante 

médicinale. Elle soigne la gale (Sandberg, 1965), la rétention du placenta (Moreki et al., 

2012) et les infections opportunistes du VIH/Sida (herpès, éruptions cutanées) (Chinsembu et 

Hedimbi, 2010). Son écorce contient des antioxydants et des molécules ayant des propriétés 
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de piégeage anti-radicalaire (Mathisen et al., 2002). Il a été démontré que les extraits de 

racines ont un effet inhibiteur sur la croissance de Salmonella typhi (Mbatchou et al., 2011a). 

L’utilisation des rameaux comme cure-dent a déjà été rapportée au Togo et se justifie bien car 

son bois possède des propriétés antimicrobiennes (Kpakote et al., 1998). 

Burkea africana est peu connu dans la région du Sud-Ouest comme espèce appétée par 

les animaux. Or, l’impala (Aepyceros melampus (Lichtenstein, 1812)) et le grand koudou 

(Tragelaphus strepsiceros (Pallas, 1766)), deux mammifères d’Afrique du Sud, en raffolent 

(Davidson, 1998). 

Les écorces sont fréquement utilisées dans les soins, mais des études ont montré que 

l’espèce est peu tolérante à l’écorçage (Delvaux et al., 2009). Cette pratique devrait donc être 

restreinte, voir interdite. A cela, s’ajoute le fait que malheureusement en milieu naturel, 

l’écorce de la plante est recherchée par les éléphants (Hien, 2001). Les feuilles mortes de B. 

africana pourraient être convenablement exploitées et traitées pour nourrir les ruminants du 

fait de leur richesse en éléments nutritifs comme les fibres, les protéines, Ca, K, Na, Mg et Zn, 

Fe (Mbatchou et al., 2011b). 

Les résultats ont aussi montré l’importance de la plante dans l’artisanat. L’utilisation 

de son bois pour la confection des manches de daba et de hache est la première des utilisations 

artisanales. Il serait alors nécessaire, pour préserver l’espèce, de vulgariser l’utilisation de la 

charrue dans la région du Sud-Ouest. En effet, nous avons observé que la daba est largement 

utilisée dans la région alors que dans d’autres parties comme le centre du pays, la charrue à 

traction animale à tendance à se substituer à la daba chez les populations disposant de 

meilleurs revenus. 

La plante fournit des services culturels dont le rôle est inestimable dans les sociétés du 

Sud-Ouest. La symbolisation des défunts par le bois de B. africana est très rependue. Nous 

n’avons pas pu savoir pourquoi c’est cette espèce qui est utilisée à cet effet. Des cas similaires 

ont été rapportés par Seignobos (1997) dans le bassin du lac Tchad. Les espèces telles que 

Vitex doniana, Adenium obesum Roem. & Schult., Kigelia africana (Lam.) Benth., 

Faidherbia albida, Euphorbia kamerunica Pax, Cissus quadrangularis L. y sont utilisées pour 

substituer un cadavre manquant dans la tombe, ou pour représenter le double d'un chef ou 

d’un simple particulier. Les valeurs culturelles des espèces sont souvent occultées et sous 

estimées, alors qu’elles constituent des puissants arguments pour plaider en faveur de la 

sauvegarde de la diversité biologique. 

La sauvegarde des espèces passe par la volonté de protéger ce qui existe dans les 

écosystèmes naturels mais également par l’utilisation de moyens alternatifs qui évitent de 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Martin_Lichtenstein
http://fr.wikipedia.org/wiki/1812
http://fr.wikipedia.org/wiki/Peter_Simon_Pallas
http://fr.wikipedia.org/wiki/1766
http://www.ipni.org/ipni/idPlantNameSearch.do?id=76369-1&back_page=%2Fipni%2FeditSimplePlantNameSearch.do%3Ffind_wholeName%3DAdenium%2Bobesum%26output_format%3Dnormal
http://www.ipni.org/ipni/idPlantNameSearch.do?id=109874-1&back_page=%2Fipni%2FeditSimplePlantNameSearch.do%3Ffind_wholeName%3DKigelia%2Bafricana%26output_format%3Dnormal
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recourir aux espèces. Les stratégies de substitution de B. africana données par les trois 

groupes ethniques reposent en grande partie sur des espèces protégées (Pterocarpus 

erinaceus, Anogeissus leiocarpa, Prosopis africana, Vitellaria paradoxa). Pterocarpus 

erinaceus, le premier des substitut, est une espèce déjà menacée dans la zone sud soudanienne 

du Burkina Faso (Thiombiano et al., 2010). 

La substitution de B. africana par Acacia nilotica, Khaya senegalensis et Tectona 

grandis trouve leur justification dans la forte résistance de leurs bois comparable à l’espèce 

substituée (Scheffer et Morrell, 1998). 

Les espèces plantées telles que Azadirachta indica et Tectona grandis pourront faire 

l’objet de vulgarisation à petite échelle afin de réduire la pression sur les formations 

naturelles. Cependant, l’utilisation de certaines espèces exotiques comme l’eucalyptus devrait 

être encadrée car l’espèce présente des risques écologiques avérés comme la toxicité ou 

l’épuisement des nappes phréatiques (Liu et Li, 2010). De façon durable, les politiques 

publiques en matière de gestion des forêts devraient aider les producteurs dans l’acquisition 

de paquets technologiques pour la mise en place de programmes de plantation des espèces 

locales très utilisées. 

L’utilisation de Vitellaria paradoxa comme substituts au bois de B. africana n’est pas 

acceptable car elle est non seulement interdite de couper (Zida et al., 2009), mais c’est 

également une espèce d’importance économique capitale pour le pays (Institut National de la 

Statistique et de la Démographie, 2014). Toute utilisation massive de cette plante autre que la 

récolte de fruits doit attirer l’attention des décideurs et des services chargés de la protection de 

l’environnement. 

 

8.5. Conclusion 

 

Cette étude a pu rassembler et analyser l’ensemble des biens et services 

écosystémiques fournis par Burkea africana aux populations de la région du Sud-Ouest. A 

notre sens, l’utilisation de cette espèce dans la construction et dans la représentation des 

défunts sont les deux éléments les plus importants qui marquent en quelques sortes la culture 

des Birifor, des Dagara et des Lobi. Au delà de l’aspect écologique de la protection de 

l’espèce pour l’équilibre des écosystèmes, et pour le bien-être des générations futures, 

préserver cette plante rentre également dans une philosophie de maintient et d’affirmation des 

racines traditionnelles de tout un pan de l’histoire sociale de trois groupes ethniques 

apparentés. Les indications thérapeutiques de la plante mentionnées dans cette étude peuvent 
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servir d’hypothèses et d’orientations pour des études pharmacologiques. L’utilisation de 

plantes intégralement protégées à la place de B. africana pose le problème de l’inadéquation 

des stratégies de substitution adoptées par la population. L’utilisation de matériaux modernes 

de construction s’avère être une option incontournable pour supprimer la part de la 

construction dans l’épuisement des peuplements de B. africana. 
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Chapitre 9 : Valeurs économiques des espèces 
 

9.1. Introduction 

 

Au delà des connaissances sur les différentes utilisations des plantes, une évaluation 

monétaire de leur importance s’impose pour mieux les valoriser et plaider pour leur 

conservation. Comme l’a si bien souligné Bishop (1999), l’importance économique des 

produits forestiers non ligneux dans les sociétés qui vivent de l’agriculture de subsistance, 

comme c’est le cas dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso, reste sous-estimée. 

L’évaluation économique des biens et services écosystémiques étant un outil de 

valorisation des services environnementaux (Hanemann, 1994 ; Pearce, 2001 ; Voltaire, 

2011), nous avons cherché à déterminer une valeur monétaire qu’on pourrait attribuer à 

Crateva adansonii, Sarcocephalus latifolius et Burkea africana à travers des enquêtes de 

marchés et une évaluation contingente (Luchini, 2002 ; Turpie, 2003 ; Voltaire, 2011). De 

telles études sont quasi-absentes dans la littérature en ce qui concerne ces trois plantes. 

La méthode d’évaluation contingente (MEC) a été utilisée pour l’estimation de la 

valeur économique d’un pied de chaque espèce. Les méthodes de valorisation économique 

reposant sur les préférences individuelles, comme la MEC, ont pour objectif de mesurer la 

valeur que les gens accordent à un bien non marchand (Voltaire, 2011). La MEC est basée sur 

le consentement à payer (CAP). Le CAP (ou willingness to pay-WTP en anglais) est une 

méthode utilisée pour évaluer indirectement le prix d’un bien qui ne se vend pas sur la place 

du marché. 

L’objectif de cette étude est donc d’évaluer les valeurs économiques des trois plantes. 

Une double approche économique a ainsi été utilisée pour faire ressortir la valeur monétaire 

d’un individu de chaque plante, au regard des biens marchands et non marchands qu’elle 

fournit à la population. L’hypothèse de départ était que les trois espèces de références 

(Crateva adansonii, Sarcocephalus latifolius et Burkea africana) ont des valeurs économiques 

quantifiables chez les populations du Sud-Ouest du Burkina Faso. 

 

9.2. Matériels et méthodes 

 

Une enquête de marché a été effectuée à différentes périodes de l’année, dans une 

douzaine de marchés pour collecter les prix des produits des espèces. Il s’est agit des feuilles 

de C. adansonii, des racines de S. latifolius et du charbon de bois de B. africana. La masse et 
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le prix de ces produits ont été notés. En ce qui concerne Burkea africana, des enquêtes ont été 

menées auprès des charbonniers afin d’obtenir la quantité moyenne de charbon de bois qu’un 

individu peut produire. Nous avons alors utilisé la formule suivante pour calculer la valeur 

monétaire marchande des produits des espèces : 

V = p × bm 

V : valeur monétaire en FCFA d’un pied moyen de l’espèce ;  

p : prix moyen d’une unité de masse du produit sur le marché ;  

bm : quantité moyenne de biomasse produite par un individu de l’espèce. 

 

L’évaluation contingente a été conduite dans 10 villages appartenant aux trois groupes 

ethniques. Ce sont : Bombara, Tioyo et Tinguera pour les Lobi, Bontioli, Zambo, Djikologo et 

Legmoin pour les Dagara, Mezan, Titi et Tamipar pour les Birifor. Ces villages ont été choisis 

dans le but de couvrir toutes les provinces de la région (Figure 17, voir chapitre 6). 

La MEC utilise une situation fictive afin d’obtenir la valeur d’un bien ou d’un service 

écosystémique en se basant sur le CAP des personnes qui utilisent ce bien ou à qui ce service 

écosystémique profite. La MEC a donc été utilisée pour évaluer la valeur monétaire des pieds 

de C. adansonii, S. latifolius et B. africana. Une enquête préliminaire a été préalablement 

conduite dans le village de Bamako (province de la Bougouriba) en utilisant un questionnaire 

ouvert. Cette enquête a impliqué 30 personnes (15 femmes et 15 hommes). Au terme de cette 

enquête, les quantiles 15 ; 32,5 ; 50 ; 67,5 et 85 des CAP pour préserver un individu de 

chaque espèce ont été extraits. Ces quartiles étaient de : 1 000, 1 500, 3 500, 7 000 et  

40 000 FCFA pour C. adansonii, 1 000, 2 000, 4 000, 6 000 et 10 000 FCFA pour S. latifolius 

et 500, 1 000, 2 500, 6 000 et 13 000 FCFA pour B. africana. 

Ces montants ont été ensuite utilisés dans la grande enquête avec un questionnaire 

fermé. Elle a impliqué 283 personnes, dont 137 femmes et 146 hommes, soit 30 personnes par 

village à l’exception de Tamipar (13 personnes) où il n’y avait pas autant de personnes qui 

remplissaient les conditions de l’enquête. Les différents montants ont été aléatoirement 

proposés aux enquêtés dans une approche de take-it-or-leave-it ou « à prendre ou à laisser » 

(Luchini, 2002 ; Dong et al., 2003). Il leur était posé la question suivante : « seriez-vous prêt à 

payer x FCFA pour préserver un pied de telle espèce vous appartenant, si toutefois on décidait 

de vous la couper ? ». 

Les données collectées ont été analysées en utilisant une approche non paramétrique. 

L’estimateur de Turnbull a été utilisé pour déterminer la borne inférieure du CAP pour chaque 

espèce (voir annexe 2 pour la procédure de calcul). Les détails sur la démarche sont donnés 
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par Terra (www.ecologie.gouv.fr). Les données ont été analysées avec les logiciels Excel 

2007 et XLSTAT Pro 7.5.2. 

 

9.3. Résultat 

 

9.3.1. Valeur économique de C. adansonii 

 

Les résultats de l’enquête de marché montrent que le prix moyen d’un kilogramme de 

feuilles de C. adansonii est de 201,7 FCFA au cours de l’année. La productivité moyenne 

d’un pied est de 23,6 kg de biomasse foliaire fraiche par an soit 708 kg sur 30 ans (voir 

chapitre 4). Ainsi donc, on évalue la valeur monétaire d’un pied à 142 800 FCFA. 

Un pied moyen procure alors un revenu moyen de 4 760 FCFA par an. Chaque chef de 

ménage possède en moyenne 3,8 pieds de C. adansonii à Tovor. L’espèce procure donc en 

moyenne 18 088 FCFA par an à chaque ménage dans cette localité. 

L’évaluation contingente montre que les enquêtés sont prêts à payer 22 650 FCFA en 

moyenne pour sauvegarder un individu de C. adansonii. Le CAP des hommes est de 26 035 

FCFA contre 18 220 FCFA pour les femmes. Les hommes sont prêts à payer 7 815 FCFA de 

plus que les femmes. 

 

9.3.2. Valeur économique de S. latifolius 

 

Les résultats montrent que la valeur monétaire de l’espèce obtenue à travers la 

méthode directe d’observation des prix des racines échangées sur le marché est légèrement 

supérieure à la valeur d’un pied obtenue à travers la méthode d’évaluation contingente. 

En effet, la masse moyenne d’un tas de racines vendu par les herboristes est de  

0,07 kg. Chaque tas est échangé sur le marché à 50 FCFA. Un pied moyen de S. latifolius 

produit 12,2 kg de racine sèche (confère chapitre 5), ce qui équivaut à une valeur monétaire 

de 8 714 FCFA. 

Les gens sont prêts à payer 6 030 FCFA en moyenne pour conserver un individu de S. 

latifolius dans leur environnement. Le CAP des hommes se chiffre à 6 420 FCFA, contre  

5 769 FCFA pour les femmes. Les hommes consentent donc à payer 651 FCFA de plus que 

les femmes. 
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9.3.3. Valeur économique de B. africana 

Les enquêtes menées auprès des charbonniers ont montré qu’un individu de taille 

moyenne de B. africana produit trois sacs de charbon de bois. Chaque sac se négocie sur les 

marchés locaux à 2 000 FCFA. La valeur marchande d’un pied de l’espèce peut donc être 

évaluée à 6 000 FCFA, en faisant abstraction de la valeur marchande des autres produits de la 

plante comme la vente des écorces par les herboristes (très marginale dans la région pour être 

évaluée). 

La population de la région est prête à payer 7 810 FCFA pour voir un individu de la 

plante préservé. Les hommes consentent à payer 9 200 FCFA contre 7 085 FCFA pour les 

femmes. Le CAP des hommes est donc de 2 115 FCFA plus élevé que celui des femmes. 

 

9.3.4. Comparaison des valeurs économiques des espèces 

 

Des trois espèces étudiées, C. adansonii détient la plus grande valeur économique 

quelle que soit la méthode d’étude économique utilisée. Par contre, elle est la plante qui a 

enregistré le plus grand écart (120 150 FCFA) entre les valeurs marchandes de son bien le 

plus utilisé (142 800 FCFA) et la valeur que la population attribue à un pied tout entier 

(22 650 FCFA). On note que la population accorde plus de valeur à C. adansonii 

comparativement aux deux autres espèces. En effet, le CAP pour préserver un seul de ses 

pieds est trois fois environ ceux attribués à S. latifolius et B. africana. On note également que 

quelle que soit l’espèce, le CAP des femmes reste toujours inférieur à celui des hommes 

(Tableau XXXII). 

Tableau XXXII : Comparaison entre les valeurs économiques de C. adansonii, S. latifolius et 

B. africana selon la méthode d’étude économique utilisée. 

Méthode Valeurs économiques (FCFA) 

C. adansonii S. latifolius B. africana 

Méthode directe (MD) 142 800 8 714 6 000 

Evaluation contingente (MEC) 22 650 6 030 7 810 

 CAP Hommes 26 035 6 420 9 200 

 CAP Femmes 18 220 5 769 7 085 

 Différence CAP 

Hommes-Femmes 

7 815 651 2 115 

Différence entre MD et MEC 120 150 2 684 1 810 
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9.4. Discussion 

 

La valeur monétaire d’un pied de C. adansonii (142 800 FCFA) est non négligeable au 

regard du niveau de revenu moyen au Burkina Faso. La valeur marchande annuelle de ses 

feuilles (18 088 FCFA) représente 13,8 % de la valeur du seuil de pauvreté. En effet, ce 

dernier est estimé, selon l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (2014), à 

130 735 FCFA par adulte et par an (46 % de la population vivent avec moins de cette 

somme). La plante a aussi l’avantage de procurer un revenu régulier à son propriétaire chaque 

année. 

L’étude contingente a montré que les gens accordent une valeur nettement en deçà de 

la valeur marchande de C. adansonii (22 650 FCFA vs. 142 800 FCFA). Comme c’est le 

consentement à payer (CAP) qui a été utilisé dans l’évaluation contingente, les enquêtés, au 

regard de la modestie de leurs revenus, ne peuvent que donner des valeurs plus influées par 

leurs revenus que par la valeur réelle d’un pied de l’espèce. En outre, de façon générale, il 

n’est pas commode chez les producteurs traditionnels, d’évaluer réellement la valeur 

monétaire de leurs productions. Les enquêtés ignorent donc en réalité la valeur monétaire 

totale d’un individu de la plante. Nous estimons aussi que, comme le souligne Terra 

(www.ecologie.gouv.fr), la valeur issue du MEC aurait été plus élevée si le consentement à 

recevoir (CAR) avait été appliqué. Néanmoins, le CAP reste la meilleure approche 

comparativement au CAR. En effet, il est très difficile d’aboutir à des valeurs fiables avec des 

questions portant sur le CAR, du fait de comportements stratégiques de la part des personnes 

enquêtés (Terra, www.ecologie.gouv.fr). Nous n’occultons pas le fait que la valeur monétaire 

ne saurait se limiter à la seule valeur marchande de ses feuilles. La plante est aussi utilisée 

dans d’autres domaines, comme la pharmacopée, qui n’ont pas pu être pris en compte dans 

notre étude. 

Les enquêtes ont permis de montrer que les racines de S. latifolius font effectivement 

l’objet de vente par les herboristes dans les villes de la région (Gaoua, Batié, Diébougou). 

Comme le note Van Andel et al. (2012), les plantes médicinales sont très souvent sollicitées 

dans les villes comme compléments ou substituts des médicaments modernes. 

L’évaluation économique de ce produit brut révèle que la plante a une valeur 

monétaire considérable évaluée à 8 714 FCFA par pied (dbh ≥ 5 cm). Par conséquent, ce 

montant peut par exemple servir de référence pour le calcul des dommages pécuniaires que 

les entreprises pourront payer à l’Etat ou aux collectivités locales lors de la construction 

d’ouvrage publics (routes, lacs artificiels, etc.) nécessitant la destruction des arbres. 
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Les consentements à payer pour préserver l’espèce, donnent une idée de l’importance 

qu’accorde la population aux biens et services qu’elle tire de la plante. Le montant révélé 

(6 030 FCFA) devra être apprécié à sa juste valeur, car il est intimement lié au pouvoir 

d’achat qui est relativement bas au Burkina Faso (Institut National de la Statistique et de la 

Démographie, 2014). 

Quant à B. africana, l’évaluation économique à travers la MEC a révélé une valeur 

proche de celle issue de l’observation directe de la structure du marché du charbon de la 

plante (7 810 FCFA vs. 6000 FCFA). Toutefois, d’autres études incluant les prix de son bois 

sont nécessaires pour mieux apprécier la valeur marchande de la plante. Une telle étude n’a 

pas pu se faire dans le Sud-Ouest car le commerce du bois y est très limité comparativement à 

ce qui s’observe autour des grands centres urbain comme Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. 

A l’instar des deux autres espèces, la différence des valeurs révélées par les hommes et 

par les femmes (9 200 FCFA vs. 7 085 FCFA) corroborent les études antérieures qui ont 

montré l’influence du sexe des individus sur la valeur de leur CAP (Voltaire, 2011 ; 

Yegbemey et al., 2014). Globalement, cette différence de CAP peut être liée à la différence de 

pouvoir d’achat entre les femmes et les hommes. Les premières ayant moins accès aux 

ressources financières que les seconds, il est alors logique de concevoir qu’elles consentent à 

payer moins que les hommes. De ce fait, on ne peut pas attribuer aux hommes une plus grande 

volonté de sauvegarder les plantes que les femmes sur la base de ces résultats. 

En comparant les valeurs des trois espèces, on note que S. latifolius détient le plus 

faible CAP (6 030 FCFA vs. 7 810 FCFA pour B. africana et 22 650 FCFA pour C. 

adansonii). Ce résultat laisse alors penser que plus la valeur marchande d’une espèce est 

élevée (le constat est plus net avec C. adansonii), plus la population est prête à consentir 

nettement plus de moyens pour sa sauvegarde. 

Trois raisons peuvent être avancées séparément ou concomitamment pour justifier le 

grand écart entre les CAP accordés à C. adansonii et ceux des deux autres plantes : 

1. C. adansonii est presque quotidiennement utilisé dans l’alimentation des 

populations, ce qui lui donne une plus grande importance aux yeux des 

consommateurs. 

2. C. adansonii est rare en milieux naturel si bien que les gens investissent dans le 

développement de la plante depuis sa plantation jusqu’à l’âge adulte. Cet 

investissement contribue fortement à rendre la plante nettement plus importante que 

les deux autres qui poussent et se développent naturellement. 
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D’un point de vue de l’étique environnementale, cette analyse montre que la valeur 

des plantes est estimée sous un angle anthropocentrique : l’utilisation des espèces par 

l’homme détermine sa valeur (Larrère, 2002). De façon pratique, comme le fait remarquer De 

Groot et al. (2012), l’évaluation économique de l’importance des services écosystémiques 

peut utilement servir comme un puissant moyen de communication pour la gestion des 

ressources forestières (De Groot et al., 2012). 

 

9.5. Conclusion 

 

Cette étude a permis de montré que C. adansonii, S. latifolius et B. africana ont des 

valeurs économiques chez les populations du Sud-Ouest du Burkina Faso. Elle a ainsi révélé 

le niveau de préférence de ces espèces à travers l’importance économique que la population 

attribue à ces espèces en tant que biens écosystémiques. Les valeurs trouvées constituent des 

arguments chiffrés qui pourront être utilisés dans les comptabilités des services 

environnementaux. Mises à part les services que les trois plantes procurent aux populations, 

on reteindra des enquêtes contingentes et de marché, que la perte d’un individu de ces espèces 

s’accompagne d’un manque à gagner en termes de perte économique au profit de la 

population. L’évaluation contingente a clairement indique que la population est prête à 

consentir des efforts financiers pour la protection des trois plantes. 
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Chapitre 10 : Synthèse et discussion générale 
 

10.1. Disponibilité et productivité des espèces 

 

L’analyse conjointe des résultats sur l’état structural des populations des espèces et la 

productivité de certains organes des plantes permettent de mettre en exergue un certain 

nombre d’aspects. 

D’abord, il apparait clairement que l’exploitation dont les espèces font l’objet 

contribue pour une grande part au recul des formations naturelles. Cela signifie que dans la 

zone d’étude, le rythme de prélèvement des plantes excède celui de la croissance des espèces. 

La population a tendance à rechercher les plantes loin des terroirs villageois, voire dans les 

aires protégées s’il le faut. 

Ensuite, les interventions humaines (feux incontrôlés, pâturage) perturbent les habitats 

et rendent vulnérables les individus présents. Cela suggère qu’il serait opportun de bien 

protéger les massifs forestiers délimités contre toutes les formes de perturbation. Il n’y a que 

dans ces aires protégées que les plantes peuvent bénéficier d’un écosystème équilibré et 

propice à leur maintien. Les terroirs villageois vont sans doute continuer à se fragmenter. Les 

espèces s’y feront de plus en plus rares, si rien n’est fait pour impliquer les paysans dans la 

sauvegarde des plantes situées hors des forêts délimitées. L’exemple de C. adansonii montre 

qu’il est tout à fait possible de bien réussir la plantation des espèces sauvages si les paysans 

sont bien impliqués. 

Enfin, les résultats ont montré que les espèces (notamment C. adansonii et S. 

latifolius) fournissent de grandes quantités de biomasse qui peuvent être rationnellement 

utilisées. En effet, les feuilles de C. adansonii sont produites toute l’année. Elles peuvent être 

utilisées sans porter préjudice à la plante si la récolte est faite avec méthode. Il en est de même 

des racines de S. latifolius. Pour cette espèce cependant, les études devront se poursuivre pour 

confirmer à long terme l’efficacité de la méthode de récolte des racines que nous conseillons 

dans cette thèse. En plus de cela, la capacité de cette plante à synthétiser de nouvelles racines 

à la place de celles qui ont été coupées devra être étudiée. 

 

10.2. Services écosystémiques, valeurs économiques et substituts des espèces 

 

Il ressort des résultats que les trois espèces fournissent des biens et des services rangés 

dans les mêmes grandes fonctions. A première vue, C. adansonii est alimentaire (feuilles), S. 
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latifolius est médicinale (racines) et B. africana sert de bois de construction (troncs, 

branches). L’étude a montré que ces mêmes utilisations se retrouvent chez les trois espèces 

mais à des degrés divers, à l’exception de B. africana qui n’est utilisé dans l’alimentation 

d’aucune localité ni d’aucune ethnie. 

A titre illustratif, toutes les trois espèces soignent les maux de ventre. Sans trop 

extrapoler, nous pouvons dire que les populations locales ont développé un ensemble de 

savoirs et de savoir-faire sur toutes les utilisations potentielles de chacune des espèces. De 

cette manière, si telle espèce devient rare, on la remplace par un de ses substituts qui remplit à 

peu près les mêmes rôles. Si cela peut être vu comme une diversification des utilisations sur 

une large gamme d’espèces, cela peut aussi constituer une pression sérieuse sur les espèces à 

usages multiples. Si sur la même espèce, le bois, la racine, les fruits et les écorces sont tous 

exploités, la structure et la santé de ses individus s’en trouveront affectées. 

Le principal service écosystémique des trois espèces est le service 

d’approvisionnement : nourriture, médicament, bois énergie et fourrage. 

Le second, qui est non moins important, est le service culturel : spiritual (fétiches, 

totems), récréatif (cérémonies traditionnelles) et éducatif (initiation). Les aspects esthétiques 

des plantes ne sont pas « directement » utilisés en milieu paysan africain. Il est certain que les 

paysans contemplent et trouvent une certaine satisfaction par exemple dans la beauté des 

plantes (comme par exemple dans les fleurs de Sarcocephalus latifolius), mais ils n’en tirent 

pas une utilisation particulière. L’utilisation des fleurs ou des plantes à but ornemental est 

méconnu dans nos sociétés, contrairement à ce qui s’observe dans les pays occidentaux. 

Les services de régulation n’ont pas été rapportés lors des enquêtes. A notre sens, ces 

espèces participent fortement à ce service par la régulation de l’érosion du sol et la régulation 

du climat (transpiration, séquestration du carbone, etc.). Quand les plantes sont prises de 

façon isolée, il est difficile pour un non spécialiste de réaliser qu’un pied de B. africana par 

exemple participe activement à réguler la température ou la pluviosité de la localité. C’est 

pourquoi, en milieu paysan, ces aspects sont ignorés. 

En outre, le service de support tel que la formation des sols et le cycle des nutriments 

n’ont pas été rapportés. En milieu paysan, on connait cependant l’existence de plantes qui 

participent à une bonne fertilité des sols (Yelemou et al., 2007 ; Bayala et Ouédraogo, 2008). 

La fonction d’approvisionnement des espèces apparait donc comme le principal 

service dont les paysans dépendent, en termes d’intensité d’utilisation, comparativement à la 

fonction culturelle. Les actions de lutte contre la surexploitation des plantes devront 
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commencer par briser cette dépendance des populations vis-à-vis des espèces pour leur 

nourriture, leur santé et leur logement, en proposant des alternatives. 

Sur ce volet donc, les résultats de l’étude sur les substituts ont montré une très forte 

dépendance des populations vis-à-vis des plantes. La grande majorité de ces substituts sont 

des espèces ligneuses locales. La baisse de fourniture des services écosystémiques fournis par 

les trois espèces va se traduire par un changement d’utilisation d’espèce plutôt que par 

l’adoption de produits manufacturés qui jouent les mêmes rôles que ces plantes. Par 

conservatisme sans doute, une faible proportion des enquêtés n’ont pas trouvé de substitut à 

l’une au moins des espèces. On peut alors malheureusement penser que ces personnes 

continueront d’exploiter ces espèces quelque que soit leur niveau de rareté. 

Ce qui exacerbe la pression sur les formations est aussi l’utilisation des espèces à des 

fins commerciales. Nos travaux ont montré que les trois espèces ont des valeurs économiques 

avérées pour les paysans. Les échanges commerciaux sont nécessaires dans toute société, 

mais l’exploitation commerciale des espèces à grande échelle doit être prohibée. B. africana 

fait par exemple l’objet d’une exploitation commerciale de son bois sous forme de charbon. 

C’est souvent des sujets verts qui sont employés à cet effet. Des actions de contrôle et de 

sensibilisation de grande envergure sont nécessaires pour faire cesser ces pratiques. Il en est 

de même des racines de S. latifolius. Les produits forestiers ligneux et non ligneux constituent 

des filières porteuses mais elles doivent respecter la sauvegarde des espèces. 

Les savoirs paysans constituent des sources « intarissables » de connaissances qu’il 

faudra documenter. Depuis les travaux des premiers ethnobotanistes et botanistes africains, il 

est apparu un devoir urgent pour les chercheurs de revenir à la source pour apprendre des 

populations locales leurs sciences et leurs techniques sur l’utilisation, la conservation ou la 

sauvegarde des végétaux. Les plantes fournissent des biens et des services que les hommes 

utilisent activement ou passivement pour leur bien-être (Fischer, 2009), et, comme le dit une 

sagesse africaine « on ne scie pas la branche d’un arbre sur laquelle on est assis ». Parce que 

les plantes nous sont vitales, nous avons l’obligation de les sauvegarder. 

 

10.3. Quelles stratégies face aux menaces qui pèsent sur les espèces ? 

 

Plusieurs approches ont été développées dans la littérature pour juguler les menaces 

qui pèsent sur certaines espèces en particulier et sur les formations végétales en général. Au 

terme de nos travaux, nous pensons que les stratégies face aux menaces qui pèsent sur les 

espèces devront se reposer sur trois points essentiels : 
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Premièrement, les populations locales devront être responsabilisées dans la gestion de 

leur environnement. La brousse ne devra plus être vue comme un bien qui n’appartient à 

personne, mais comme un bien commun à toute la communauté villageoise. Les différents 

acquis en termes de techniques de protection de l’environnement développées par les 

chercheurs et les services forestiers devront être capitalisés. La sensibilisation devra aussi être 

poursuivie. 

Deuxièmement, les possibilités de substitution des espèces doivent être mises à profit 

et développées. Les travaux ont montré que le choix des substituts dépend plus du groupe 

ethnique. Il est donc judicieux de tenir compte de cette différence de point de vue selon les 

groupes ethniques dans l’orientation des actions de préservation. Il faudra donc promouvoir 

un partage de connaissances entre ces groupes ethniques qui vivent dans une même région 

afin de fédérer leurs savoirs. L’amélioration des revenus et l’éradication de la pauvreté 

monétaire des populations pourront contribuer à changer les stratégies de substitution des 

espèces qui épargnent les espèces déjà menacées. 

Troisièmement, la maitrise de la sylviculture des espèces locales et leur plantation 

s’avèrent incontournables. Ceci favorisera un changement d’attitude et une prise de 

conscience sur la valeur réelle des arbres. Les populations, avec l’aide des chercheurs et des 

services techniques, doivent identifier les plantes prioritaires qui seront plantées, soit dans les 

parcs agroforestiers, soit en plantations pures. Il est primordial de se tourner vers cette option 

plutôt que de continuer à s’adonner à la cueillette dans les formations naturelles. 

 

10.4. Conclusion générale 

 

Notre travail a permis d’évaluer les services écosystémiques de trois plantes prises 

comme des modèles. Il a en outre permis de caractériser leurs peuplements, d’analyser leur 

structure en relation avec la pression anthropique, de mesurer leur productivité, d’évaluer leur 

valeur économique et de déterminer leurs substituts. 

Les résultats ont permis de montrer que les structures des populations de S. latifolius et 

de B. africana sont meilleures dans les aires protégées que dans les aires anthropisées. Le 

résultat contraire a été trouvé pour C. adansonii. La première hypothèse principale qui 

stipulait que les activités anthropiques engendrent une perturbation des écosystèmes forestiers 

en général et de la structure des populations des trois espèces (C. adansonii, S. latifolius et B. 

africana) en particulier dans la région du Sud-Ouest du Burkina Faso a donc été vérifiée avec 

deux espèces (S. latifolius et B. africana) mais infirmée avec une espèce (C. adansonii). 
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Notre travail a montré que les trois espèces procurent divers services écosystémiques 

aux populations qui en dépendent fortement. C. adansonii fournit principalement des services 

d’approvisionnement et des services culturels. La consommation des feuilles en sauce reste la 

principale utilisation de cette plante. S. latifolius sert de médicament mais est aussi utilisée 

dans les domaines artisanal et culturel. B. africana est très recherchée pour son bois. La 

deuxième hypothèse principale qui stipulait que les valeurs écosystémiques des systèmes 

forestiers sont estimables en biens et services produits aux bénéfices des populations locales a 

donc été vérifiée. 

L’évaluation économique a aussi permis de donner une valeur monétaire à un pied de 

chacune des espèces étudiées. Un pied moyen de C. adansonii produit des feuilles d’une 

valeur de 4 760 FCFA par an soit 142 800 FCFA sur 30 ans. L’évaluation contingente au sein 

de la population montre que chaque personne est prête à payer 22 650 FCFA pour 

sauvegarder un individu de la plante. En moyenne, la valeur marchande des racines d’un pied 

de S. latifolius est estimée à 8 714 FCFA et la population consent à débourser 

individuellement 6 030 FCFA pour protéger la plante. Un pied de B. africana a une valeur 

monétaire de 6 000 FCFA si bien que chaque individu accepte verser 7 810 FCFA pour voir la 

plante sauvegardée. La troisième hypothèse principale qui stipulait que les trois espèces de 

références (C. adansonii, S. latifolius et B. africana) ont des valeurs économiques 

quantifiables chez les populations du Sud-Ouest a donc été validée au regard des résultats 

obtenus. 

La population a identifié seize substituts pour C. adansonii, vingt deux pour S. 

latifolius et seize pour B. africana. Il est donc possible de remplacer ces espèces. Toutefois, la 

durabilité de certains choix reste problématique. 

La quantification de la biomasse des feuilles de C. adansonii a permis de montrer que 

les individus plantés produisent significativement plus de biomasse foliaire que ceux du 

milieu naturel. Les individus plantés procurent une quantité importante de biomasse qui 

autorise la récolte des feuilles huit fois en moyenne dans l’année, procurant ainsi une source 

de nourriture plus régulière aux populations. 

L’architecture du système racinaire de S. latifolius a été décrite et la quantité de 

biomasse racinaire produite a été évaluée et prédite à travers une équation allométrique. La 

méthode semi destructive utilisée dans ce travail peut servir pour l’étude des systèmes 

racinaires des ligneux. 

Dans le contexte actuel marqué par le recul des formations naturelles, les populations 

sont confrontées à une réduction très sensible des biens et services que les arbres leur 
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fournissent comme la nourriture (feuilles, fruits), les médicaments (racines, écorces, etc.) et le 

bois (bois de service, bois énergie). Il devient donc urgent de maitriser la sylviculture de ce 

qui est considéré comme sauvage afin de garantir la fourniture constante des services 

écosystémiques. 

Plusieurs cas militent en faveur de la plantation des espèces comme moyen sûr pour, 

non seulement conserver ce qui est sauvage, mais également pour augmenter les services et 

les biens forestiers face à la demande croissante de la population. Les résultats sur les 

substituts des espèces ont montré la récessivité de se tourner résolument vers cette voie. 

Crateva adansonii par exemple, qui est une espèce sauvage très recherchée dans le Sud-

Ouest, est plantée par la population de cette région. 

La plupart des substituts sont des espèces locales ou exotiques. Il est donc possible, 

plutôt que d’interdire sans proposition de rechange à l’exploitation des espèces menacées, 

d’inverser la tendance en accompagnant les populations à utiliser les diverses potentialités de 

substitution des espèces. Ceci est un axe de conservation efficace des ressources végétales. 

Nous recommandons donc la plantation des espèces, en commençant par les plantes 

les plus utilisées par les populations locales. Cette recommandation s’adresse aux décideurs 

des politiques environnementales et aux organismes travaillant dans la reforestation. Les 

plantes ou les semences des espèces sauvages à promouvoir peuvent généralement être 

trouvées dans les formations naturelles contigües aux villages. Une partie des moyens 

déployés pour les reboisements dans les pays sahéliens peuvent servir à mettre en place des 

programmes axés exclusivement sur la maitriser la sylviculture des espèces sauvages. 

Nous recommandons également la mise en place d’unités de transformation des 

produits au sein des villages, qui pourront par exemple faire des médicaments traditionnels 

améliorés sous la supervision des tradipraticiens. Cela contribuera à donner une plus grande 

valeur aux plantes, mais générera aussi des revenus qui permettront aux paysans de se 

procurer des substituts comme le ciment (substitut à l’utilisation massive du bois dans la 

construction), les médicaments modernes (substituts à l’utilisation anarchiques des plantes 

pour les soins) et le gaz ou l’électricité (substituts aux bois de chauffe). 

Notre travail comporte des limites objectives et la recherche devrait se poursuivre pour 

mieux améliorer ou élucider certains aspects. Les applications thérapeutiques données dans 

cette thèse par exemple ne devraient, en aucun cas, constituer des recettes à appliquer comme 

telles, car elles sont souvent incomplètes. 

Au terme de ce travail, plusieurs perspectives peuvent être dégagées. 
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Les rôles réels et les interactions entre les espèces vivant dans un écosystème restent 

un domaine qui mérite d’être approfondi. Pourquoi par exemple les racines de S. latifolius se 

mêlent-elles à celles d’autres espèces ? Un travail minutieux sur cet aspect et sur l’étude des 

systèmes racinaires des espèces in situ sont des champs d’étude à explorer. 

La recherche sur les savoirs paysans de conservation des espèces doit être poursuivie.  

La promotion de la sylviculture des espèces locales les plus recherchées devra être 

encouragée. 

L’évaluation économique des biens et services environnementaux devra être abordés 

dans d’autres études impliquant les principales espèces d’importance socio-économique pour 

les populations locales et pour la Nation entière. Elle peut constituer un domaine de recherche 

et de formation à part entière qui fournira constamment des outils de veille à la sauvegarde de 

l’environnement. 

Les travaux sur les possibilités de substitution des plantes les plus utilisées et les plus 

menacées devront être poursuivis afin de documenter les tendances de changement 

d’utilisations des espèces. Les résultats issus de ces études serviront d’outils de veille pour la 

conservation des formations naturelles. 

Un travail de modélisation, associant à la fois les substituts des espèces, leur 

disponibilité et la croissance de la demande de la population en biens écosystémiques, 

permettra d’anticiper la faisabilité de certains modèles de changement à opérer pour 

sauvegarder la biodiversité. 
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Annexe 2 : Approche non-paramétrique de calcul du montant du CAP (Source : Terra, 

www.ecologie.gouv.fr) 

 

Soit T le nombre de personnes enquêtées. A chaque enquêté, est proposé l'un des M 

montants différents obtenus à partir de l’enquête ouverte, soit tj. Ces montants sont 1 000,       

1 500, 3 500, 7 000 et 40 000 FCFA pour C. adansonii, 1 000, 2 000, 4 000, 6 000 et  

10 000 FCFA pour S. latifolius, 500, 1 000, 2 500, 6 000 et 13 000 FCFA pour B. africana. 

Notons CAPi le consentement à payer de la personne i. Si i répond « oui » à la 

question « seriez-vous prêt à payer tj FCFA pour préserver un pied de telle espèce vous 

appartenant, si toutefois on décidait de vous la couper ? », alors CAPi ≥ tj. Sinon, CAPi < tj. 

Puisque que le vrai consentement à payer est inconnu, on considère qu'il s'agit d'une variable 

aléatoire dont la fonction de répartition est FW. La probabilité pour que la personne i réponde 

« non » s'écrit donc : 

 

Pr(CAPi tj ) FW(tj ) Fj 

 

On note Tj le nombre de personnes à qui le montant tj a été proposé, Yj le nombre de 

personnes ayant accepté de payer ce montant et Nj le nombre de personnes ayant refusé. On a 

donc Tj = Yj + Nj et T = T1 + … + TM. 

Un estimateur naturel de Fj appelé estimateur du maximum de vraisemblance s’écrit : 

 

Fj = Nj / Tj 

 

L'estimation de la probabilité qu'une personne ne soit pas prête à payer tj FCFA est 

égale à la proportion sur l'échantillon d'individus répondant « non » au montant tj. 

Quand l'échantillon est grand et lors que tj augmente, la proportion de réponses 

« non » observée pour chaque montant devrait augmenter : Fj ≤ Fj+1. Or, cette condition n’est 

pas toujours vérifiée. On aboutit souvent à des fonctions de répartition empiriques non 

monotones pour certains montants. Le calcul de l’estimateur de Turnbull permet d’imposer 

une restriction de monotonie sur cette fonction. 

 Calcul de l'estimateur de Turnbull 

1. Pour chaque montant j (j = 1, . . . ,M), calculer Fj = Nj / (Nj + Yj) avec : 

Nj : nombre de reponse « non » à tj 

Yj : nombre de reponses « oui » à tj (Ti = Nj + Yj) 



IV 
 

2. A partir de j = 1, comparer Fj et Fj+1 

3. Si Fj+1 > Fj, alors continuer. 

4. Si Fj+1 ≤ Fj, alors rassembler les cellules j et j+1 en une seule de borne tj et tj+2 et calculer 

Fj
*
 = (Nj + Nj+1) / (Tj + Tj+1) Soit Fj = Nj

*
 / Tj

*
 

5. Continuer jusqu’à ce que les cellules soient suffisamment regroupées pour que la fonction 

de répartition soit croissante. 

6. Fixer FM+1
*
 = 1. 

7. Calculer la fonction de densité fj
*
 = Fj

*
 – Fj+1

*
. 

 

 Calcul du consentement à payer 

1. Calculer la fréquence de réponses « non » pour chaque montant tj grâce à la procédure 

décrite ci-dessus. Ces fréquences constituent des estimations convergentes de la 

probabilité d'une réponse « non » pour chaque montant proposé. 

2. Calculer fj+1
*
 = Fj+1

*
 - Fj

*
 pour chaque montant tj. Cela représente des estimations 

convergentes de la probabilité pour que le consentement à payer soit compris entre les 

montants tj et tj+1. Pour calculer la probabilité pour que le CAP soit compris entre le 

montant le plus élevé tM et la borne supérieure tM+1, on pose FM+1
*
 = 1. Cela signifie 

qu'aucun enquêté n'a un CAP plus grand que la borne supérieure. 

3. Multiplier chaque montant (tj) par la probabilité fj+1 obtenue à l'étape 2. 

4. Sommer les quantités obtenues à l'étape 3 pour obtenir une estimation de la borne inférieure 

du CAP. 
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Annexe 3. Densités relatives des espèces inventoriées dans les peuplements des trois espèces 

étudiées à l’intérieur et à l’extérieur des Réserves de Bontioli. 

Espèces Dans les 

Réserves 

Hors des 

Réserves 

Acacia dudgeoni Craib.ex Holl. 0,8 0,9 

Acacia macrostachya Reich. ex Benth.  0,0 

Acacia seyal Del. 0,2 0,1 

Adansonia digitata L.  0,3 

Afzelia africana Sm. 1,5 0,3 

Albizia zygia (DC.) J.F. Macbr.  0,3 

Andira inermis (Wright) DC. 0,0 0,0 

Annona senegalensis Pers. 4,1 1,9 

Anogeissus leiocarpa (DC.) Guill. et Perr. 0,7 0,5 

Azadirachta indica A. Juss.  0,7 

Blighia sapida Koenig  0,5 

Bombax costatum Pell. & Vuill. 0,1 0,1 

Bridelia ferruginea Benth. 1,2  

Bridelia scleroneura Müll. Arg. 0,0 0,3 

Burkea africana Hook. F. 10,4 10,0 

Calotropis procera (Ait.) Ait. F. 0,1 0,4 

Capparis corymbosa  0,1  

Carica papaya L.  0,1 

Cassia sieberiana DC. 0,3 0,3 

Ceiba pentadra (L.) Gaertn  0,1 

Citrus aurantifolia (Christm.) Swingle  0,1 

Cola laurifolia Mast. 0,1  

Combretum collinum Fresen. 0,1 2,2 

Combretum fragrans F. Hoffm.  1,3 0,8 

Combretum glutinosum Perr. ex DC. 2,3 0,6 

Combretum molle R. Br.ex G. Don 0,0 0,7 

Combretum nigricans Lepr. ex Guill & Perr 0,0 0,0 

Cordia myxa L.  1,2 

Crateva adansonii D.C. 5,1 7,3 

Crossopteryx febrifuga (Afz. ex G. Don.) Benth. 5,0 1,2 

Daniellia oliveri (R.) Hutch. & Dalz. 2,9 2,1 

Detarium microcarpum G. & Perr. 7,6 7,4 

Dichrostachys cinerea L.Wight & Arn.  3,7 4,1 

Diospyros mespiliformis Hoschst. ex A. DC. 1,9 1,5 

Entada abyssinica Steud. Ex A. Rich. 0,0 0,0 

Entada africana G. & Perr. 0,1 0,1 

Faidherbia albida (Del.) Chev. 0,4 0,3 

Feretia apondanthera Del. 1,0 0,3 

Ficus sur Forssk. 0,1 0,0 

Ficus sycomorus (Miq.) C. C. Berg  0,7 

Flueggea virosa (Roxl. Ex Willd.) Voigt  0,4 

Gardenia erubescens Stapf et Hutch. 0,0 0,6 
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Gardenia sokotensis Hutch.  3,2 0,2 

Gardenia ternifolia Schum. Et Thonn. 0,0 0,6 

Grewia flavescens Juss.  0,1 0,1 

Guiera senegalensis J. F. Gmel. 0,1 0,2 

Haematostaphis barteri Hook. F. 0,1 0,4 

Hannoa undulata (Guill. Et Perr.) Planch  0,1 

Hexalobus monopetalus (A. Rich.) Engl. et Diels    0,2 0,2 

Hymenocardia acida Tul.  1,3 

Isoberlinia doka Craib et Stapf 0,6 1,3 

Ixora brachypoda DC 0,4  

Jasminum obtusifolium Bak. 0,1 0,2 

Jatropha curcas L.  0,1 

Jatropha gossypiifolia L.   0,6 

Khaya senegalensis (Desr.) A. Juss.  0,1 

Lannea acida A. Rich. 0,5 0,7 

Lannea barteri (Oliv.) Engl.   0,0 

Lannea microcarpa Engl. Et K. Krause 0,2 0,3 

Lannea velutina A. Rich.  0,8 0,2 

Lophira lanceolata Van Tiegh.  Ex Keay  0,1 

Mangifera indica L.  0,4 

Manilkara multinervis (Bak.) Dubard  0,0 0,1 

Maranthes polyandra (Benth.) Prance  0,9 

Maytenus senegalensis (Lam.) Exell. 0,5 0,0 

Mitragyna inermis (Wild.) Kuntze. 1,8 0,1 

Moringa oleifera Lam.   0,1 

Ozoroa insignis Del. 0,3  

Parinari curatellifolia Planch. ex Benth.  0,2 

Parkia biglobosa (Jacq.) Benth. 0,9 0,2 

Paullinia pinnata L. 0,1  

Pavetta crassipes K. Schum.  0,2 

Pericopsis laxiflora (Benth. Ex Bak.) van Meeuwen 3,3 2,2 

Piliostigma reticulatum (DC.) Hochst.   0,1 

Piliostigma thonningii (Schum.) Milne-Redhead 2,6 0,7 

Prosopis africana (G. et Perr.) Taub. 0,6 0,3 

Pseudocedrela kotschyi (Schw.) Harms 0,7 0,0 

Pteolepsis suberosa Engl. et Diels. 5,8 11,9 

Pterocarpus erinaceus Poir. 2,7 1,6 

Saba senegalensis (A. DC.) Pichon 0,3 0,2 

Sarcocephalus latifolius (Smith) Bruce 3,0 2,0 

Securidaca longepedunculata Fres.  0,1 

Senna singueana (Del.) Lock 0,1 0,2 

Sterculia setigera Del.  0,2 

Stereospermum kunthianum Cham. 2,5 1,6 

Strychnos innocua Del. 0,1 0,8 

Strychnos spinosa Lam. 0,2 3,7 

Tamarindus indica L.  0,0 
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Tectona grandis L. f.  3,7 

Terminalia avicennioides G. & Perr. 2,4 2,9 

Terminalia laxiflora Engl. 0,5 1,5 

Terminalia macroptera G. & Perr. 0,4 0,2 

Terminalia mollis Laws.  0,0 

Terminalia schimperiana Hochst. 0,2  

Trichilia emetica Vahl. 0,1 0,2 

Vernonia colorata (Willd.) Drake  0,1 

Vitellaria paradoxa C. F. Gaertn. 5,9 6,7 

Vitex chrysocarpa Planch. Ex Benth. 2,4  

Vitex madiensis Oliv.   0,0 

Vitex simplicifolia Oliv. 0,6 0,1 

Xeroderris stuhlmannii (Taub.) Mendonça et E.P. 

Sousa 

0,1 0,7 

Ximenia americana L. 0,1 0,1 

Zanthoxylum zanthoxyloides (Lam.) Watermann  0,0 
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Annexe 4. Densités relatives des espèces inventoriées dans les peuplements des trois espèces 

étudiées à l’intérieur et à l’extérieur de la Forêt Classée de Koulbi. 

Espèces Dans la 

forêt 

classée 

Hors de la 

forêt 

classée 

Acacia ataxacantha DC.  0,0 

Acacia gourmaensis A. Chev. 0,6 0,3 

Acacia macrostachya Reich. ex Benth. 0,0  

Acacia polyacantha Willd. subsp campylacantha 

(Hochst. Ex A. Rich.) Brenan 

0,1  

Acacia seyal Del. 0,9 0,9 

Adansonia digitata L.  0,2 

Afzelia africana Sm. 0,5 0,1 

Albizia malacophylla (A. Rich.) Walp. 0,4 0,1 

Anacardium occidentale L.  0,9 

Annona senegalensis Pers. 0,8 1,2 

Anogeissus leiocarpa (DC.) Guill. et Perr. 1,0 0,4 

Aphania senegalensis (Juss. ex Poir.) Radlk. 0,1 0,0 

Azadirachta indica A. Juss.  0,0 

Balanites aegyptiaca (L.) Del.  0,0 

Blighia sapida Koenig  0,1 

Bombax costatum Pell. & Vuill. 0,0 0,3 

Bridelia ferrugina Benth. 0,0 0,2 

Bridelia scleroneura Müll. Arg. 0,4 0,4 

Burkea african Hook. F. 11,7 10,8 

Crateva adansonii DC.  0,1 

Calotropis procera (Ait.) Ait. F.  0,0 

Cassia sieberiana DC. 0,3 0,3 

Citrus aurantifolia (Christm.) Swingle  0,0 

Cola laurifolia Mast.  0,2  

Combretum collinum Fresen. 1,0 1,7 

Combretum fragrans F. Hoffm. 4,9 3,2 

Combretum molle R. Br.ex G. Don 0,4 0,5 

Cordia myxa L. 0,2 0,1 

Crateva adansonii D.C. 0,7  

Crossopteryx febrifuga (Afz. ex G. Don.) Benth. 0,4 1,7 

Daniellia oliveri (R.) Hutch. & Dalz. 0,4 2,2 

Detarium microcarpum G. & Perr. 2,7 4,6 

Dichrostachys cinera (L.) Wight et Am. 13,6 5,3 

Diospyros mespiliformis Hoschst. ex A. DC. 0,1 0,3 

Entada africana G. & Perr. 1,3 0,8 

Faidherbia albida (Del.) Chev.  0,0 

Feretia apodanthera Del.  0,3 0,2 

Ficus platyphylla Del. 0,1 0,2 

Ficus sur Forssk. 0,1 0,3 

Ficus sycomorus (Miq.) C. C. Berg 0,2 0,3 
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Flueggea virosa (Roxl. Ex Willd.) Voigt  0,3 

Gardenia erubescens Stapf et Hutch. 0,4 1,0 

Gardenia sokotensis Hutch.  0,0 0,5 

Gardenia ternifolia Schum. Et Thonn. 0,0  

Grewia bicolor Juss.  0,1 0,4 

Grewia flavescens Juss. 0,0 0,1 

Hannoa undulata (Guill. Et Perr.) Planch 0,0 0,1 

Hexalobus monopetalus (A. Rich.) Engl. et Diels    0,6 0,1 

Hymenocardia acida Tul. 0,1 0,4 

Isoberlinia doka Craib et Stapf 1,7 2,6 

Jatropha curcas L.  0,1 

Khaya senegalensis (Desr.) A. Juss. 0,1 0,1 

Lannea acida A. Rich. 1,1 2,4 

Lannea velutina A. Rich. 0,3 0,3 

Lonchocarpus cyanescens (Schum. Et Thonn.) Benth. 0,2  

Lophira lanceolata Van Tiegh. ex Keay  0,0 

Mangifera indica L.  0,4 

Maranthes polyandra (Benth.) Prance  0,2 

Maytenus senegalensis (Lam.) Exell. 0,5 0,5 

Mitragyna inermis (Wild.) Kuntze. 0,1 1,3 

Monotes kerstingii Gilg  1,0 

Moringa oleifera Lam.   0,3 

Ochna schweinfurthiana F. Hoffm.  0,2 

Ozoroa insignis Del. 0,1 0,0 

Parinari curatellifolia Planch. ex Benth. 0,2 0,3 

Parkia biglobosa (Jacq.) Benth. 0,1 0,4 

Paulinia pinnata L. 0,0  

Paveta crassipes K. Schum. 0,0  

Pericopsis laxiflora (Benth. Ex Bak.) van Meeuwen 0,9 1,0 

Piliostigma thonningii (Schum.) Milne-Redhead 3,1 5,0 

Prosopis africana (G. et Perr.) Taub. 0,2 0,1 

Pseudocedrala kotschyi (Schw.) Harms 3,3 1,9 

Psidium guajava L.  0,0 

Pteolepsis suberosa Engl. et Diels. 5,2 3,0 

Pterocarpus erinaceus Poir. 2,4 2,7 

Pterocarpus lucens Guill. et Perr. 0,0  

Saba senegalensis (A. DC) Pichon 0,1 0,3 

Sarcocephalus latifolius (Smith) Bruce 3,7 7,4 

Securidaca longepedunculata Fres. 0,0  

Sterculia setigera Del. 0,0 0,1 

Stereospermum kunthianum Cham. 1,2 0,1 

Strychnos innocua Del. 0,6 1,3 

Strychnos spinosa Lam. 3,3 2,3 

Swartzia madagascariensis Desv. 0,0  

Tamarindus indica L. 0,0  

Terminalia avicennioides G. & Perr. 1,1 0,4 
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Terminalia brownii Fresen. 0,3  

Terminalia laxiflora Engl. 0,8 1,1 

Terminalia macroptera G. & Perr. 0,6 1,3 

Trichilia emetica Vahl. 1,2 0,3 

Vernonia colorata (Willd.) Drake  0,0 

Vitellaria paradoxa C. F. Gaertn. 21,3 18,1 

Vitex doniana Sweet 0,1 0,2 

Ximenia americana L. 0,1 0,2 

 


